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Le projet éducatif départemental :  
le cadre de référence de notre politique éducative

Chaque jour, le Département se mobilise pour garantir à chaque élève les meilleures conditions d’enseignement au 
sein des vingt collèges lotois. La priorité donnée à la jeunesse se concrétise par la mise en oeuvre d’une politique 
volontariste menée en partenariat, pour favoriser la réussite et l’épanouissement des élèves, partout dans le Lot.

C’est dans cette même dynamique de territoire que le projet éducatif départemental a été élaboré en collaboration 
avec les acteurs éducatifs et le tissu associatif lotois.

Le projet éducatif départemental synthétise et rend plus lisibles les interventions à destination des équipes 
éducatives, des collégiens et des Lotois. Il permet de mettre en perspective l’ambition éducative du Département, 
les priorités de l’Education nationale et les nombreuses ressources présentes sur le territoire.

Avec cet outil, les collèges disposeront d’un panel de ressources complétant les enseignements et les démarches 
pédagogiques, notamment pour la mise en oeuvre des parcours éducatifs des collégiens.

Le projet éducatif départemental a ainsi vocation à devenir le cadre de référence de la politique éducative menée 
en partenariat et l’un des piliers des actions départementales conduites en faveur de la jeunesse.

Le président du Département du Lot

Le mot de l’Inspecteur d’académie
Le projet éducatif départemental concrétise le travail partenarial conduit entre le Conseil départemental et la 
Direction des services départementaux de l’Education nationale du Lot.

Co-construit avec les différents acteurs départementaux et notamment les principaux des collèges, la richesse et la 
qualité de ses ressources, son caractère très opérationnel en lien avec les priorités de l’Education nationale en feront 
un appui décisif pour l’élaboration des parcours éducatifs de collégiens.

Mes remerciements au Département pour son engagement et l’ambition qu’il porte en matière de politique 
éducative au service de la jeunesse lotoise.

L’Inspecteur d’académie, DASEN du Lot
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■ CONTEXTE ET OBJECTIFS
Les actions en faveur de la jeunesse font partie des priorités des politiques départementales. On les retrouve dans 
la plupart des domaines d’intervention et de compétences de la collectivité : les collèges, le social avec notamment 
la politique menée dans le domaine de la petite enfance ou de l’insertion, le sport, la culture, l’environnement ainsi 
qu’au travers de ses structures (Bibliothèque départementale, Archives départementales) ou de ses relations avec 
ses partenaires associatifs.

Cette priorité se décline autour de deux orientations majeures :

• aire bénéficier les collégiens de conditions d’enseignement optimales ;

• Mobiliser l’ensemble des politiques départementales autour de cet objectif prioritaire.

C’est dans ce cadre que le Département a souhaité élaborer un Projet éducatif départemental (PED).

Au vu de l’étendue des périmètres de définition d’une politique jeunesse (géographiques, démographiques, 
temporels) et de la multiplicité des porteurs de projets, il a été décidé de retenir les orientations suivantes :

• Cibler prioritairement les collégiens et étudier dans un second temps l’élargissement à d’autres publics (petite 
enfance, éducation spécialisée, publics en insertion, ) ;

• Privilégier les actions dans le temps scolaire ;

• Favoriser les interventions au sein des établissements tout en maintenant des accueils de groupes sur les sites 
départementau  ;

• Inscrire prioritairement les actions soutenues dans le cadre des parcours éducatifs prévus par l’Éducation 
nationale ;

• S’appuyer sur l’engagement des collégiens au travers des conseils de la vie collégienne et des éco-délégués.

Qu’est-ce que le Projet éducatif du Département du Lot (PED) à destination des collégiens ?

C’est un document d’orientation stratégique qui définit les grands a es d’une offre éducative départementale
menée en partenariat avec la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN). 

Il s’agit de mobiliser les politiques et les ressources départementales pour les mettre à la disposition et répondre 
aux besoins des équipes éducatives et enseignantes des collèges et plus généralement d’un public jeune.

Les enjeux :

• Contribuer à l’accès au savoir et à la culture ;

• avoriser la réussite scolaire et personnelle ;

• évelopper l’autonomie et valoriser les élèves ;

• avoriser la tolérance et le vivre ensemble au sein des établissements ;

• S’appuyer sur les nombreuses ressources présentes sur le territoire départemental pour permettre aux jeunes 
Lotois de mieux connaître leur département et renforcer son attractivité.

Présentation
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De par sa nature, ce projet est construit en partenariat étroit avec l’Inspection académique du Lot et le Rectorat 
de l’académie de Toulouse, notamment la Délégation académique à l’action culturelle, et tient compte :

• des règles de fonctionnement des collèges  autonomie et cadre de l’année scolaire ;

• des orientations fi ées par l’ ducation nationale dans le cadre de la Loi d’orientation et de programmation pour 
la refondation de l’École de la République du 8 juillet 2013 et de la réforme des collèges entrée en vigueur en 
septembre , en s’appu ant notamment sur les parcours éducatifs des élèves ;

• du projet académique.

Sur ces bases, le Projet éducatif départemental a pour ambition : 

• de donner plus de cohérence à la mobilisation des moyens départementaux ;

• de rendre plus lisible l’offre de la collectivité en termes de médiation à destination des collèges en les faisant 
bénéficier d’actions adaptées à la mise en uvre des parcours éducatifs ;

• de recenser, fédérer et coordonner l’ensemble des acteurs présents sur le territoire qui proposent des dispositifs 
et actions en matière d’éducation permettant de répondre au  besoins des équipes pédagogiques des collèges ;

• de proposer l’ensemble de ces dispositifs et actions dans le cadre d’une démarche globale et transversale plus 
visible, plus accessible et plus efficace pour les bénéficiaires ;

• d’être évolutif ce qui va se traduire concrètement par la mise en œuvre d’une démarche d’amélioration continue 
des actions existantes et de construction de nouvelles actions.

PROJET 
ÉDUCATIF 

DÉPARTEMENTAL

Les priorités 
de l’Éducation nationale

L’ambition éducative 
du Département

Une ruralité vivante
Des ressources nombreuses 

à mieux mobiliser :
• en lien avec l’Éducation nationale
• en organisant la transversalité interne
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■ CADRE DU PARTENARIAT AVEC L’EDUCATION NATIONALE
L’objectif du partenariat entre le Département et l’Education nationale (DSDEN Lot et Rectorat de l’académie de 
Toulouse) est d’établir une démarche transversale qui se caractérise par la mise en place :

• d’une gouvernance afin de piloter le rojet éducatif départemental ;

• d’une méthodologie de co-construction de nouvelles actions.

La gouvernance du Projet éducatif départemental

Quatre instances de pilotage dédiées au projet ont été formalisées. Elles sont partenariales et rassemblent des 
représentants de tous les acteurs impliqués dans le projet.

Comité de pilotage

Ce comité fi e les grandes orientations et donne son avis sur l’évolution du projet.

Il est présidé par le président du Département et est composé de vice-présidents en lien avec le projet, du directeur 
général des Services, du directeur et du chef de projet du Département ainsi que du directeur académique des 
services de l’Education nationale du Lot.

Comité de suivi

Ce comité assure la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du projet dans l’alignement des arbitrages du comité de 
pilotage.

Il donne un avis sur les différents travaux des groupes de travail thématiques et fait des propositions de nouvelles 
actions en fonction des besoins des établissements.

Il est composé du directeur, du chef de service et du coordonnateur de projet du Département, ainsi que du directeur 
académique des services de l’Education nationale du Lot, des référents départementaux de l’Education nationale et 
de la Délégation académique à l’action culturelle (DAAC).

Comité de pilotage Groupes de travail thématiques

Comité de suivi 
Département / Education nationale

Comité technique 
des servives départementaux
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Comité technique des services départementaux

Ce comité fédère les services internes du Département et les partenaires qui produisent des ressources éducatives 
mobilisables par les collèges. Son rôle est d’assurer la coordination et la mise en cohérence du projet, de proposer 
des démarches transversales et des outils de fonctionnement dans le cadre de la mise en œuvre des différentes 
actions et de leur évaluation.

Groupes de travail thématiques 

Ces groupes de travail sont composés des référents des services internes du Département, de partenaires, de 
référents départementaux de l’Education nationale et de référents de la Délégation académique à l’action culturelle.

Leur rôle est de réguler les actions du projet et de co-construire de nouvelles actions qui mobilisent les ressources 
départementales et qui répondent aux besoins des collèges.
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Méthodologie de co-construction de nouvelles actions

Le Comité de suivi pilote la démarche de co-construction des futures actions du Projet éducatif départemental :

• en mettant en adéquation les besoins des collèges avec les ressources du épartement et de ses partenaires ;

• en mobilisant des référents de l’ ducation nationale (  Lot et AAC) et du épartement afin de créer des 
groupes de travail thématiques. 

Le r le de l’ ducation nationale est de recenser les besoins des établissements scolaires afin d’identifier les thématiques 
prioritaires en termes d’offres éducatives à mettre en œuvre dans le cadre du Projet éducatif départemental.

Le rôle du Département consiste à mobiliser les ressources internes et celles de ses partenaires en fonction des 
besoins recensés.

L’action éducative est ensuite co-construite par le groupe de travail et sera validée par le comité de suivi, puis le 
comité de pilotage avant d’intégrer le PED.

ÉDUCATION NATIONALE
Collèges du Lot

Recensement des besoins

DSDEN Lot

DÉPARTEMENT DU LOT
Comité technique des services départementaux

Recensement des ressources

Service Education

COMITÉ DE SUIVI

Co-construction de l’action éducative

Validation Comité de suivi et Comité de pilotage

Création groupe de travail

• Référent(s) Département / Partenaires
• Référent(s) DSDEN Lot
• Référent(s)  DAAC
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Sur cette base, quatre axes ont été clairement identifiés afin de mobiliser les politiques et ressources de la collectivité 
pour proposer une offre départementale composée d’actions éducatives complémentaires aux enseignements et 
démarches pédagogiques développés dans les collèges.

• AXE 1 • 
aire bénéficier nos collégiens de conditions optimales d’enseignement

• Il s’agit de mobiliser autour de cet axe les moyens départementaux pour mettre en œuvre les compétences 
obligatoires de la collectivité en matière de collèges publics (locaux et équipements, informatique, qualité de vie 
au quotidien).

• AXE 2 • 
Favoriser l’ambition éducative et l’ouverture culturelle des collégiens

• Participer à la construction du parcours d’orientation des collégiens et à la découverte des métiers au titre du 
parcours avenir.

• Favoriser l’accès à l’art et à la culture dans le cadre du parcours d’éducation artistique et culturelle.

• AXE 3 • 
Développer la citoyenneté et encourager l’engagement

• Promouvoir l’éducation à la citoyenneté dans le cadre du parcours citoyen (sécurité routière, droit des jeunes, 
numérique, éducation morale et civique).

• Soutenir les espaces de participation et d’engagement notamment au travers du conseil de la vie collégienne et 
du rôle des éco-délégués.

• AXE 4 • 
Favoriser la compréhension des enjeux de santé, environnementaux 

et de développement durable
• Sensibiliser les jeunes aux enjeux de santé (équilibre alimentaire, activités physiques et sportives, prévention sur 

des conduites à risques ou addictives) dans le cadre du parcours santé.

• ermettre au  jeunes de se saisir des enjeu  environnementau  afin de construire le monde de demain dans le 
cadre de l’éducation à l’environnement et au développement durable.

Un objectif général :

Favoriser la réussite et l’ambition éducative des jeunes Lotois 
en leur offrant les clés d’un épanouissement personnel et citoyen, 
à partir de la mobilisation des ressources de proximité du territoire.

■ AXES DU PROJET ÉDUCATIF DÉPARTEMENTAL
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AXES TRANSVERSAUX
Mobiliser, fédérer, organiser l’intelligence collective et accompagner les besoins 

des équipes éducatives et pédagogiques

AXES DU PED CADRES DE MISE EN ŒUVRE

• AXE 1 • 
aire bénéficier nos collégiens de conditions 

d’enseignement optimales

Priorités des politiques publiques 
départementales au titre de ses compétences

• AXE 2 • 
Favoriser l’ambition éducative 

et l’ouverture culturelle des collégiens

Parcours avenir

Parcours d’éducation artistique et culturelle

• AXE 4 • 
Favoriser la compréhension 

des enjeux de santé, environnementaux 
et de développement durable

Parcours santé

Education au développement durable

• AXE 3 • 
Développer la citoyenneté 

et encourager l’engagement

Parcours citoyen

Education à la sécurité routière

Education aux médias et à l’information

Conseil vie collégienne / éco-délégués
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■ PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS
’appel  pro et devient le cadre unique d’intervention  de coopération et de co financement des actions 

éducatives :

• porte d’entrée unique de toutes les actions à vocation éducatives et pédagogiques soutenues par le épartement ;

• selon un calendrier annuel et des modalités de remise des projets définis à l’avance.

e cadre de l’année scolaire pour l’organisation et le financement des actions 

• les actions sont retenues, soutenues et mises en uvre par année scolaire ;

• le financement du épartement et ses modalités sont connus dès le début de mise en uvre du projet ;

• les soutiens actuels aux parcours éducatifs sont globalisés et répartis de manière ciblée autour des typologies 
d’actions du PED.

Typologie des actions - Deux dispositifs :

• les dispositifs départementaux avec des actions menées au sein des collèges ainsi que le financement et ou 
l’organisation d’actions phares ;

• le soutien des projets à l’initiative des collèges avec le financement du épartement des projets spécifiques des 
établissements.

Dispositifs départementaux

Actions menées 
au sein 

des collèges

Financement 
des projets

Financement 
et/ou organisation 

d’actions phares

Accompagnement 
de projet

Projets à l’initiative des collèges

Contacts - Coordination générale du Projet éducatif départemental :

Serge VIDAL  Chef de service 
serge.vidal@lot.fr 
Fonction PED : Chef de projet

Jérôme LOUBRADOU  Chargé de mission PED 
05 65 53 43 72 - jerome.loubradou@lot.fr 
Fonction PED : Coordination générale
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Ces dispositifs, financés et proposés par le épartement, offrent au  équipes éducatives et au  collégiens la 
possibilité de bénéficier d’une e pertise et des ressources du épartement et de ses partenaires dans les principau  
domaines de compétences de la collectivité. 

Organisés par thème et en relation avec les parcours éducatifs, les dispositifs départementaux proposent trois 
modalités :

• Les animations ponctuelles qui sont complémentaires des enseignements ;

• Les itinéraires qui proposent un cadre de travail jalonné par des temps de visites, de rencontres, de pratiques et 
d’accompagnements de production ;

• Les évènements organisés sur le territoire lotois par le Département et ses partenaires rassemblant les collégiens 
de plusieurs établissements.

Les différentes actions proposées peuvent combiner ces différentes modalités.

Deux types d’actions :

• Les actions menées au sein des collèges : animations citoyennes portées par les partenaires de la collectivité 
autour des thématiques suivantes :

- Le droit des jeunes

- La sécurité routière

- Le vivre ensemble

- Le numérique et le développement durable

• ’organisation et ou le financement d’actions p ares  le épartement organise et finance avec ses partenaires 
des actions éducatives au bénéfice des collégiens depuis de nombreuses années autour des thématiques suivantes

- Arts vivants 

- Arts visuels

- Patrimoine

- Découverte des métiers

- Education à l’environnement

es différentes actions proposées sont présentées  partir de fic es actions qui détaillent  pour c acune d’entre 
elles  les ob ectifs  le déroulement ainsi que les modalités pratiques d’organisation et de financement

Les dispositifs départementaux
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• ÉTAPE 1 • 
Diffusion du PED

• Permettre aux équipes éducatives de disposer des informations sur les actions et les modalités d’organisation,
de financement et d’inscription.

• ÉTAPE 2 • 
Inscription des collèges auprès des référents actions

• Inscription directe dans les délais impartis auprès de la personne référente désignée pour chaque action après 
accord du chef d’établissement.
Cette démarche est un préalable indispensable pour organiser l’action en fonction des places disponibles ou des 
possibilités d’accueil. Ce contact essentiel est aussi l’occasion d’échanger sur le projet, de préciser les objectifs et 
de bien définir l’organisation de l’action.

• La liste des référents et les délais d’inscription pour chaque action sont indiqués ci-après.

• ÉTAPE 3 • 
Réalisation des actions

• Validation auprès du collège de l’inscription et des modalités d’organisation de l’action par le référent.
• otification au collège et au référent de l’action.
• Mise en œuvre de l’action avec le suivi et l’appui du référent.

• ÉTAPE 4 • 
Bilan et mise en uvre des financements départementau  prévus

• Transmission d’un bilan réalisé en lien avec les référents.
• Certaines actions proposées dans le cadre des dispositifs départementau  sont directement financées par

le Département, et d’autres actions font l’objet d’une procédure de remboursement des frais de transport 
au  coll ges sur présentation de ustificatifs. (Voir les fiches actions et les modalités de financement).

■ LES ÉTAPES ET LES MODALITÉS PRATIQUES D’INSCRIPTION

A l’issue de la réalisation de l’action concernée par la procédure de remboursement des frais de transport, 
le collège doit transmettre par courrier ou par mail au service Education du Département :

• La fiche bilan  remboursement frais de transports  complétée jointe ci après ;

• L’ensemble des factures acquittées par l’établissement concernant l’action.

à l’adresse suivante : 
Département du Lot - DEVL - Service Education - Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 - 46005 Cahors cedex 9

Contact : education.devl@lot.fr
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■ CALENDRIER DES INSCRIPTIONS ET ANNUAIRE DES RÉFÉRENTS

CITOYENNETÉ

ACTIONS COLLÈGES Fiche action Délai d’inscription Contact pour inscription

DROIT DES JEUNES Page 34 20 octobre Sarah HERB

Théâtre forum 05 65 30 07 34

pérateur  C  du Lot sdj.cidf ot orange.fr 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE Page 36 20 octobre Bernard ALZAGA

Vélo collège 07 57 49 77 57

Opérateur : Comité départemental de cyclotourisme du Lot  ffct46@orange.fr  

VIVRE ENSEMBLE Page 38 22 septembre Hélène GARRIT

Expo-quiz 05 65 23 46 15

« Vivre en société, parlons-en ! »  helene.garrit@reseau-canope.fr

Opérateur : Atelier Canopé du Lot     

NUMÉRIQUE Page 40 22 septembre Hélène GARRIT

ET DÉVELOPPEMENT DURABLE  05 65 23 46 15

Enjeux écologiques   helene.garrit@reseau-canope.fr

de nos données numériques
Opérateur : Atelier Canopé du Lot    

VIVRE ENSEMBLE Page 42 20 octobre Didier MIREY 

Escape game : 05 65 23 46 15

Mission Jaurès   didier.mirey@reseau-canope.fr

Opérateur : Atelier Canopé du Lot    

NUMÉRIQUE Page 44 20 octobre Hélène GARRIT

ET DÉVELOPPEMENT DURABLE  05 65 23 46 15

   helene.garrit@reseau-canope.fr

à l’EDD
Opérateur : Atelier Canopé du Lot
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

ACTIONS PHARES Fiche action Délai d’inscription Contact pour inscription

ARTS VISUELS Page 46 29 septembre Christelle COLBORATI 

Les nouveaux collectionneurs  05 65 53 43 08

Opérateur : Service Culture et Sport du Département christelle.colborati@lot.fr 

ARTS VIVANTS Page 48 20 octobre Marin CLAVAGUERA-PRATX

Spectacles et actions 06 75 43 67 48

culturelles au Théâtre de l’Usine  relationspubliques@scenograph.fr

Opérateur : Le Scénograph

  

ÉDUCATION À L’IMAGE Page 50 13 octobre Marie VIRGO 

Collège au cinéma 05 65 22 89 67

Opérateur : Gindou cinéma m.virgo@gindoucinema.org

ÉDUCATION MUSICALE Page 52 13 octobre Françoise DECEMBRE-BEZAUD

Rencontres départementales  05 65 21 32 35

des chorales du Lot   fdecembre-bezaud@ac-toulouse.fr

Opérateur : DSDEN Lot

PATRIMOINE, Page 54 20 octobre Emmanuel MAURY

MÉMOIRE ET HISTOIRE 05 65 53 48 89  

Ateliers pédagogiques emmanuel.maury@lot.fr 

des Archives départementales
Opérateur : Archives départementales du Lot

PATRIMOINE GÉOLOGIQUE Page 56 13 octobre Patricia MONNIAUX 

Graines de paléontologue 05 65 24 20 50

Opérateur : Géoparc pmonniaux

Parc naturel régional des Causses du Quercy  @parc-causses-du-quercy.org

MUSÉE ET PATRIMOINE NATUREL Page 58 29 septembre Jacqueline TRELLES VASQUEZ 

De la forêt à la sculpture  05 82 11 05 56

Opérateur : Service Culture et Sport du Département jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

MUSÉE ET PATRIMOINE Page 60 29 septembre

Des récits en images   

Opérateur : Service Culture et Sport du Département
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

ACTIONS PHARES Fiche action Délai d’inscription Contact pour inscription

CULTURE SCIENTIQUE Page 62 29 septembre Annabel FOUCAULT 

Village des sciences 05 65 22 28 14

Opérateur : Carrefour des Sciences et des Arts  contact@carrefour-sciences.org

ARTS VIVANTS - SPORT Page 64 15 septembre Jacqueline TRELLES VASQUEZ 

Parcours danse et sport 05 82 11 05 56

Opérateur : Service Culture et Sport du Département jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

ARTS VIVANTS - MUSÉE Page 66 15 septembre

Parcours danse et musée   

Opérateur : Service Culture et Sport du Département

ARTS VIVANTS - THÉÂTRE Page 68 15 septembre

Parcours théâtre   

Opérateur : Service Culture et Sport du Département

CULTURE OCCITANE Page 70 6 octobre Guilhem BOUCHER 

Itinéraire occitan 07 81 05 83 25

Opérateur : Association La Granja guilhem.lagranja@gmail.com

ARTS VISUELS Page 72 15 septembre Marie DEBORNE 

Animations culturelles 05 65 40 78 19

à la MAGCP m.deborne@magcp.fr  

Opérateur : Maison des arts Georges et Claude-POMPIDOU
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AVENIR

ACTIONS PHARES Fiche action Délai d’inscription Contact pour inscription

DÉCOUVERTE DES MÉTIERS Page 80 15 septembre Audrey BISETTO 

Les coulisses du BTP 05 65 20 42 20

Opérateur : Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics du Lot  audrey@fbtp46.fr

POUR ALLER PLUS LOIN Page 81 13 octobre Fabien LARROQUE 

Visite du lycée polyvalent  05 65 27 04 00

et des métiers Louis Vicat   0460028f@ac-toulouse.fr

Opérateur : Lycée polyvalent et des métiers Louis Vicat

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ACTIONS PHARES Fiche action Délai d’inscription Contact pour inscription

PATRIMOINE NATUREL Page 74 13 octobre Patricia MONNIAUX 

Les eaux souterraines 05 65 24 20 50

du Causse pmonniaux

Opérateur : Parc naturel régional des Causses du Quercy  @parc-causses-du-quercy.org

PATRIMOINE NATUREL Page 76 29 septembre Damien VILLATE 

De la géologie aux paysages  07 89 80 46 90 / 05 65 21 61 30

Opérateur : Service Patrimoine Environnement et Aménagements Durable damien.villate@lot.fr

PATRIMOINE NATUREL Page 78 29 septembre David BARILLOT 

Action de l’homme 06 85 70 02 23 / 05 65 53 46 90

sur l’environnement   david.barillot@lot.fr 

Opérateur : Service Patrimoine Environnement et Aménagements Durable



PED

DIRECTION DE L’EDUCATION ET DE LA VIE LOCALE
Service Éducation

AVENUE DE L’EUROPE – REGOURD – BP291 – 46005 CAHORS CEDEX 9 – TELEPHONE 05 65 53 40 00 – TELECOPIE 05 65 53 41 09 – E-MAIL departement@lot.fr

FICHE BILAN - ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT

Nom du collège

Nombre total de factures jointes

ACTIONS PHARES – PARCOURS EAC Les élèves concernés MontantNiveau(x) Classe(s) Effectif
Arts visuels – Les nouveaux collectionneurs     

Arts visuels – Animations culturelles à la MAGCP     

Arts vivants – Parcours Danse et Sport / Danse et Musée     

Arts vivants – Parcours Ecritures théâtrales contemporaines     

Musée, patrimoine naturel – De la forêt à la sculpture     

Musée, patrimoine – Des récits en images     

Arts vivants – Spectacles, actions culturelles au Théâtre de l’Usine     

Patrimoine – Ateliers pédagogiques des Archives départementales     

Education à l’image – Collège au cinéma     

Education musicale – Rencontres départementales des chorales      

Culture scientifique – Le village des sciences     

Patrimoine géologique – Graines de paléontologue     

Culture occitane – Itinéraire occitan     

ACTIONS PHARES – ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT Les élèves concernés MontantNiveau(x) Classe(s) Effectif
Patrimoine naturel – Les eaux souterraines du Causse     

Patrimoine naturel – Action de l’Homme sur l’environnement     

Patrimoine naturel – De la géologie aux paysages     

ACTIONS PHARES – PARCOURS AVENIR Les élèves concernés MontantNiveau(x) Classe(s) Effectif
Découverte des métiers – Visite Lycée Polyvalent Louis Vicat     

Remarque : joindre l’ensemble des factures acquittées classées pour chaque action
Adresse de transmission : education.devl@lot.fr  

Visa du chef d’établissement Date

23
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Dans le cadre du Projet éducatif départemental, le Département a décidé de mobiliser une partie de ses moyens 
financiers pour aider à la réalisation de projets éducatifs à l’initiative des collèges.

Par conséquent, tout projet élaboré à l’initiative d’une équipe éducative de collège est susceptible de recevoir une 
aide financière s’il répond au  critères définis et sous réserve d’un avis favorable du comité de suivi du  et de la 
Commission permanente du Département du Lot.

nt e cl es de cette déma c e  les act ns dé  financées a  le Dé a tement dans le cad e des d s s t s 
dé a tementa

■ LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
Afin d’ tre éligibles, les projets spécifiques élaborés par les équipes éducatives et pédagogiques doivent satisfaire 
aux conditions suivantes :

• Répondre à un des axes du Projet éducatif départemental ;

• S’appuyer sur l’utilisation ou la mobilisation de ressources locales ;

• Prévoir la mise en place d’un bilan de réalisation du projet ;

• Être visé et transmis par le chef d’établissement.

Remarque sur l’utilisation ou la mobilisation de ressources locales :

Les établissements ont la possibilité de proposer un projet qui mobilise les offres éducatives des associations 
lotoises et des établissements publics de coopération intercommunale du Lot qui sont considérées comme des 
ressources locales.

■ LES PRINCIPES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE FINANCIÈRE DÉPARTEMENTALE 
• Le financement sera versé à la fin de la réalisation du projet sur présentation d’une attestation de réalisation 

des actions.

• Le Département soutiendra les projets présentés à hauteur d’un plafond par collège et par année scolaire arrêté 
chaque année par l’Assemblée départementale.

Le soutien des projets 
à l’initiative des collèges
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Oct. Nov. Déc. Janvier Février Mars Juin

Échéance 2 : 
Clôture appel à projet(s)

Retour dossier 
service Education

Délai : 
décembre N

APPEL À PROJETS DES COLLÈGES

Évaluation 
2

Comité  
de suivi

Validation 
Assemblée 

départementale

ÉVALUATION / VALIDATION

Réalisation des actions

Bilan / Versement

SUIVI / VALORISATION

Période 2 : Retour des projets avant les vacances de Noël :

Juin

Échéance 1 : 
Clôture appel à projet(s)

Retour dossier 
service Education

Délai : 
octobre N

APPEL À PROJETS DES COLLÈGES

Évaluation 
1

Comité  
de suivi

Validation 
Assemblée 

départementale

ÉVALUATION / VALIDATION

Réalisation des actions

Bilan / Versement

SUIVI / VALORISATION

Octobre Novembre Décembre Janvier Juin

■ MODALITÉS PRATIQUES  
Période 1 : Retour des projets avant les vacances d’automne :
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Phase « APPEL À PROJETS DES COLLÈGES »

Combien de projets ? 

Il n’y a pas de conditions concernant le nombre de projets déposés par un collège.

ar conséquent, l’établissement peut déposer un à plusieurs projets, sachant que le financement sollicité au 
Département ne peut dépasser le plafond annuel arrêté pour l’ensemble des projets.

Qui ?

Tout porteur de projet au sein de l’établissement (enseignant, documentaliste, conseiller principal d’éducation, 
infirmière scolaire, gestionnaire, ).

La seule condition est que chaque projet doit être obligatoirement signé et transmis par le chef d’établissement 
dans les délais impartis pour être pris en compte.

Quand ?

L’appel à projets des collèges s’effectue du mois de juin à décembre avec deux échéances au choix de l’établissement 
concernant la transmission des projets au service Education du Département qui centralise les demandes.

• Echéance 1 : clôture de l’appel à projet(s), en octobre N

  ou

• Echéance 2 : clôture de l’appel à projet(s), en décembre N

Comment ?

Afin de faciliter les démarches de l’établissement, un dossier à compléter a été formalisé concernant les projets à 
l’initiative des collèges.

Dans le cas où l’établissement souhaite déposer plusieurs projets, il est nécessaire de compléter un dossier pour 
chaque projet.

Vous trouverez le formulaire ci-après avec les éléments demandés.
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Phase « EVALUATION ET VALIDATION DES PROJETS »

Etape 1 : Evaluation 

Le comité de suivi PED associant le Département et la DSDEN Lot se réunit pour évaluer les projets à l’initiative des 
collèges en fonction des critères d’éligibilité du dispositif.

Etape 2 : Validation

Les décisions arr tées par le épartement seront notifiées auprès des collèges afin de valider le ou les projet(s) 
retenu(s) avec le montant du financement accordé pour chacun d’entre eu .

Phase « SUIVI ET VALORISATION »

A l’issue de la réalisation du projet, le collège devra adresser par courrier ou par mail au service Education 
du Département une attestation de réalisation des actions signée par le chef d’établissement afin d’obtenir le 
versement de la subvention.

à l’adresse suivante :
Département du Lot - DEVL - Service Education - Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 - 46005 Cahors cedex 9

Contact : education.devl@lot.fr

■ L’ACCOMPAGNEMENT DE PROJET 
Dans le cadre des moyens qu’il met à la disposition des collèges, le Département peut proposer un accompagnement 
technique aux projets portés par les équipes enseignantes sur un certain nombre de thématiques.

Les différents techniciens des services départementaux peuvent, en effet, être des pôles ressources pour les équipes 
éducatives qui souhaitent conduire des initiatives particulières.

Ces techniciens ont la possibilité :

• d’accompagner les enseignants dans la conception et la réalisation d’un projet pédagogique spécifique à 
l’établissement ;

• de proposer des ressources (dossiers pédagogiques, publications, expositions, ressources numériques).
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émarc e pour bénéficier d’un accompagnement du épartement 

Etape 1 : Le collège prend l’attache du chef de service à partir de l’annuaire joint ci-après.

Etape 2 : Ce dernier pourra désigner un référent pour vous accompagner dans votre projet.

Etape 3 : Le collège se met en relation avec le référent afin d’arr ter les modalités pratiques
de cet accompagnement.

COLLÈGES

DÉPARTEMENT
Référent

DÉPARTEMENT
Chef de service

Coordonnées des directeurs / chefs de service du Département pouvant être sollicités :

Brigitte BERTRAND  Directrice de la Bibliothèque départementale 
brigitte.bertrand@lot.fr 
Compétences : Lecture publique 

Christine MARTINEZ  Directrice des Archives départementales 
christine.martinez@lot.fr 
Compétences : Archives

Sophie LATAPIE  Cheffe du service Culture et Sport 
sophie.latapie@lot.fr 
Compétences : Arts vivants - Arts visuels - Musées départementaux

Damien JACQUES  Chef du service Patrimoine, Environnement et Aménagements durables 
damien.jacques@lot.fr 
Compétences : Patrimoine - Archéologie - Espaces naturels sensibles
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DIRECTION DE L’EDUCATION ET DE LA VIE LOCALE
Service Éducation

AVENUE DE L’EUROPE – REGOURD – BP291 – 46005 CAHORS CEDEX 9 – TELEPHONE 05 65 53 40 00 – TELECOPIE 05 65 53 41 09 – E-MAIL departement@lot.fr 1 sur 2

FORMULAIRE PROJETS A L’INITIATIVE DES COLLEGES
ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 

Vous trouverez ci-dessous les éléments qui vous sont demandés lors du dépôt de votre projet.
Dans le cas où l’établissement souhaite déposer plusieurs projets, il est nécessaire de compléter un
formulaire par projet.

Adresse de transmission des projets : education.devl@lot.fr  

ETAPE 1 : L’établissement – données générales

NOM DU COLLEGE 

LE PORTEUR DE PROJET

Nom et prénom Fonction 

Téléphone Courriel

ETAPE 2 : Le projet – données générales

Titre du projet 

Parcours concerné Citoyen   EAC   Avenir   Santé   EDD

Type d’action  Action ponctuelle    Itinéraire (plusieurs étapes)    Evènement   Séjour

Objectifs 

Lieu(x) 

ETAPE 3 : Les participants

Elèves bénéficiaires Niveau(x) Classe(s) Effectifs

Et/ou

Elèves bénéficiaires 
issus d’un dispositif
d’engagement 

Eco-délégués    Conseil de Vie Collégienne Effectifs

 Autre dispositif (préciser) : Effectifs

30
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ETAPE 4 : Le contenu du projet

Connaître 

Préciser les contenus disciplinaires

Pratiquer 

Décrire les temps de pratiques

Rencontrer 

Préciser les ressources locales mobilisées (sites visités / intervenants extérieurs / partenariats)

Restitutions 
envisagées 

Préciser la ou les restitution(s) effectuée(s) par les élèves

Etapes 
prévisionnelles 

Préciser les différentes étapes du projet

ETAPE 5 : Le budget prévisionnel du projet

Dépenses Montant 

Intervenant(s) extérieur(s) €

Sorties (billeterie) €

Frais de fonctionnement (fournitures, matériel pédagogique, restauration) €

Frais de déplacement €

Total Dépenses €

Montant de la subvention sollicitée auprès du Département pour le projet €
Remarque : le Département peut financer l’intégralité du projet. 

Visa du chef d’établissement Date 
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Fiches actions 
des dispositifs départementaux



CITOYENNETÉ
DROIT DES JEUNES

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Droit des jeunes

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Centre d’information 
sur les droits des femmes 
et des familles (CIDFF) 
80 rue des Jardiniers 
46000 Cahors 

CONTACT
Sarah HERB 
Juriste du service 
Droit des jeunes 
05 65 30 07 34 
sdj.cidf ot orange.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre    

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
16 classes

LIEU
Collèges

VOLUME
8 interventions 
par année scolaire

PÉRIODE
Février à mai

DURÉE
1 h d’intervention par classe

Théâtre-forum
Le théâtre-forum est un outil qui vise à mettre en scène des situations 
con ictuelles au sein d’un groupe de personnes  e spectacle interactif avec 
le public est un dispositif de sensibilisation qui questionne  fait prendre 
conscience des comportements  identifie les freins au  c angements 
et e plore plusieurs solutions  un probl me de fa on ludique  collective 
et constructive

ans le cadre scolaire  le t é tre forum met en sc ne des problématiques 
relationnelles afin 

• de donner un support concret de ré e ions et d’éc anges au  él ves 

•  d’imaginer collectivement des solutions liées notamment au climat scolaire 
au sein d’une classe ou d’un établissement

e service roit des eunes du  intervient autour des  t ématiques 
suivantes 

• le droit  l’image et l’utilisation des réseau  sociau  

• le arc lement 

• la ustice des mineurs 

• le se isme

ne t ématique au c oi  de l’établissement peut tre abordée en une eure 
avec la classe

AV
IR

EC
 C

O
N

SE
IL
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service droit 
des jeunes du CIDFF en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves ; 

• la date et l’heure du début de l’action ;

• la thématique retenue pour chacune des classes.

ORGANISATION
our réaliser cette animation, le collège doit proposer 

• une salle adaptée au nombre d’élèves avec un agencement des chaises en cercle ;
•  un écran ou vidéoprojecteur et un ordinateur permettant à l’ensemble des élèves de visualiser le diaporama de présentation.

Le responsable du groupe d’élèves doit 
• préparer l’agencement de la salle avec les chaises en cercle ;
• installer et vérifi er le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afi n d’encadrer les élèves lors de l’animation ;
•  participer à l’animation afi n de favoriser un débat en fonction des problématiques spécifi ques à la classe au sein des 

thématiques choisies.

Pour aller plus loin :
fi n de reproduire cette action avec d autres classes de l établissement  le service roit des eunes du  propose 

•  un temps d accompagnement avec un référent désigné par le coll ge pour une appropriation de l action 

•  une mise  disposition des ressources pédagogiques pour réaliser cette action

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre 
d’une convention avec le CIDFF.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l’intervenante du C  est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
ETAPE 1 : Présentation du contexte de l’animation

• Présentation de l’intervenante ;

• Présentation des principes de fonctionnement du théâtre-forum ;

• résentation de la thématique retenue par le collège et du scenario de la scène associée avec les différents personnages.

ETAPE 2 : Interprétation de la scène par un groupe d’élèves volontaires

ETAPE 3 : Débat avec l’ensemble des élèves afi n :

• de mesurer les différentes interprétations de la situation ;

• de trouver des solutions collectivement à la problématique posée par la scène.

ETAPE 4 : Réinterprétation de la scène avec les solutions proposées

La scène est rejouée par les « élèves acteurs » et les « élèves spectateurs » ont la possibilité d’intervenir pour jouer les 
différentes solutions proposées.



CITOYENNETÉ
DROIT DES JEUNES

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Droit des jeunes

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Centre d’information 
sur les droits des femmes 
et des familles (CIDFF) 
80 rue des Jardiniers 
46000 Cahors 

CONTACT
Sarah HERB 
Juriste du service 
Droit des jeunes 
05 65 30 07 34 
sdj.cidf ot orange.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre    

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
16 classes

LIEU
Collèges

VOLUME
8 interventions 
par année scolaire

PÉRIODE
Février à mai

DURÉE
1 h d’intervention par classe

Théâtre-forum
Le théâtre-forum est un outil qui vise à mettre en scène des situations 
con ictuelles au sein d’un groupe de personnes  e spectacle interactif avec 
le public est un dispositif de sensibilisation qui questionne  fait prendre 
conscience des comportements  identifie les freins au  c angements 
et e plore plusieurs solutions  un probl me de fa on ludique  collective 
et constructive

ans le cadre scolaire  le t é tre forum met en sc ne des problématiques 
relationnelles afin 

• de donner un support concret de ré e ions et d’éc anges au  él ves 

•  d’imaginer collectivement des solutions liées notamment au climat scolaire 
au sein d’une classe ou d’un établissement

e service roit des eunes du  intervient autour des  t ématiques 
suivantes 

• le droit  l’image et l’utilisation des réseau  sociau  

• le arc lement 

• la ustice des mineurs 

• le se isme

ne t ématique au c oi  de l’établissement peut tre abordée en une eure 
avec la classe

AV
IR

EC
 C
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N
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service droit 
des jeunes du CIDFF en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves ; 

• la date et l’heure du début de l’action ;

• la thématique retenue pour chacune des classes.

ORGANISATION
our réaliser cette animation, le collège doit proposer 

• une salle adaptée au nombre d’élèves avec un agencement des chaises en cercle ;
•  un écran ou vidéoprojecteur et un ordinateur permettant à l’ensemble des élèves de visualiser le diaporama de présentation.

Le responsable du groupe d’élèves doit 
• préparer l’agencement de la salle avec les chaises en cercle ;
• installer et vérifi er le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afi n d’encadrer les élèves lors de l’animation ;
•  participer à l’animation afi n de favoriser un débat en fonction des problématiques spécifi ques à la classe au sein des 

thématiques choisies.

Pour aller plus loin :
fi n de reproduire cette action avec d autres classes de l établissement  le service roit des eunes du  propose 

•  un temps d accompagnement avec un référent désigné par le coll ge pour une appropriation de l action 

•  une mise  disposition des ressources pédagogiques pour réaliser cette action

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre 
d’une convention avec le CIDFF.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l’intervenante du C  est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
ETAPE 1 : Présentation du contexte de l’animation

• Présentation de l’intervenante ;

• Présentation des principes de fonctionnement du théâtre-forum ;

• résentation de la thématique retenue par le collège et du scenario de la scène associée avec les différents personnages.

ETAPE 2 : Interprétation de la scène par un groupe d’élèves volontaires

ETAPE 3 : Débat avec l’ensemble des élèves afi n :

• de mesurer les différentes interprétations de la situation ;

• de trouver des solutions collectivement à la problématique posée par la scène.

ETAPE 4 : Réinterprétation de la scène avec les solutions proposées

La scène est rejouée par les « élèves acteurs » et les « élèves spectateurs » ont la possibilité d’intervenir pour jouer les 
différentes solutions proposées.
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CITOYENNETÉ
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Sécurité routière

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Comité départemental 
de cyclotourisme du Lot 
11 place Saint-Pierre-ès-Liens  
46220 Pescadoires 

CONTACT
Bernard ALZAGA, 
président du comité 
départemental 
07 57 49 77 57 
ffct46@orange.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
60 élèves par animation

LIEU
Collèges 

VOLUME
6 animations 
par année scolaire

PÉRIODE
Octobre / Avril à juin

DURÉE
3 heures d’animation 
pour 30 élèves

Vélo collège
L’éducation à la sécurité routière fait l’objet d’un continuum éducatif de 
l’école primaire au lycée. Le domaine 3 « la formation de la personne et du 
citoyen » du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, 
défini par le décret n   du  mars  int gre l’acquisition de 
connaissances et de compétences participant  l’enseignement de la sécurité 
routière. 

’action  vélo coll ge  s’inscrit dans ce cadre et a pour ob ectif de développer 
une pratique cito enne et vigilante du vélo aupr s des él ves de ème des 
coll ges du département  

l s’agit 

• de conna tre les droits et les obligations des usagers de la route 

• d’ tre capable de se déplacer de mani re responsable et sécurisée 

•  de maîtriser la conduite de la bicyclette, savoir l’entretenir et y effectuer 
des réparations 

•  de proposer une continuité pédagogique concernant l action 
« Le savoir rouler à vélo ».

■ DÉROULEMENT
ATELIER 1 - Sécurité du vélo - DURÉE : 45 minutes

OBJECTIF : vérifier les éléments de sécurité d’un vélo

DESCRIPTION : un vélo avec 5 défaillances techniques est mis à la disposition de l’élève. 
l doit observer et manipuler le vélo afin de signifier à l’intervenant  éléments sur  
pouvant mettre la sécurité de l’utilisateur en danger.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du Comité 
départemental de cyclotourisme du Lot en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) de chaque classe positionnée au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves de sixième ; 
• la date et l’heure du début de l’action ;
• les espaces et locaux dédiés au déroulement de l'action.

ORGANISATION
Le matériel spécifi que à l’action est fourni par le Comité départemental de c clotourisme du Lot. Le collège doit proposer les 
espaces et les locaux nécessaires à la mise en œuvre de l’action.
Atelier 1 : Espace extérieur ou gymnase
Atelier 2  : Espace extérieur ou gymnase
Atelier 3  : Salle équipée d’un tableau et du matériel nécessaire à la diffusion d’un power point (écran ou vidéoprojecteur).
Les élèves qui participent à cette action doivent être assurés et aptes à la pratique du vélo dans le cadre de cette journée.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec le Comité départemental de cyclotourisme du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants du Comité départemental de cyclotourisme du Lot est à la charge du collège.

ATELIER 2 - Conduite du vélo : parcours de maniabilité avec signalisation - DURÉE : 45 minutes

OBJECTIF : évaluer le niveau d’habilités de l’élève sur un vélo et conna tre la signifi cation de la signalisation.

DESCRIPTION :
1 - Les jeunes constituent des binômes (1 évaluateur et 1 évalué).
2 -  L’évalué effectue 3 fois un parcours avec signalisation et composé de 6 compétences techniques. L’évaluateur observe et 

note à partir d’un tableau chaque compétence réalisée et le respect de la signalisation jalonnant le parcours.
3 - En milieu de séance, les élèves permutent.

ATELIER 3 - Education routière du cycliste - DURÉE : 1 h 30

OBJECTIF :
• connaître l’anatomie du vélo ;
• conna tre et respecter les règles du code de la route, ainsi que la signifi cation de la signalisation ;
• connaître l'équipement obligatoire du vélo et du cycliste.

DESCRIPTION :
1 - Test connaissance du vélo.
2 -  Visionnage de 3 diaporamas - mise en situation du code de la route.

• Un diaporama sur la connaissance des panneaux de signalisation.
• Un diaporama sur des mises en situation.
• Un diaporama sur l'équipement obligatoire du vélo et du cycliste.

Déroulement de l’animation pour une classe de 6ème :

ETAPE 1 : répartition de la classe en 2 groupes

ETAPE 2 : animation sur les ateliers 1 et 2 avec le premier groupe et sur l'atelier 3 avec le deuxième groupe

ETAPE 3 : rotation des 2 groupes au bout de 1 h 30



CITOYENNETÉ
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Sécurité routière

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Comité départemental 
de cyclotourisme du Lot 
11 place Saint-Pierre-ès-Liens  
46220 Pescadoires 

CONTACT
Bernard ALZAGA, 
président du comité 
départemental 
07 57 49 77 57 
ffct46@orange.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
60 élèves par animation

LIEU
Collèges 

VOLUME
6 animations 
par année scolaire

PÉRIODE
Octobre / Avril à juin

DURÉE
3 heures d’animation 
pour 30 élèves

Vélo collège
L’éducation à la sécurité routière fait l’objet d’un continuum éducatif de 
l’école primaire au lycée. Le domaine 3 « la formation de la personne et du 
citoyen » du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, 
défini par le décret n   du  mars  int gre l’acquisition de 
connaissances et de compétences participant  l’enseignement de la sécurité 
routière. 

’action  vélo coll ge  s’inscrit dans ce cadre et a pour ob ectif de développer 
une pratique cito enne et vigilante du vélo aupr s des él ves de ème des 
coll ges du département  

l s’agit 

• de conna tre les droits et les obligations des usagers de la route 

• d’ tre capable de se déplacer de mani re responsable et sécurisée 

•  de maîtriser la conduite de la bicyclette, savoir l’entretenir et y effectuer 
des réparations 

•  de proposer une continuité pédagogique concernant l action 
« Le savoir rouler à vélo ».

■ DÉROULEMENT
ATELIER 1 - Sécurité du vélo - DURÉE : 45 minutes

OBJECTIF : vérifier les éléments de sécurité d’un vélo

DESCRIPTION : un vélo avec 5 défaillances techniques est mis à la disposition de l’élève. 
l doit observer et manipuler le vélo afin de signifier à l’intervenant  éléments sur  
pouvant mettre la sécurité de l’utilisateur en danger.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du Comité 
départemental de cyclotourisme du Lot en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) de chaque classe positionnée au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves de sixième ; 
• la date et l’heure du début de l’action ;
• les espaces et locaux dédiés au déroulement de l'action.

ORGANISATION
Le matériel spécifi que à l’action est fourni par le Comité départemental de c clotourisme du Lot. Le collège doit proposer les 
espaces et les locaux nécessaires à la mise en œuvre de l’action.
Atelier 1 : Espace extérieur ou gymnase
Atelier 2  : Espace extérieur ou gymnase
Atelier 3  : Salle équipée d’un tableau et du matériel nécessaire à la diffusion d’un power point (écran ou vidéoprojecteur).
Les élèves qui participent à cette action doivent être assurés et aptes à la pratique du vélo dans le cadre de cette journée.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec le Comité départemental de cyclotourisme du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants du Comité départemental de cyclotourisme du Lot est à la charge du collège.

ATELIER 2 - Conduite du vélo : parcours de maniabilité avec signalisation - DURÉE : 45 minutes

OBJECTIF : évaluer le niveau d’habilités de l’élève sur un vélo et conna tre la signifi cation de la signalisation.

DESCRIPTION :
1 - Les jeunes constituent des binômes (1 évaluateur et 1 évalué).
2 -  L’évalué effectue 3 fois un parcours avec signalisation et composé de 6 compétences techniques. L’évaluateur observe et 

note à partir d’un tableau chaque compétence réalisée et le respect de la signalisation jalonnant le parcours.
3 - En milieu de séance, les élèves permutent.

ATELIER 3 - Education routière du cycliste - DURÉE : 1 h 30

OBJECTIF :
• connaître l’anatomie du vélo ;
• conna tre et respecter les règles du code de la route, ainsi que la signifi cation de la signalisation ;
• connaître l'équipement obligatoire du vélo et du cycliste.

DESCRIPTION :
1 - Test connaissance du vélo.
2 -  Visionnage de 3 diaporamas - mise en situation du code de la route.

• Un diaporama sur la connaissance des panneaux de signalisation.
• Un diaporama sur des mises en situation.
• Un diaporama sur l'équipement obligatoire du vélo et du cycliste.

Déroulement de l’animation pour une classe de 6ème :

ETAPE 1 : répartition de la classe en 2 groupes

ETAPE 2 : animation sur les ateliers 1 et 2 avec le premier groupe et sur l'atelier 3 avec le deuxième groupe

ETAPE 3 : rotation des 2 groupes au bout de 1 h 30
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CITOYENNETÉ
VIVRE ENSEMBLE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Vivre ensemble

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr 

CONTACT
Hélène GARRIT,  
médiatrice de ressources  
et services 
05 65 23 46 15 
helene.garrit@reseau-canope.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
22 septembre  

PUBLIC CIBLE
5ème, 4ème, 3ème, 
délégués de classe,  
conseil de vie collégienne 

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes par collège

LIEU
Collèges

VOLUME
3 collèges 
par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
1 h d’intervention 
par classe

Expo-quiz  
« Vivre en société, parlons-en ! »
L’Ecole est le lieu où les élèves acquièrent les compétences qui leurs seront 
indispensables tout au long de la vie, au-delà de la scolarité, pour poursuivre 
leur formation, construire leur avenir personnel et professionnel, réussir leur 
vie en société et exercer librement leur citoyenneté. Ils y apprennent à vivre 
ensemble dans une société démocratique et républicaine.

Dans ce cadre, l’Atelier Canopé du Lot propose une action éducative autour 
de l’Expo-quiz « vivre en société, parlons-en ! » dont le principal objectif 
reste de sensibiliser les élèves aux valeurs et aux principes de la République 
en abordant les grands champs de l’éducation à la citoyenneté.

Par un jeu de questions/réponses, cette exposition permet d’enrichir ses 
connaissances en découvrant de manière simple et ludique les notions 
fondamentales de la vie en société (son organisation, les particularités 
de la société française, la laïcité, les différences, la participation à la vie 
en commun  puis d’éc anger et de débattre afin d’aider les él ves  
développer des ré e es de tolérances liés  l’acceptation des autres  

Objectifs : cette thématique est en lien avec le domaine 3 du socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture, intitulé « la formation de la 
personne et du citoyen ». 

Cette animation intègre à la fois la connaissance des éléments de programmes 
et les compétences d’ordre moral et civique que manifeste l’élève au sein ou 
en dehors de l’établissement, à savoir : 

•  S’approprier : éduquer à la citoyenneté en abordant les notions fondamen-
tales de la vie en société et des valeurs républicaines ;

•  Rencontrer : rencontrer des médiateurs du « Réseau Canopé » dont la 
transmission des valeurs de la République est une des missions ; 

•  ratiquer  susciter la ré e ion  les éc anges et le débat entre les él ves 
afin d’apporter des réponses au  questions relatives  la vie en société
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■ DÉROULEMENT
L’animation se déroule en deux temps autour de l’exposition.

1ER TEMPS : DÉCOUVRIR L’EXPOSITION ET RÉPONDRE AUX DIFFÉRENTES QUESTIONS DU QUIZ - DURÉE : 30 mn

L’expo-quiz est conçue comme un parcours pédagogique au cours duquel les collégiens :

•  découvrent le sujet en décryptant différents types d’images présentes sur les 10 kakémonos de l’exposition 
(illustrations originales de dessins de presse et visuels de campagnes institutionnelles de communication) ;

•  s’interrogent en répondant sur tablettes, via l’application « Pégase », aux différentes questions du quiz proposées tout au long 
du parcours à chaque kakémono de l’exposition.

Remarque : « Pégase » est une application sur tablette qui permet de suivre des parcours pédagogiques de type jeux de piste 
et escape game.

2ÈME TEMPS : ÉCHANGER ET DÉBATTRE AVEC LES ÉLÈVES - DURÉE : 30 mn

A partir des différentes réponses des élèves au quiz, un débat est engagé sur les différentes notions abordées par l’exposition. 
Puis, une correction aux différentes questions est effectuée par la médiatrice de l’Atelier Canopé du Lot.

Pour aller plus loin :
fin de permettre au  équipes éducatives de reproduire cette action avec d’autres él ves de l’établissement  l’ telier 

Canopé du Lot propose :
• une mise à disposition de l’expo-quizz durant deux semaines au sein de l’établissement ;
• un temps d’accompagnement avec un référent désigné par le collège pour une appropriation de l’action.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette animation au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot 
en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;
• la date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer :
•  une grande salle permettant l’installation de l’exposition pour la durée du prêt. Elle est composée de 10 kakémonos 

quadrichromie, format 85 cm x 260 cm (l x h) ;
•  une tablette par élève ou par groupe de 2 à 3 élèves sur laquelle le responsable informatique de l’établissement aura 

préalablement installé l’application « Pégase » et le quiz via un code transmis en amont de l’animation.

Le responsable du groupe d’élèves doit :
• préparer et vérifier le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afin d’encadrer les groupes d’élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l'intervenante de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.



CITOYENNETÉ
VIVRE ENSEMBLE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Vivre ensemble

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr 

CONTACT
Hélène GARRIT,  
médiatrice de ressources  
et services 
05 65 23 46 15 
helene.garrit@reseau-canope.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
22 septembre  

PUBLIC CIBLE
5ème, 4ème, 3ème, 
délégués de classe,  
conseil de vie collégienne 

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes par collège

LIEU
Collèges

VOLUME
3 collèges 
par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
1 h d’intervention 
par classe

Expo-quiz  
« Vivre en société, parlons-en ! »
L’Ecole est le lieu où les élèves acquièrent les compétences qui leurs seront 
indispensables tout au long de la vie, au-delà de la scolarité, pour poursuivre 
leur formation, construire leur avenir personnel et professionnel, réussir leur 
vie en société et exercer librement leur citoyenneté. Ils y apprennent à vivre 
ensemble dans une société démocratique et républicaine.

Dans ce cadre, l’Atelier Canopé du Lot propose une action éducative autour 
de l’Expo-quiz « vivre en société, parlons-en ! » dont le principal objectif 
reste de sensibiliser les élèves aux valeurs et aux principes de la République 
en abordant les grands champs de l’éducation à la citoyenneté.

Par un jeu de questions/réponses, cette exposition permet d’enrichir ses 
connaissances en découvrant de manière simple et ludique les notions 
fondamentales de la vie en société (son organisation, les particularités 
de la société française, la laïcité, les différences, la participation à la vie 
en commun  puis d’éc anger et de débattre afin d’aider les él ves  
développer des ré e es de tolérances liés  l’acceptation des autres  

Objectifs : cette thématique est en lien avec le domaine 3 du socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture, intitulé « la formation de la 
personne et du citoyen ». 

Cette animation intègre à la fois la connaissance des éléments de programmes 
et les compétences d’ordre moral et civique que manifeste l’élève au sein ou 
en dehors de l’établissement, à savoir : 

•  S’approprier : éduquer à la citoyenneté en abordant les notions fondamen-
tales de la vie en société et des valeurs républicaines ;

•  Rencontrer : rencontrer des médiateurs du « Réseau Canopé » dont la 
transmission des valeurs de la République est une des missions ; 

•  ratiquer  susciter la ré e ion  les éc anges et le débat entre les él ves 
afin d’apporter des réponses au  questions relatives  la vie en société

■ DÉROULEMENT
L’animation se déroule en deux temps autour de l’exposition.

1ER TEMPS : DÉCOUVRIR L’EXPOSITION ET RÉPONDRE AUX DIFFÉRENTES QUESTIONS DU QUIZ - DURÉE : 30 mn

L’expo-quiz est conçue comme un parcours pédagogique au cours duquel les collégiens :

•  découvrent le sujet en décryptant différents types d’images présentes sur les 10 kakémonos de l’exposition 
(illustrations originales de dessins de presse et visuels de campagnes institutionnelles de communication) ;

•  s’interrogent en répondant sur tablettes, via l’application « Pégase », aux différentes questions du quiz proposées tout au long 
du parcours à chaque kakémono de l’exposition.

Remarque : « Pégase » est une application sur tablette qui permet de suivre des parcours pédagogiques de type jeux de piste 
et escape game.

2ÈME TEMPS : ÉCHANGER ET DÉBATTRE AVEC LES ÉLÈVES - DURÉE : 30 mn

A partir des différentes réponses des élèves au quiz, un débat est engagé sur les différentes notions abordées par l’exposition. 
Puis, une correction aux différentes questions est effectuée par la médiatrice de l’Atelier Canopé du Lot.

Pour aller plus loin :
fin de permettre au  équipes éducatives de reproduire cette action avec d’autres él ves de l’établissement  l’ telier 

Canopé du Lot propose :
• une mise à disposition de l’expo-quizz durant deux semaines au sein de l’établissement ;
• un temps d’accompagnement avec un référent désigné par le collège pour une appropriation de l’action.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette animation au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot 
en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;
• la date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer :
•  une grande salle permettant l’installation de l’exposition pour la durée du prêt. Elle est composée de 10 kakémonos 

quadrichromie, format 85 cm x 260 cm (l x h) ;
•  une tablette par élève ou par groupe de 2 à 3 élèves sur laquelle le responsable informatique de l’établissement aura 

préalablement installé l’application « Pégase » et le quiz via un code transmis en amont de l’animation.

Le responsable du groupe d’élèves doit :
• préparer et vérifier le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afin d’encadrer les groupes d’élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l'intervenante de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.
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CITOYENNETÉ
NUMÉRIQUE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Numérique et développement 
durable

PARCOURS
Citoyen 
Education au développement 
durable

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr 

CONTACT
Hélène GARRIT, 
médiatrice de ressources 
et services 
05 65 23 46 15 
helene.garrit@reseau-canope.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
22 septembre  

PUBLIC CIBLE
Eco-délégués,  
délégués de classe  

EFFECTIFS CONCERNÉS
30 élèves maximum

LIEU
Collèges

VOLUME
4 collèges 
par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
2 h d’intervention 
par groupe

Enjeux écologiques 
de nos données numériques
Dans un contexte de bouleversement de notre rapport à l’information via les 
technologies numériques, l’éducation aux médias et à l’information devient 
un a e fort du socle commun afin de permettre au  él ves d’e ercer leur 
citoyenneté et de former des « cybercitoyens » actifs, éclairés et responsables.

Cette animation a pour objectif d’amener les collégiens à interroger leurs 
usages en les sensibilisant aux impacts environnementaux liés à l’utilisation 
des outils numériques.

os actions numériques actuelles gén rent une pollution qui para t 
invisible aux internautes mal informés. En effet, chaque action numérique 
a un coût énergétique (l’envoi d’un courriel, le visionnage d’une vidéo en 
ligne, le stockage d’une photo dans le cloud…) et ces nouveaux modes de 
consommation immatériels reposent sur un réseau mondial qui nécessite 
une infrastructure importante et énergivore.

Cette animation propose aux collégiens :

• de mesurer le coût énergétique de différentes actions numériques ;

•  de ré éc ir au  solutions qui permettraient de limiter leur empreinte 
écologique.
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■ DÉROULEMENT
PRINCIPE : cette animation se déroule en deux temps. Il s’agit d’interroger les élèves sur leurs pratiques et de mesurer le coût 
énergétique de ces différentes actions numériques. uis, suite à un apport notionnel, des pistes de ré  e ion pour limiter leur 
empreinte écologique seront évoquées collectivement. 

ETAPE 1 : Echanges avec les élèves autour de leurs pratiques numériques.

ETAPE 2 :  Apport notionnel sur le coût énergétique de ces diverses actions numériques, à partir d’un diaporama et de supports 
vidéo, afi n de comprendre et de s’interroger sur ces nouveau  modes de consommation immatériels.

ETAPE 3 : changes avec les élèves pour envisager des pistes de ré  e ion en matière d’environnement.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves ; 

• la date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer une salle adaptée au nombre d’élèves ainsi que le matériel audiovisuel 
nécessaire à la diffusion des différents supports pédagogiques, à savoir :
• un écran ou vidéoprojecteur ;
• un ordinateur pouvant exécuter les applications « VLC Media Player » et « Power point » ;
• d’une enceinte pour diffuser le son. 

Le responsable du groupe d’élèves doit :
• installer et vérifi er le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afi n d’encadrer les groupes d’élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l’intervenante de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.



CITOYENNETÉ
NUMÉRIQUE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Numérique et développement 
durable

PARCOURS
Citoyen 
Education au développement 
durable

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr 

CONTACT
Hélène GARRIT, 
médiatrice de ressources 
et services 
05 65 23 46 15 
helene.garrit@reseau-canope.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
22 septembre  

PUBLIC CIBLE
Eco-délégués,  
délégués de classe  

EFFECTIFS CONCERNÉS
30 élèves maximum

LIEU
Collèges

VOLUME
4 collèges 
par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
2 h d’intervention 
par groupe

Enjeux écologiques 
de nos données numériques
Dans un contexte de bouleversement de notre rapport à l’information via les 
technologies numériques, l’éducation aux médias et à l’information devient 
un a e fort du socle commun afin de permettre au  él ves d’e ercer leur 
citoyenneté et de former des « cybercitoyens » actifs, éclairés et responsables.

Cette animation a pour objectif d’amener les collégiens à interroger leurs 
usages en les sensibilisant aux impacts environnementaux liés à l’utilisation 
des outils numériques.

os actions numériques actuelles gén rent une pollution qui para t 
invisible aux internautes mal informés. En effet, chaque action numérique 
a un coût énergétique (l’envoi d’un courriel, le visionnage d’une vidéo en 
ligne, le stockage d’une photo dans le cloud…) et ces nouveaux modes de 
consommation immatériels reposent sur un réseau mondial qui nécessite 
une infrastructure importante et énergivore.

Cette animation propose aux collégiens :

• de mesurer le coût énergétique de différentes actions numériques ;

•  de ré éc ir au  solutions qui permettraient de limiter leur empreinte 
écologique.

■ DÉROULEMENT
PRINCIPE : cette animation se déroule en deux temps. Il s’agit d’interroger les élèves sur leurs pratiques et de mesurer le coût 
énergétique de ces différentes actions numériques. uis, suite à un apport notionnel, des pistes de ré  e ion pour limiter leur 
empreinte écologique seront évoquées collectivement. 

ETAPE 1 : Echanges avec les élèves autour de leurs pratiques numériques.

ETAPE 2 :  Apport notionnel sur le coût énergétique de ces diverses actions numériques, à partir d’un diaporama et de supports 
vidéo, afi n de comprendre et de s’interroger sur ces nouveau  modes de consommation immatériels.

ETAPE 3 : changes avec les élèves pour envisager des pistes de ré  e ion en matière d’environnement.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves ; 

• la date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer une salle adaptée au nombre d’élèves ainsi que le matériel audiovisuel 
nécessaire à la diffusion des différents supports pédagogiques, à savoir :
• un écran ou vidéoprojecteur ;
• un ordinateur pouvant exécuter les applications « VLC Media Player » et « Power point » ;
• d’une enceinte pour diffuser le son. 

Le responsable du groupe d’élèves doit :
• installer et vérifi er le bon fonctionnement du matériel nécessaire en amont de l’animation ;
• tre présent afi n d’encadrer les groupes d’élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement fi nancée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner de l’intervenante de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CITOYEN
■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Vivre ensemble

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr

CONTACT
Didier MIREY,  
médiateur de ressources  
et services 
05 65 23 46 15 
didier.mirey@reseau-canope.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre  

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
4 groupes de 12 élèves  
par collège 

LIEU
Collège 

VOLUME
2 collèges par année scolaire 

DURÉE
1 h 30

Escape Game : MISSION JAURÈS
Envie d’aborder la laïcité autrement ? Venez tester l’escape game « Mission 
Jaurès » !

Un voyage dans une autre dimension pour mieux appréhender le principe de 
laïcité et sa place dans l’histoire de la République française.

Entre énigmes, manipulation et immersion par le numérique, les élèves 
entrent dans l’histoire de la laïcité !

’ telier anopé du ot propose ce eu immersif afin de répondre au  attentes 
institutionnelles de sensibilisation et de formation des élèves aux principes 
de la laïcité et à ses enjeux.

Cette ressource permet d’aborder avec les élèves cette thématique de 
manière sereine et dépassionnée.

Son côté ludique favorise l’accroche des élèves et la prise en main des 
dates et symboles républicains importants ; tout en percevant l’intérêt d’un 
système laïque.

Objectifs :

’action proposée est en lien avec les compétences spécifiques en cito enneté  
à savoir :

•  ’approprier  définir le principe de la cité et acquérir ses principau  rep res 
historiques ;

•  Fréquenter : rencontrer des médiateurs du « Réseau Canopé » dont la 
transmission des valeurs de la république est une des missions ;

•  ratiquer  susciter la ré e ion et les éc anges entre les él ves afin d’apporter 
des réponses relatives à la vie en société et donc au vivre ensemble.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• Le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• Le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;

• La date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
our réaliser cette animation, le collège doit proposer une grande salle ainsi que les équipements nécessaires à l’installation 

du matériel de l’escape game (tables, vidéoprojecteur, paperboard, conne ion internet, tablettes).

Remarque : un point logistique sera effectué en amont entre l’équipe de l’Atelier Canopé du Lot et l’établissement concernant 
le matériel nécessaire.

Le responsable du groupe d’élèves doit tre présent pour encadrer les élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
Principe de l’escape game :

Aspirés dans une faille spatio-temporelle les participants se retrouvent en 1905.

Astride Briand les accueille : le député Jean Jaurès a disparu et des débats importants doivent avoir lieu à la Chambre. Il faut 
donc à tout pri  le retrouver  Au  joueurs de se lancer sur ses traces. ls ont  minutes.

Les joueurs découvrent alors une rance parallèle o  l’on questionne les enjeu  du principe de la cité. ls découvrent les 
symboles de la République, côtoient des personnages importants de la 3ème épublique et (re)découvrent les te tes fondateurs 
de notre pacte républicain.

ETAPE 1 : résentation de l’escape game et de ses objectifs.

ETAPE 2 : ise en situation des élèves avec une immersion dans l’escape game.

ETAPE 3 : changes avec le médiateur Canopé pour e pliquer et réinvestir les notions vécues pendant le jeu.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CITOYEN
■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Vivre ensemble

PARCOURS
Citoyen

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot 
Cahors 
273 avenue Henri Martin 
46000 Cahors 
05 65 23 46 15 
contact.atelier46@reseau- 
canope.fr

CONTACT
Didier MIREY,  
médiateur de ressources  
et services 
05 65 23 46 15 
didier.mirey@reseau-canope.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre  

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
4 groupes de 12 élèves  
par collège 

LIEU
Collège 

VOLUME
2 collèges par année scolaire 

DURÉE
1 h 30

Escape Game : MISSION JAURÈS
Envie d’aborder la laïcité autrement ? Venez tester l’escape game « Mission 
Jaurès » !

Un voyage dans une autre dimension pour mieux appréhender le principe de 
laïcité et sa place dans l’histoire de la République française.

Entre énigmes, manipulation et immersion par le numérique, les élèves 
entrent dans l’histoire de la laïcité !

’ telier anopé du ot propose ce eu immersif afin de répondre au  attentes 
institutionnelles de sensibilisation et de formation des élèves aux principes 
de la laïcité et à ses enjeux.

Cette ressource permet d’aborder avec les élèves cette thématique de 
manière sereine et dépassionnée.

Son côté ludique favorise l’accroche des élèves et la prise en main des 
dates et symboles républicains importants ; tout en percevant l’intérêt d’un 
système laïque.

Objectifs :

’action proposée est en lien avec les compétences spécifiques en cito enneté  
à savoir :

•  ’approprier  définir le principe de la cité et acquérir ses principau  rep res 
historiques ;

•  Fréquenter : rencontrer des médiateurs du « Réseau Canopé » dont la 
transmission des valeurs de la république est une des missions ;

•  ratiquer  susciter la ré e ion et les éc anges entre les él ves afin d’apporter 
des réponses relatives à la vie en société et donc au vivre ensemble.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• Le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• Le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;

• La date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
our réaliser cette animation, le collège doit proposer une grande salle ainsi que les équipements nécessaires à l’installation 

du matériel de l’escape game (tables, vidéoprojecteur, paperboard, conne ion internet, tablettes).

Remarque : un point logistique sera effectué en amont entre l’équipe de l’Atelier Canopé du Lot et l’établissement concernant 
le matériel nécessaire.

Le responsable du groupe d’élèves doit tre présent pour encadrer les élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
Principe de l’escape game :

Aspirés dans une faille spatio-temporelle les participants se retrouvent en 1905.

Astride Briand les accueille : le député Jean Jaurès a disparu et des débats importants doivent avoir lieu à la Chambre. Il faut 
donc à tout pri  le retrouver  Au  joueurs de se lancer sur ses traces. ls ont  minutes.

Les joueurs découvrent alors une rance parallèle o  l’on questionne les enjeu  du principe de la cité. ls découvrent les 
symboles de la République, côtoient des personnages importants de la 3ème épublique et (re)découvrent les te tes fondateurs 
de notre pacte républicain.

ETAPE 1 : résentation de l’escape game et de ses objectifs.

ETAPE 2 : ise en situation des élèves avec une immersion dans l’escape game.

ETAPE 3 : changes avec le médiateur Canopé pour e pliquer et réinvestir les notions vécues pendant le jeu.

43



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
NUMÉRIQUE

■ ANIMATION

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Numérique
et développement durable

PARCOURS
Citoyen
Education à l’environnement 
et au développement durable

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot
Cahors
273 avenue Henri Martin
46000 Cahors
05 65 23 46 15
contact.atelier46@reseau-
canope.fr

CONTACT
Hélène GARRIT, 
médiatrice de ressources 
et services
05 65 23 46 15
helene.garrit
@reseau-canope.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes par collège 

LIEU
Collège 

VOLUME
2 collèges par année scolaire 

DURÉE
2 h

Une machine intelligente 
qui trie les déchets : 

’ ntelligence rtifi cielle est l’une des tec nologies les plus importantes de l’ re 
moderne  lle a un impact signifi catif dans de nombreuses sp res   compris dans 
notre s st me éducatif

on but est de permettre  des ordinateurs de penser et d’agir comme des tres 
umains

ans ce cadre  l’ telier anopé du ot propose une animation afi n de sensibiliser les 
él ves au  notions d’ ntelligence rtifi cielle  travers la t ématique du rec clage des 
déc ets  

ls apprendront notamment  paramétrer et  entra ner une mac ine d’intelligence 
artifi cielle qui trie les déc ets via la plateforme éducative  ittascience 

b ectifs 

ette action int gre  la fois des compétences en lien avec la cito enneté et avec 
l’éducation  l’environnement et au développement durable   savoir   

•  ’approprier  éduquer  la cito enneté en abordant les notions d’usages éclairés 
du numérique en lien avec l’environnement  

•  encontrer  rencontrer des médiateurs du  éseau anopé  dont la médiation 
numérique est une des missions   

•  ratiquer  participer  un atelier de pratique  puis susciter la ré  e ion et les 
éc anges entre les él ves afi n d’apporter des réponses au  questions relatives  
l’  et ses usages  
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• Le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• Le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;

• La date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer une salle adaptée au nombre d’élèves ainsi que le matériel audiovisuel 
nécessaire pour diffuser les différents supports pédagogiques et mettre en oeuvre l’atelier de pratique via la plateforme 
éducative « Vittascience », à savoir :

• un ordinateur avec webcam ou une tablette connectée à internet par groupe de 2 à 3 élèves ;

• un vidéoprojecteur.

Remarque : un point logistique sera effectué en amont entre l’équipe de l’Atelier Canopé du Lot et l’établissement concernant 
le matériel nécessaire.

Le responsable du groupe d’élèves doit être présent pour encadrer les élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
Principe :

Cette animation se déroule en trois temps. l s’agit d’interroger les élèves sur leurs représentations de l’ ntelligence Artificielle, 
puis de leur apporter un apport notionnel sur cette nouvelle technologie à partir d’un exemple concret. Les élèves participeront 
ensuite à un atelier de programmation d’une IA de tri des déchets via le logiciel de « Vittascience ».

ETAPE 1 :  u’est ce que l’ A pour vous    échanges avec les élèves afin de faire émerger leurs représentations.

ETAPE 2 :  « Qu’est-ce que l’IA ? » 
• Apports théoriques sur l’IA à partir de la présentation d’une vidéo sur la machine de tri automatique des déchets. 
• Echanges sur les apports de l’IA dans le domaine de l’environnement.

ETAPE 3 : Atelier de pratique avec la programmation d’une IA de tri des déchets.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
NUMÉRIQUE

■ ANIMATION

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Numérique
et développement durable

PARCOURS
Citoyen
Education à l’environnement 
et au développement durable

OPÉRATEUR
Atelier Canopé du Lot
Cahors
273 avenue Henri Martin
46000 Cahors
05 65 23 46 15
contact.atelier46@reseau-
canope.fr

CONTACT
Hélène GARRIT, 
médiatrice de ressources 
et services
05 65 23 46 15
helene.garrit
@reseau-canope.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes par collège 

LIEU
Collège 

VOLUME
2 collèges par année scolaire 

DURÉE
2 h

Une machine intelligente 
qui trie les déchets : 

’ ntelligence rtifi cielle est l’une des tec nologies les plus importantes de l’ re 
moderne  lle a un impact signifi catif dans de nombreuses sp res   compris dans 
notre s st me éducatif

on but est de permettre  des ordinateurs de penser et d’agir comme des tres 
umains

ans ce cadre  l’ telier anopé du ot propose une animation afi n de sensibiliser les 
él ves au  notions d’ ntelligence rtifi cielle  travers la t ématique du rec clage des 
déc ets  

ls apprendront notamment  paramétrer et  entra ner une mac ine d’intelligence 
artifi cielle qui trie les déc ets via la plateforme éducative  ittascience 

b ectifs 

ette action int gre  la fois des compétences en lien avec la cito enneté et avec 
l’éducation  l’environnement et au développement durable   savoir   

•  ’approprier  éduquer  la cito enneté en abordant les notions d’usages éclairés 
du numérique en lien avec l’environnement  

•  encontrer  rencontrer des médiateurs du  éseau anopé  dont la médiation 
numérique est une des missions   

•  ratiquer  participer  un atelier de pratique  puis susciter la ré  e ion et les 
éc anges entre les él ves afi n d’apporter des réponses au  questions relatives  
l’  et ses usages  

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afin de réaliser cette action au sein du collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de l’Atelier Canopé du Lot en 
précisant les éléments suivants :

• Le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• Le niveau des classes et les effectifs précis des élèves ;

• La date et l’heure souhaitées du début de l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser cette animation, le collège doit proposer une salle adaptée au nombre d’élèves ainsi que le matériel audiovisuel 
nécessaire pour diffuser les différents supports pédagogiques et mettre en oeuvre l’atelier de pratique via la plateforme 
éducative « Vittascience », à savoir :

• un ordinateur avec webcam ou une tablette connectée à internet par groupe de 2 à 3 élèves ;

• un vidéoprojecteur.

Remarque : un point logistique sera effectué en amont entre l’équipe de l’Atelier Canopé du Lot et l’établissement concernant 
le matériel nécessaire.

Le responsable du groupe d’élèves doit être présent pour encadrer les élèves lors de l’animation.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’animation est gratuite pour l’établissement. L’intervention est directement financée par le épartement dans le cadre d’une 
convention avec l’Atelier Canopé du Lot.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le déjeuner des intervenants de l’Atelier Canopé du Lot est à la charge du collège.

■ DÉROULEMENT
Principe :

Cette animation se déroule en trois temps. l s’agit d’interroger les élèves sur leurs représentations de l’ ntelligence Artificielle, 
puis de leur apporter un apport notionnel sur cette nouvelle technologie à partir d’un exemple concret. Les élèves participeront 
ensuite à un atelier de programmation d’une IA de tri des déchets via le logiciel de « Vittascience ».

ETAPE 1 :  u’est ce que l’ A pour vous    échanges avec les élèves afin de faire émerger leurs représentations.

ETAPE 2 :  « Qu’est-ce que l’IA ? » 
• Apports théoriques sur l’IA à partir de la présentation d’une vidéo sur la machine de tri automatique des déchets. 
• Echanges sur les apports de l’IA dans le domaine de l’environnement.

ETAPE 3 : Atelier de pratique avec la programmation d’une IA de tri des déchets.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VISUELS

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts visuels

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEURS
·  Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex

·  Maison des arts 
Georges et Claude Pompidou 
(MAGCP) 
134 avenue Germain Canet 
46160 Cajarc 
05 65 40 78 19 
contact@magcp.fr 

·  Les Ateliers des Arques 
Résidence d’artistes 
Le Presbytère 
46250 Les Arques 
05 65 22 81 70 
ateliersdesarques@gmail.com 

CONTACT
Christelle COLBORATI,  
chargée de mission Artothèque
Service Culture et Sport 
05 65 53 43 08 
christelle.colborati@lot.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
4ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU(X)
· Collèges 
· Département du Lot 
· Ateliers des Arques 
· MAGCP de Cajarc 

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
11 interventions 
constituent l’itinéraire

Les nouveaux collectionneurs
L’artothèque départementale du Lot développe son activité au sein de la 
mission « Arts visuels » du Département.

Elle propose notamment des actions de médiation pour favoriser la découverte 
de l’histoire de l’art et de l’éducation à l’image.

Dans ce contexte, le projet des « Nouveaux collectionneurs » vise à associer 
une classe de collège au processus d’acquisitions annuelles des œuvres de 
l’artothèque du Lot. 

Ce projet a pour objectifs :

•  de contribuer à une éducation à l’image et à l’histoire des arts en sensibilisant 
les élèves à l’art contemporain et à la notion de collection publique ;

•  de contribuer à une éducation à la citoyenneté en permettant aux élèves de 
construire et d’exprimer un point de vue sur les œuvres avec pour objectif 
d’enrichir la collection de l’artothèque départementale.

■ DÉROULEMENT
En concertation avec les enseignants et le réseau professionnel d'art contemporain du 
Lot, l’artothèque du Lot a élaboré un parcours qui conjugue des visites d’exposition, des 
rencontres avec des professionnels, des ateliers de pratiques artistiques et des temps 
de médiation en classe.

Concernant l’aspect citoyenneté, les élèves de la classe participent à deux instances de 
décision, à savoir :

•  Un groupe de 6 à 8 élèves qui est mobilisé avec leur enseignant dans le cadre d’un 
comité technique afin de présélectionner les uvres en vue de la commission d’achat.

•  Un groupe de 6 à 8 élèves qui est mobilisé avec leur enseignant dans le cadre de la 
commission d’achat afin de procéder au choi  définitif des uvres grâce au budget 
qui leur est réservé. 

46

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser les 4 interventions de l’artothèque, le collège doit proposer :

•  un écran ou vidéoprojecteur et un ordinateur en classe permettant à l’ensemble des élèves de visualiser les dossiers d’artistes ;

• un espace adapté et sécurisé pour l’e position des uvres achetées, l’année suivante.

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique :

• de l’artothèque du Lot : www.artotheque.lot.fr

• de la Maison des arts Georges et Claude Pompidou : www.magcp.fr

• des Ateliers des Arques : www.ateliersdesarques.com

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département :

• rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs ;

• propose un budget de 3 000 € pour la commission d’achat des « Nouveaux collectionneurs » ;

• prend en charge le déjeuner des collégiens et de l’encadrement à l’Hôtel du Département lors de la commission d’achat.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège prend en charge :

• le coût des deux visites aux Ateliers des Arques : 2 x 60 € ;

•  le coût des deux visites à la Maison des arts Georges et Claude Pompidou : 2 x 60 €
(prestation éligible au pass Culture) ;

• les déjeuners du médiateur de l’artothèque lors des interventions en collège ;

•  les déjeuners des collégiens et de l’encadrement lors des visites aux deux structures d’art contemporain (Ateliers des Arques 
et Maison des arts Georges et Claude Pompidou).

Remarque : l’établissement doit se rapprocher directement des deux structures d’art contemporain dans le cadre du paiement 
des visites (devis et facturation).

Etape 1 Concertation avec les enseignants mobilisés sur le projet 2 h

Etape 2 Intervention 1 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 3 Visite et atelier 1ère partie aux ateliers des Arques  2 h

Etape 4 Visite et atelier 1ère partie à la MAGCP 2 h

Etape 5 Intervention 2 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 6 Visite et atelier 2ème partie aux ateliers des Arques  2 h

Etape 7 Visite et atelier 2ème partie à la MAGCP 2 h

Etape 8 Intervention 3 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 9 Intervention 4 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 10 Comité technique  1 après-midi

Etape 11 Commission d’achat 1 journée

Les uvres achetées dans l action  Les nouveau  collectionneurs  sont e posées l’année scolaire suivante au sein de 
l’établissement afi n de sensibiliser d’autres classes à l’art visuel.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VISUELS

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts visuels

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEURS
·  Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex

·  Maison des arts 
Georges et Claude Pompidou 
(MAGCP) 
134 avenue Germain Canet 
46160 Cajarc 
05 65 40 78 19 
contact@magcp.fr 

·  Les Ateliers des Arques 
Résidence d’artistes 
Le Presbytère 
46250 Les Arques 
05 65 22 81 70 
ateliersdesarques@gmail.com 

CONTACT
Christelle COLBORATI,  
chargée de mission Artothèque
Service Culture et Sport 
05 65 53 43 08 
christelle.colborati@lot.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
4ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU(X)
· Collèges 
· Département du Lot 
· Ateliers des Arques 
· MAGCP de Cajarc 

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
11 interventions 
constituent l’itinéraire

Les nouveaux collectionneurs
L’artothèque départementale du Lot développe son activité au sein de la 
mission « Arts visuels » du Département.

Elle propose notamment des actions de médiation pour favoriser la découverte 
de l’histoire de l’art et de l’éducation à l’image.

Dans ce contexte, le projet des « Nouveaux collectionneurs » vise à associer 
une classe de collège au processus d’acquisitions annuelles des œuvres de 
l’artothèque du Lot. 

Ce projet a pour objectifs :

•  de contribuer à une éducation à l’image et à l’histoire des arts en sensibilisant 
les élèves à l’art contemporain et à la notion de collection publique ;

•  de contribuer à une éducation à la citoyenneté en permettant aux élèves de 
construire et d’exprimer un point de vue sur les œuvres avec pour objectif 
d’enrichir la collection de l’artothèque départementale.

■ DÉROULEMENT
En concertation avec les enseignants et le réseau professionnel d'art contemporain du 
Lot, l’artothèque du Lot a élaboré un parcours qui conjugue des visites d’exposition, des 
rencontres avec des professionnels, des ateliers de pratiques artistiques et des temps 
de médiation en classe.

Concernant l’aspect citoyenneté, les élèves de la classe participent à deux instances de 
décision, à savoir :

•  Un groupe de 6 à 8 élèves qui est mobilisé avec leur enseignant dans le cadre d’un 
comité technique afin de présélectionner les uvres en vue de la commission d’achat.

•  Un groupe de 6 à 8 élèves qui est mobilisé avec leur enseignant dans le cadre de la 
commission d’achat afin de procéder au choi  définitif des uvres grâce au budget 
qui leur est réservé. 

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
Pour réaliser les 4 interventions de l’artothèque, le collège doit proposer :

•  un écran ou vidéoprojecteur et un ordinateur en classe permettant à l’ensemble des élèves de visualiser les dossiers d’artistes ;

• un espace adapté et sécurisé pour l’e position des uvres achetées, l’année suivante.

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique :

• de l’artothèque du Lot : www.artotheque.lot.fr

• de la Maison des arts Georges et Claude Pompidou : www.magcp.fr

• des Ateliers des Arques : www.ateliersdesarques.com

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département :

• rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs ;

• propose un budget de 3 000 € pour la commission d’achat des « Nouveaux collectionneurs » ;

• prend en charge le déjeuner des collégiens et de l’encadrement à l’Hôtel du Département lors de la commission d’achat.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège prend en charge :

• le coût des deux visites aux Ateliers des Arques : 2 x 60 € ;

•  le coût des deux visites à la Maison des arts Georges et Claude Pompidou : 2 x 60 €
(prestation éligible au pass Culture) ;

• les déjeuners du médiateur de l’artothèque lors des interventions en collège ;

•  les déjeuners des collégiens et de l’encadrement lors des visites aux deux structures d’art contemporain (Ateliers des Arques 
et Maison des arts Georges et Claude Pompidou).

Remarque : l’établissement doit se rapprocher directement des deux structures d’art contemporain dans le cadre du paiement 
des visites (devis et facturation).

Etape 1 Concertation avec les enseignants mobilisés sur le projet 2 h

Etape 2 Intervention 1 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 3 Visite et atelier 1ère partie aux ateliers des Arques  2 h

Etape 4 Visite et atelier 1ère partie à la MAGCP 2 h

Etape 5 Intervention 2 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 6 Visite et atelier 2ème partie aux ateliers des Arques  2 h

Etape 7 Visite et atelier 2ème partie à la MAGCP 2 h

Etape 8 Intervention 3 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 9 Intervention 4 de l’artothèque au collège 2 h

Etape 10 Comité technique  1 après-midi

Etape 11 Commission d’achat 1 journée

Les uvres achetées dans l action  Les nouveau  collectionneurs  sont e posées l’année scolaire suivante au sein de 
l’établissement afi n de sensibiliser d’autres classes à l’art visuel.

47



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
ScénOgraph
scène conventionnée 
d'intéret national
Théâtre de l’Usine
18 avenue du Docteur Roux
46400 Saint-Céré
05 65 38 29 08

CONTACT
Marin CLAVAGUERA-PRATX,
artiste en charge des projets 
de médiation
06 75 43 67 48
relationspubliques
@scenograph.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
•  Théâtre de l’Usine,

Saint-Céré

•  Salles sur le territoire
de Cauvaldor 

PÉRIODE
Octobre à mai

Spectacles et actions culturelles
au Théâtre de l’Usine
ScénOgraph, scène conventionnée d'intéret national, a pour objectif de 
diffuser une offre artistique de qualité et de promouvoir des démarches 
d’action culturelle actives et volontaires auprès des publics et notamment 
des jeunes.

Dans ce cadre, ScénOgraph propose notamment des actions en relation avec 
le parcours d’éducation artistique et culturelle en temps scolaire au bénéfi ce 
des collégiens avec :

•  des représentations scolaires au Théâtre de l’Usine ou dans les salles du 
territoire de Cauvaldor ;

•  des actions de médiation permettant aux enseignants et aux élèves 
d’approfondir des sujets abordés en classe d’une manière différente.

Dans ce cadre, les projets de médiation sont construits « sur mesure » en étroite 
collaboration entre le Théâtre et les équipes éducatives de l’établissement.

Objectifs :

•  Bénéfi cier d’une offre culturelle diversifi ée avec une programmation 
pluridisciplinaire (théâtre, musique, cirque, marionnettes, danse).

•  Découvrir le théâtre, les métiers du spectacle et la réalité du travail d’une 
équipe artistique.

•  Appréhender la fabrication du spectacle (écriture, jeu, technique…) et des 
thèmes abordés par celui-ci.

•  Développer la culture générale et favoriser l’apprentissage d’un esprit 
critique en participant à un projet artistique et culturel.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Les réservations commencent dès la présentation de la programmation des représentations scolaires.

Afi n de participer à une représentation du Théâtre de l’Usine, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact 
de l’association « ScénOgraph ».

Les inscriptions s’effectuent en deux étapes :

Etape 1 : Envoi de vos demandes à partir d’un bulletin de pré-inscription par courriel. 

Etape 2 : Validation du Théâtre qui transmets par courriel un bulletin d’inscription défi nitif que le chef d’établissement doit 
retourner signé (seul ce bulletin fait offi ce d’engagement pour l’établissement). 

Le bulletin de pré-inscription est disponible dans le livret à destination des enseignants ou directement en téléchargement 
sur le site du Théâtre de l’Usine :
https://theatredelusine-saintcere.com/pour-les-scolaires/ 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département rembourse aux collèges les frais de transport des classes vers les salles de spectacle pour les représentations 
scolaires sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE THÉÂTRE DE L’USINE
Dans le cadre des actions de médiation, les visites, rencontres et répétitions publiques sont directement prises en charge par le 
Théâtre de l’Usine et sont donc gratuites pour les établissements.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
• Les frais de déplacement des enseignants concernant la réunion de présentation ; 

•  Le coût des ateliers de pratiques qui reste à défi nir en fonction des demandes
(prestation éligible au pass Culture) ;

•  Les entrées au spectacle : 5 €/élève
(prestation éligible au pass Culture) ;

Une facture sera adressée à l’établissement scolaire suite à la venue au spectacle.

■ DÉROULEMENT
Etape 1 Réunion de présentation organisée à l’attention des enseignants et des référents « culture »

 Cette rencontre permet d’informer les collèges sur la programmation des représentations scolaires et des actions 
de médiation à partir d’un livret à destination des enseignants.

Etape 2 Inscription des établissements à une représentation scolaire

Etape 3  Construction d’un parcours culturel autour du spectacle en collaboration avec les artistes et les 
enseignants à partir des actions de médiation suivantes :
• Rencontres et échanges avec les équipes artistiques
• Visite du Théâtre de l’Usine
• Ateliers de sensibilisation
• Visites d’expositions
• Participation à des répétitions publiques
Concernant les actions de médiation, elles s’organisent directement entre les enseignants
et le Théâtre de l’Usine suite à la validation de l’inscription du collège au spectacle.

Etape 4 Participation à la représentation scolaire et échanges avec les artistes suite au spectacle

Pour plus d’informations, les équipes éducatives peuvent à tout moment prendre contact avec la personne en charge des 
relations publiques qui gère l’organisation des actions de médiation.

Livret à l’attention des enseignants en téléchargement :
https://theatredelusine-saintcere.com/pour-les-scolaires/ et www.scenograph.fr 



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
ScénOgraph
scène conventionnée 
d'intéret national
Théâtre de l’Usine
18 avenue du Docteur Roux
46400 Saint-Céré
05 65 38 29 08

CONTACT
Marin CLAVAGUERA-PRATX,
artiste en charge des projets 
de médiation
06 75 43 67 48
relationspubliques
@scenograph.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
•  Théâtre de l’Usine,

Saint-Céré

•  Salles sur le territoire
de Cauvaldor 

PÉRIODE
Octobre à mai

Spectacles et actions culturelles
au Théâtre de l’Usine
ScénOgraph, scène conventionnée d'intéret national, a pour objectif de 
diffuser une offre artistique de qualité et de promouvoir des démarches 
d’action culturelle actives et volontaires auprès des publics et notamment 
des jeunes.

Dans ce cadre, ScénOgraph propose notamment des actions en relation avec 
le parcours d’éducation artistique et culturelle en temps scolaire au bénéfi ce 
des collégiens avec :

•  des représentations scolaires au Théâtre de l’Usine ou dans les salles du 
territoire de Cauvaldor ;

•  des actions de médiation permettant aux enseignants et aux élèves 
d’approfondir des sujets abordés en classe d’une manière différente.

Dans ce cadre, les projets de médiation sont construits « sur mesure » en étroite 
collaboration entre le Théâtre et les équipes éducatives de l’établissement.

Objectifs :

•  Bénéfi cier d’une offre culturelle diversifi ée avec une programmation 
pluridisciplinaire (théâtre, musique, cirque, marionnettes, danse).

•  Découvrir le théâtre, les métiers du spectacle et la réalité du travail d’une 
équipe artistique.

•  Appréhender la fabrication du spectacle (écriture, jeu, technique…) et des 
thèmes abordés par celui-ci.

•  Développer la culture générale et favoriser l’apprentissage d’un esprit 
critique en participant à un projet artistique et culturel.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Les réservations commencent dès la présentation de la programmation des représentations scolaires.

Afi n de participer à une représentation du Théâtre de l’Usine, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact 
de l’association « ScénOgraph ».

Les inscriptions s’effectuent en deux étapes :

Etape 1 : Envoi de vos demandes à partir d’un bulletin de pré-inscription par courriel. 

Etape 2 : Validation du Théâtre qui transmets par courriel un bulletin d’inscription défi nitif que le chef d’établissement doit 
retourner signé (seul ce bulletin fait offi ce d’engagement pour l’établissement). 

Le bulletin de pré-inscription est disponible dans le livret à destination des enseignants ou directement en téléchargement 
sur le site du Théâtre de l’Usine :
https://theatredelusine-saintcere.com/pour-les-scolaires/ 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département rembourse aux collèges les frais de transport des classes vers les salles de spectacle pour les représentations 
scolaires sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE THÉÂTRE DE L’USINE
Dans le cadre des actions de médiation, les visites, rencontres et répétitions publiques sont directement prises en charge par le 
Théâtre de l’Usine et sont donc gratuites pour les établissements.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
• Les frais de déplacement des enseignants concernant la réunion de présentation ; 

•  Le coût des ateliers de pratiques qui reste à défi nir en fonction des demandes
(prestation éligible au pass Culture) ;

•  Les entrées au spectacle : 5 €/élève
(prestation éligible au pass Culture) ;

Une facture sera adressée à l’établissement scolaire suite à la venue au spectacle.

■ DÉROULEMENT
Etape 1 Réunion de présentation organisée à l’attention des enseignants et des référents « culture »

 Cette rencontre permet d’informer les collèges sur la programmation des représentations scolaires et des actions 
de médiation à partir d’un livret à destination des enseignants.

Etape 2 Inscription des établissements à une représentation scolaire

Etape 3  Construction d’un parcours culturel autour du spectacle en collaboration avec les artistes et les 
enseignants à partir des actions de médiation suivantes :
• Rencontres et échanges avec les équipes artistiques
• Visite du Théâtre de l’Usine
• Ateliers de sensibilisation
• Visites d’expositions
• Participation à des répétitions publiques
Concernant les actions de médiation, elles s’organisent directement entre les enseignants
et le Théâtre de l’Usine suite à la validation de l’inscription du collège au spectacle.

Etape 4 Participation à la représentation scolaire et échanges avec les artistes suite au spectacle

Pour plus d’informations, les équipes éducatives peuvent à tout moment prendre contact avec la personne en charge des 
relations publiques qui gère l’organisation des actions de médiation.

Livret à l’attention des enseignants en téléchargement :
https://theatredelusine-saintcere.com/pour-les-scolaires/ et www.scenograph.fr 
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ÉDUCATION À L'IMAGE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Education à l'image

PARCOURS
EAC

OPÉRATEURS
·  Direction des services
départementaux
de l’Education nationale
du Lot
Cité Chapou
1 place Jean-Jacques Chapou
46000 Cahors

·  Gindou Cinéma
Le Bourg - 46250 Gindou 

DÉLAI D'INSCRIPTION
14 octobre

CONTACTS
 ·  Marie VIRGO
coordinatrice départementale 
de collège au cinéma
05 65 22 89 67
m.virgo@gindoucinema.org

 ·  Françoise DECEMBRE-BEZAUD
référente culture 
départementale pour 
le second degré
05 65 21 32 55
fdecembre-bezaud
@ac-toulouse.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
Salles de cinéma du lot 

VOLUME
1 projection par trimestre

PÉRIODE
Année scolaire

Collège au cinéma
Le programme « collège au cinéma » est un dispositif de sensibilisation des 
jeunes à l’art cinématographique mis en place par les ministères chargés de 
la Culture et de l’Education nationale, en partenariat avec les collectivités 
territoriales et les professionnels du cinéma.

Collège au cinéma propose aux élèves de découvrir des œuvres 
cinématographiques lors de projections organisées à leur intention dans 
les salles de cinéma et de se constituer ainsi, grâce au travail pédagogique 
conduit par les enseignants et les partenaires culturels, les bases d’une 
culture cinématographique.

Objectifs :
•  Susciter la curiosité de l’élève spectateur par la découverte d’œuvres 

cinématographiques en salle dans leur format d’origine, notamment en 
version originale.

•  Faciliter sur l’ensemble du territoire, l’accès au plus grand nombre d’élèves 
à la culture cinématographique.

•  Participer au développement d’une pratique culturelle de qualité en 
favorisant le développement de liens réguliers entre les jeunes et les salles 
de cinéma.

•  Offrir aux enseignants une activité complémentaire leur permettant de 
développer ou d’approfondir des objectifs de référence inscrits dans les 
programmes.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de la coordinatrice
« collège au cinéma » de l’association « Gindou cinéma » en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
Le planning d’accueil des classes dans les salles de cinéma est défi ni directement entre les collèges et les cinémas concernés.

RESSOURCES
Pour plus d’informations concernant les ressources pédagogiques de l’action « collège au cinéma » :
http://www.transmettrelecinema.com/

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse au  collèges les frais de transport des classes vers les salles de cinéma sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE

Les frais relatifs au pré visionnement des fi lms et à la formation des enseignants sont à la charge du collège.

Les entrées des élèves en salles de cinéma sont à la charge des établissements
(prestation éligible au pass Culture).

■ DÉROULEMENT
Dans le département du Lot, Gindou cinéma, en tant que coordonnateur départemental cinéma, est responsable :

•  de veiller à l’acheminement des copies de fi lms dans les salles de cinéma et des différents documents pédagogiques 
du Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC) dans les établissements ;

•  de mettre en œuvre des actions d’accompagnement et de formations des enseignants, conjointement avec l’Education 
nationale.

Trois fi lms sont sélectionnés pour les niveau  ème et 5ème, et trois autres pour les niveaux 4ème et 3ème par un comité de pilotage 
départemental à partir d’un catalogue national. Les fi lms sélectionnés répondent au  critères suivants 

• Films de patrimoine reconnus comme des classiques du cinéma.

• Films présentant une ouverture vers d’autres cultures.

• Films montrant la diversité des genres et des cinématographies. 

Etape 1 é v s nnement des fi lms
 Trois fi lms sélectionnés sur si  sont projetés au  enseignants au mois de juillet en salle de cinéma
sur une journée.

Etape 2 Formations des enseignants
Une formation, concernant quatre des si  fi lms sélectionnés, est organisée au mois de novembre
par indou cinéma avec une journée dédiée au  fi lms des niveau  ème et 5ème et une journée dédiée
au  fi lms des niveau  ème et 3ème.

Etape 3 é a at n en classe a  ect ns
Chaque fi lm est préparé en classe avant sa projection, à l’aide de la documentation pédagogique du C C
transmise aux enseignants.

Etape 4 ect n d  fi lm en salle de c néma
Les classes sont accueillies dans les cinémas de pro imité pour voir les trois fi lms au cours de l’année scolaire,
au rythme d’une projection par trimestre.

Etape 5 l tat n de la ect n en classe



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ÉDUCATION À L'IMAGE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Education à l'image

PARCOURS
EAC

OPÉRATEURS
·  Direction des services
départementaux
de l’Education nationale
du Lot
Cité Chapou
1 place Jean-Jacques Chapou
46000 Cahors

·  Gindou Cinéma
Le Bourg - 46250 Gindou 

DÉLAI D'INSCRIPTION
14 octobre

CONTACTS
 ·  Marie VIRGO
coordinatrice départementale 
de collège au cinéma
05 65 22 89 67
m.virgo@gindoucinema.org

 ·  Françoise DECEMBRE-BEZAUD
référente culture 
départementale pour 
le second degré
05 65 21 32 55
fdecembre-bezaud
@ac-toulouse.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
Salles de cinéma du lot 

VOLUME
1 projection par trimestre

PÉRIODE
Année scolaire

Collège au cinéma
Le programme « collège au cinéma » est un dispositif de sensibilisation des 
jeunes à l’art cinématographique mis en place par les ministères chargés de 
la Culture et de l’Education nationale, en partenariat avec les collectivités 
territoriales et les professionnels du cinéma.

Collège au cinéma propose aux élèves de découvrir des œuvres 
cinématographiques lors de projections organisées à leur intention dans 
les salles de cinéma et de se constituer ainsi, grâce au travail pédagogique 
conduit par les enseignants et les partenaires culturels, les bases d’une 
culture cinématographique.

Objectifs :
•  Susciter la curiosité de l’élève spectateur par la découverte d’œuvres 

cinématographiques en salle dans leur format d’origine, notamment en 
version originale.

•  Faciliter sur l’ensemble du territoire, l’accès au plus grand nombre d’élèves 
à la culture cinématographique.

•  Participer au développement d’une pratique culturelle de qualité en 
favorisant le développement de liens réguliers entre les jeunes et les salles 
de cinéma.

•  Offrir aux enseignants une activité complémentaire leur permettant de 
développer ou d’approfondir des objectifs de référence inscrits dans les 
programmes.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès de la coordinatrice
« collège au cinéma » de l’association « Gindou cinéma » en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
Le planning d’accueil des classes dans les salles de cinéma est défi ni directement entre les collèges et les cinémas concernés.

RESSOURCES
Pour plus d’informations concernant les ressources pédagogiques de l’action « collège au cinéma » :
http://www.transmettrelecinema.com/

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse au  collèges les frais de transport des classes vers les salles de cinéma sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE

Les frais relatifs au pré visionnement des fi lms et à la formation des enseignants sont à la charge du collège.

Les entrées des élèves en salles de cinéma sont à la charge des établissements
(prestation éligible au pass Culture).

■ DÉROULEMENT
Dans le département du Lot, Gindou cinéma, en tant que coordonnateur départemental cinéma, est responsable :

•  de veiller à l’acheminement des copies de fi lms dans les salles de cinéma et des différents documents pédagogiques 
du Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC) dans les établissements ;

•  de mettre en œuvre des actions d’accompagnement et de formations des enseignants, conjointement avec l’Education 
nationale.

Trois fi lms sont sélectionnés pour les niveau  ème et 5ème, et trois autres pour les niveaux 4ème et 3ème par un comité de pilotage 
départemental à partir d’un catalogue national. Les fi lms sélectionnés répondent au  critères suivants 

• Films de patrimoine reconnus comme des classiques du cinéma.

• Films présentant une ouverture vers d’autres cultures.

• Films montrant la diversité des genres et des cinématographies. 

Etape 1 é v s nnement des fi lms
 Trois fi lms sélectionnés sur si  sont projetés au  enseignants au mois de juillet en salle de cinéma
sur une journée.

Etape 2 Formations des enseignants
Une formation, concernant quatre des si  fi lms sélectionnés, est organisée au mois de novembre
par indou cinéma avec une journée dédiée au  fi lms des niveau  ème et 5ème et une journée dédiée
au  fi lms des niveau  ème et 3ème.

Etape 3 é a at n en classe a  ect ns
Chaque fi lm est préparé en classe avant sa projection, à l’aide de la documentation pédagogique du C C
transmise aux enseignants.

Etape 4 ect n d  fi lm en salle de c néma
Les classes sont accueillies dans les cinémas de pro imité pour voir les trois fi lms au cours de l’année scolaire,
au rythme d’une projection par trimestre.

Etape 5 l tat n de la ect n en classe
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ÉDUCATION MUSICALE

■ ÉVÈNEMENT

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Education musicale

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEURS
·  Direction des services
départementaux
de l’Education nationale
du Lot

·  Délégation académique
à l’éducation artistique et 
culturelle (DAAC)

·  Association régionale
de développement
des ensembles musicaux
du second degré (ARDEMUS)

CONTACT
Françoise DECEMBRE-BEZAUD
référente culture 
départementale pour 
le second degré
05 65 21 32 55
fdecembre-bezaud
@ac-toulouse.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
Salles de spectacle
du département 

VOLUME
1 à 3 rencontres territorialisées 
dans le département

PÉRIODE
Juin

Rencontres départementales
des chorales du Lot
La pratique artistique musicale est une des priorités en matière d’éducation 
artistique et culturelle avec notamment le plan c orale afi n de développer 
les chorales sur le temps scolaire.

Au collège, il s’agit :

• de développer l’enseignement du chant choral ;

•  de nouer au moins un partenariat avec une structure culturelle dans le 
cadre de cet enseignement ;

• d’animer la vie de l’établissement et les territoires qui l’entourent ;

•  de contribuer au développement des compétences du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture ;

•  d’enrichir le parcours d’éducation artistique et culturelle ainsi que le 
parcours citoyen des élèves, notamment en développant l’esprit d’équipe 
et de collaboration. 

La chorale poursuit un projet artistique aboutissant à des représentations 
faisant état des travaux des élèves devant un public, comme les rencontres 
chorales.

Dans le Lot, les rencontres départementales des chorales sont organisées 
autour d’un comité de pilotage composé par des enseignants d’éducation 
musicale des collèges, la DSDEN du Lot et la DAAC.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du référent culture 
départemental pour le second degré de la DSDEN Lot en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant aux rencontres départementales des chorales.

ORGANISATION
Dans le cadre de sa participation aux rencontres départementales des chorales du Lot, le collège doit :

• fournir le repas pour les élèves et l’encadrement ;

• prévoir le matériel spécifi que nécessaire au chant choral concernant les représentations.

RESSOURCES
Pour plus d’informations concernant les ressources pédagogiques du chant choral :
https://disciplines.ac-toulouse.fr/daac/ 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT

Le Département participe aux frais de transport des classes pour les répétitions et représentations vers les salles de spectacle par 
le biais d’une dotation correspondant aux factures acquittées par le collège dans la limite d’une enveloppe forfaitaire de 700 €. 

Une majoration d’un montant de 500 € est mise en place pour les collèges ayant une classe à horaires aménagés musique qui 
participent à plus de rencontres départementales.

Le Département soutient l’organisation des rassemblements de chorales du Lot dans le cadre d’une convention avec l’Association 
régionale de développement des ensembles musicaux scolaires du second degré.

■ DÉROULEMENT
Les rencontres départementales des chorales du Lot déclinent les 3 piliers de l'EAC au collège :

•  la rencontre d'œuvres musicales ;

•  la pratique individuelle ou collective ;

•  les connaissances du domaine musical.

Les objectifs spécifi ques sont 

•  d’élaborer, de chanter et d’interpréter un projet musical collectif en représentation ;

• de fi naliser un projet artistique approfondi tout au long de l’année scolaire ;

•  de faire découvrir à l’élève un projet visant un objectif stimulant,
à savoir la présentation publique d’un travail abouti et artistiquement revendiqué ;

• de favoriser l’esprit d’équipe et de collaboration entre les élèves de l’établissement ;

• de partager la responsabilité d’une présentation publique du travail collectif effectué.

Etape 1  Tout au long de l’année scolaire, un répertoire de chansons est travaillé avec les élèves de la chorale 
et des classes à horaires aménagés musique au sein des collèges.

Etape 2  Les élèves des différents collèges positionnés participent aux répétitions et évènements programmés.

Etape 3 Les élèves participent au  rencontres programmées des chorales pour le territoire en fi n d année scolaire.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ÉDUCATION MUSICALE

■ ÉVÈNEMENT

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Education musicale

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEURS
·  Direction des services
départementaux
de l’Education nationale
du Lot

·  Délégation académique
à l’éducation artistique et 
culturelle (DAAC)

·  Association régionale
de développement
des ensembles musicaux
du second degré (ARDEMUS)

CONTACT
Françoise DECEMBRE-BEZAUD
référente culture 
départementale pour 
le second degré
05 65 21 32 55
fdecembre-bezaud
@ac-toulouse.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
Toutes les classes

LIEU(X)
Salles de spectacle
du département 

VOLUME
1 à 3 rencontres territorialisées 
dans le département

PÉRIODE
Juin

Rencontres départementales
des chorales du Lot
La pratique artistique musicale est une des priorités en matière d’éducation 
artistique et culturelle avec notamment le plan c orale afi n de développer 
les chorales sur le temps scolaire.

Au collège, il s’agit :

• de développer l’enseignement du chant choral ;

•  de nouer au moins un partenariat avec une structure culturelle dans le 
cadre de cet enseignement ;

• d’animer la vie de l’établissement et les territoires qui l’entourent ;

•  de contribuer au développement des compétences du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture ;

•  d’enrichir le parcours d’éducation artistique et culturelle ainsi que le 
parcours citoyen des élèves, notamment en développant l’esprit d’équipe 
et de collaboration. 

La chorale poursuit un projet artistique aboutissant à des représentations 
faisant état des travaux des élèves devant un public, comme les rencontres 
chorales.

Dans le Lot, les rencontres départementales des chorales sont organisées 
autour d’un comité de pilotage composé par des enseignants d’éducation 
musicale des collèges, la DSDEN du Lot et la DAAC.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du référent culture 
départemental pour le second degré de la DSDEN Lot en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant aux rencontres départementales des chorales.

ORGANISATION
Dans le cadre de sa participation aux rencontres départementales des chorales du Lot, le collège doit :

• fournir le repas pour les élèves et l’encadrement ;

• prévoir le matériel spécifi que nécessaire au chant choral concernant les représentations.

RESSOURCES
Pour plus d’informations concernant les ressources pédagogiques du chant choral :
https://disciplines.ac-toulouse.fr/daac/ 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT

Le Département participe aux frais de transport des classes pour les répétitions et représentations vers les salles de spectacle par 
le biais d’une dotation correspondant aux factures acquittées par le collège dans la limite d’une enveloppe forfaitaire de 700 €. 

Une majoration d’un montant de 500 € est mise en place pour les collèges ayant une classe à horaires aménagés musique qui 
participent à plus de rencontres départementales.

Le Département soutient l’organisation des rassemblements de chorales du Lot dans le cadre d’une convention avec l’Association 
régionale de développement des ensembles musicaux scolaires du second degré.

■ DÉROULEMENT
Les rencontres départementales des chorales du Lot déclinent les 3 piliers de l'EAC au collège :

•  la rencontre d'œuvres musicales ;

•  la pratique individuelle ou collective ;

•  les connaissances du domaine musical.

Les objectifs spécifi ques sont 

•  d’élaborer, de chanter et d’interpréter un projet musical collectif en représentation ;

• de fi naliser un projet artistique approfondi tout au long de l’année scolaire ;

•  de faire découvrir à l’élève un projet visant un objectif stimulant,
à savoir la présentation publique d’un travail abouti et artistiquement revendiqué ;

• de favoriser l’esprit d’équipe et de collaboration entre les élèves de l’établissement ;

• de partager la responsabilité d’une présentation publique du travail collectif effectué.

Etape 1  Tout au long de l’année scolaire, un répertoire de chansons est travaillé avec les élèves de la chorale 
et des classes à horaires aménagés musique au sein des collèges.

Etape 2  Les élèves des différents collèges positionnés participent aux répétitions et évènements programmés.

Etape 3 Les élèves participent au  rencontres programmées des chorales pour le territoire en fi n d année scolaire.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
PATRIMOINE, MÉMOIRE ET HISTOIRE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine, mémoire 
et histoire

PARCOURS
EAC/Avenir/Citoyen

OPÉRATEUR
Archives départementales 
du Lot 
Service Educatif 
218 rue des Cadourques 
46000 Cahors 
05 65 53 49 00 

CONTACT
Emmanuel MAURY, 
animateur du patrimoine 
archivistique 
05 65 53 48 89 
emmanuel.maury@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe 
(32 élèves au maximum)

LIEU
Archives départementales 
du Lot à Cahors 

VOLUME
Dans les limites 
des disponibilités 

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
•  2 h à 2 h 30 pour chaque 

atelier pédagogique

•  1 h à 1 h 30 pour la visite 
approfondie des Archives 
départementales du Lot

Ateliers pédagogiques des Archives 
départementales du Lot
Au service des enseignants et des élèves depuis 1976, le service éducatif des 
Archives départementales du Lot est animé par un animateur du patrimoine 
archivistique sous contrôle d’un professeur de l’Education nationale mis à 
disposition.

Ce fonctionnement a pour objectif d’établir un lien privilégié entre le 
patrimoine archivistique du département et le monde éducatif, avec de 
nombreuses possibilités d’enrichissement des apprentissages de l’histoire, 
de la géographie et des langues (latin, occitan, français ancien). Le contact 
direct des documents originaux sensibilise les élèves à la sauvegarde et à la 
conservation de ce patrimoine.

Le service éducatif propose :

• 6 ateliers pédagogiques suivis d’une visite des locaux des Archives ;

• 1 visite approfondie des Archives.
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser un atelier au  Archives départementales, il convient d’inscrire votre établissement auprès du service éducatif 
en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) référent(s) de l’établissement et les effectifs précis des élèves ; 
•  le jour de la semaine souhaitée par l’établissement, sachant que la date défi nitive sera validée par les Archives départementales 

en fonction des disponibilités de la salle pour accueillir le public scolaire.

RESSOURCES
Pour aller plus loin, le service éducatif propose aussi aux enseignants :
• le pr t d’e positions et des ressources pédagogiques téléchargeables en ligne ;
• un accompagnement spécifi que dans la construction d’un projet pédagogique.

our plus d’informations sur l’offre pédagogique des Archives archives.lot.fr (rubrique offre pédagogique)

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’accueil des classes est gratuit. Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur 
présentation de justifi catifs.
Le collège Gambetta a la possibilité de mettre une salle à disposition pour les collèges qui souhaitent se restaurer à Cahors.

Contact pour réaliser la réservation de la salle : accueil du collège ou gestionnaire.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège doit fournir le repas pour les élèves et l’encadrement.

■ DÉROULEMENT
ATELIER « Cahors dans l’antiquité : visite de la ville » - Sur les traces des Cadourques - PUBLIC CIBLE : 6ème

OBJECTIF : découvrir des vestiges gallo-romains et le fonctionnement de la cité antique à travers des supports divers (vidéos, 
photographies, reconstitutions). 

ATELIER « Sigillographie : l’atelier moulage de sceaux » - Se prendre pour un grand personnage - PUBLIC CIBLE : 5ème

OBJECTIF : mouler des sceau  de personnages locau  et plus lointains. l s’agit de découvrir en s’amusant  un sceau a sert à 
quoi ? à qui ? depuis quand ?

Remarque : cet atelier peut être poursuivi par une intervention complémentaire de calligraphie en classe pour découvrir que les 
fa ons d’écrire ont évolué avec le temps et s’initier à l’art de  dessiner  chaque lettre des mots.

ATELIER « La révolution française et l’Empire » - Se transformer en historien - PUBLIC CIBLE : 4ème

OBJECTIF : comprendre comment l’histoire s’écrit à partir de documents originau  et s’approprier les méthodes de l’historien.

A travers une étude de sources archivistiques, cet atelier permet de transcrire les documents, de les comprendre et de réaliser 
une synthèse des travaux de chacun. 

ATELIER « La justice au XIXème siècle »  Au c ur d’un procès  PUBLIC CIBLE : 4ème

OBJECTIF : comprendre le fonctionnement de la justice au ème siècle à partir d’affaires célèbres et de procès locau . l 
s’agit de découvrir des sources judiciaires et de comprendre le fonctionnement d’un tribunal. 

ATELIER « La première guerre mondiale » - Les soldats de la grande guerre - PUBLIC CIBLE : 3ème

OBJECTIF : comprendre une fi che matricule et découvrir la violence de masse ainsi que les effets de la guerre industrielle. 

ATELIER « L’entre-deux-guerres » - La vie politique dans les années 30 - PUBLIC CIBLE : 3ème

OBJECTIF : comprendre les tourments de la vie politique locale qui fragilisent la démocratie. l s’agit de découvrir la vie 
politique, économique et sociale puis d’évoquer la guerre civile espagnole à travers l’immigration.

« Visite approfondie des Archives » - Visite seule sans atelier - PUBLIC CIBLE : 6ème, 5ème, 4ème, 3ème

OBJECTIFS : appréhender les missions d’un service d’Archives à travers la découverte 
• du r le et du fonctionnement d’un service d’Archives ;
• des contraintes de la conservation et de la communication de documents uniques au monde ;
• des différents métiers d’un service d’Archives.

ans ce cadre, les élèves bénéfi cient d’une présentation de documents originau  et visitent les espaces publics ainsi que les 
magasins de conservation.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
PATRIMOINE, MÉMOIRE ET HISTOIRE

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine, mémoire 
et histoire

PARCOURS
EAC/Avenir/Citoyen

OPÉRATEUR
Archives départementales 
du Lot 
Service Educatif 
218 rue des Cadourques 
46000 Cahors 
05 65 53 49 00 

CONTACT
Emmanuel MAURY, 
animateur du patrimoine 
archivistique 
05 65 53 48 89 
emmanuel.maury@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
20 octobre

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe 
(32 élèves au maximum)

LIEU
Archives départementales 
du Lot à Cahors 

VOLUME
Dans les limites 
des disponibilités 

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
•  2 h à 2 h 30 pour chaque 

atelier pédagogique

•  1 h à 1 h 30 pour la visite 
approfondie des Archives 
départementales du Lot

Ateliers pédagogiques des Archives 
départementales du Lot
Au service des enseignants et des élèves depuis 1976, le service éducatif des 
Archives départementales du Lot est animé par un animateur du patrimoine 
archivistique sous contrôle d’un professeur de l’Education nationale mis à 
disposition.

Ce fonctionnement a pour objectif d’établir un lien privilégié entre le 
patrimoine archivistique du département et le monde éducatif, avec de 
nombreuses possibilités d’enrichissement des apprentissages de l’histoire, 
de la géographie et des langues (latin, occitan, français ancien). Le contact 
direct des documents originaux sensibilise les élèves à la sauvegarde et à la 
conservation de ce patrimoine.

Le service éducatif propose :

• 6 ateliers pédagogiques suivis d’une visite des locaux des Archives ;

• 1 visite approfondie des Archives.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser un atelier au  Archives départementales, il convient d’inscrire votre établissement auprès du service éducatif 
en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) référent(s) de l’établissement et les effectifs précis des élèves ; 
•  le jour de la semaine souhaitée par l’établissement, sachant que la date défi nitive sera validée par les Archives départementales 

en fonction des disponibilités de la salle pour accueillir le public scolaire.

RESSOURCES
Pour aller plus loin, le service éducatif propose aussi aux enseignants :
• le pr t d’e positions et des ressources pédagogiques téléchargeables en ligne ;
• un accompagnement spécifi que dans la construction d’un projet pédagogique.

our plus d’informations sur l’offre pédagogique des Archives archives.lot.fr (rubrique offre pédagogique)

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’accueil des classes est gratuit. Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur 
présentation de justifi catifs.
Le collège Gambetta a la possibilité de mettre une salle à disposition pour les collèges qui souhaitent se restaurer à Cahors.

Contact pour réaliser la réservation de la salle : accueil du collège ou gestionnaire.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège doit fournir le repas pour les élèves et l’encadrement.

■ DÉROULEMENT
ATELIER « Cahors dans l’antiquité : visite de la ville » - Sur les traces des Cadourques - PUBLIC CIBLE : 6ème

OBJECTIF : découvrir des vestiges gallo-romains et le fonctionnement de la cité antique à travers des supports divers (vidéos, 
photographies, reconstitutions). 

ATELIER « Sigillographie : l’atelier moulage de sceaux » - Se prendre pour un grand personnage - PUBLIC CIBLE : 5ème

OBJECTIF : mouler des sceau  de personnages locau  et plus lointains. l s’agit de découvrir en s’amusant  un sceau a sert à 
quoi ? à qui ? depuis quand ?

Remarque : cet atelier peut être poursuivi par une intervention complémentaire de calligraphie en classe pour découvrir que les 
fa ons d’écrire ont évolué avec le temps et s’initier à l’art de  dessiner  chaque lettre des mots.

ATELIER « La révolution française et l’Empire » - Se transformer en historien - PUBLIC CIBLE : 4ème

OBJECTIF : comprendre comment l’histoire s’écrit à partir de documents originau  et s’approprier les méthodes de l’historien.

A travers une étude de sources archivistiques, cet atelier permet de transcrire les documents, de les comprendre et de réaliser 
une synthèse des travaux de chacun. 

ATELIER « La justice au XIXème siècle »  Au c ur d’un procès  PUBLIC CIBLE : 4ème

OBJECTIF : comprendre le fonctionnement de la justice au ème siècle à partir d’affaires célèbres et de procès locau . l 
s’agit de découvrir des sources judiciaires et de comprendre le fonctionnement d’un tribunal. 

ATELIER « La première guerre mondiale » - Les soldats de la grande guerre - PUBLIC CIBLE : 3ème

OBJECTIF : comprendre une fi che matricule et découvrir la violence de masse ainsi que les effets de la guerre industrielle. 

ATELIER « L’entre-deux-guerres » - La vie politique dans les années 30 - PUBLIC CIBLE : 3ème

OBJECTIF : comprendre les tourments de la vie politique locale qui fragilisent la démocratie. l s’agit de découvrir la vie 
politique, économique et sociale puis d’évoquer la guerre civile espagnole à travers l’immigration.

« Visite approfondie des Archives » - Visite seule sans atelier - PUBLIC CIBLE : 6ème, 5ème, 4ème, 3ème

OBJECTIFS : appréhender les missions d’un service d’Archives à travers la découverte 
• du r le et du fonctionnement d’un service d’Archives ;
• des contraintes de la conservation et de la communication de documents uniques au monde ;
• des différents métiers d’un service d’Archives.

ans ce cadre, les élèves bénéfi cient d’une présentation de documents originau  et visitent les espaces publics ainsi que les 
magasins de conservation.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
PATRIMOINE GÉOLOGIQUE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine géologique

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEUR
Géoparc - Parc naturel régional 
des Causses du Quercy
Réserve naturelle nationale 
géologique
BP 10 - Les Canavals
46240 Labastide-Murat
05 65 24 20 50
contact
@parc-causses-du-quercy.org

CONTACT
•  Emmy MARTINS,

animatrice de la Réserve 
naturelle nationale 
géologique du Lot
reserve.naturelle.lot
@parc-causses-du-quercy.org

•  Patricia MONNIAUX,
chargée de mission culture
et éducation au territoire
pmonniaux
@parc-causses-du-quercy.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre 

PUBLIC CIBLE
5ème, 4ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
3 classes maximum

LIEU(X)
•  Collèges

•  Phosphatières du Cloup
d’Aural à Bach

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
3 interventions constituent 
l’itinéraire

Graines de paléontologue
Les Causses du Quercy possèdent un patrimoine géologique exceptionnel.

En 2015, la Réserve Naturelle Nationale Géologique du Lot a été créée pour 
le préserver. Puis en 2017, le Parc naturel régional des Causses du Quercy 
a obtenu le label UNESCO, signe de reconnaissance d’un intérêt géologique 
mondial mais aussi esthétique et culturel.

Il rejoint ainsi le réseau européen et mondial des Géoparcs, invitant à la mise 
en œuvre de politiques de conservation, d’éducation, de développement 
durable et de valorisation du territoire.

Dans ce cadre, le Parc propose une action éducative de science participative 
afi n de 

•  sensibiliser les élèves aux patrimoines géologiques exceptionnels de la 
Réserve naturelle nationale du Lot et du Géoparc mondial UNESCO des 
Causses du Quercy ;

•  donner du sens à ce qui les entoure et contribuer à une action de sciences 
participatives ;

•  développer le désir et la capacité de chacun à s’investir dans des actions 
citoyennes, créatives et respectueuses de l’environnement.

l s’agira de montrer  l aide de données scientifi ques que la biodiversité a 
évolué au cours des temps géologiques et notamment en passant par des 
crises biologiques.

Photo J. Morel
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■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du arc naturel régional des 
Causses du Quercy à partir d’un dossier de candidature à télécharger sur le site du Parc :
www.parc-causses-du-quercy.fr/projets2023

ORGANISATION
Suite au positionnement des collèges sur cette action, les candidatures sont validées lors d’une réunion de la commission
« Vie du territoire » du Parc. 
Les enseignants du ou des collège(s) retenu(s), participent ensuite à une réunion de préparation/formation avec l’ensemble 
des intervenants afi n de défi nir notamment le calendrier des différentes interventions de l’itinéraire.  

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique du Parc naturel régional des Causses du Quercy : www.parc-causses-du-quercy.fr 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département rembourse directement aux collèges les frais de transport concernant le déplacement des classes aux 
phosphatières du Cloup d’Aural sur présentations de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY
Les interventions des chargés de mission arc et des médiateurs scientifi ques des phosphatières du Cloup d’Aural sont 
directement prises en charge par le Parc.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement des enseignants concernant le temps de formation et de concertation.

• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement lors de la visite aux phosphatières du Cloup d’Aural.

■ DÉROULEMENT
Deux interventions en classe et une visite sur le terrain constituent cet itinéraire. 

Etape 1 Temps de formation et de concertation avec les enseignants aux phosphatières du Cloup d’Aural à Bach.

Etape 2 Intervention 1 en classe - 1 h
Présentation du Parc/Géoparc mondial UNESCO et de la Réserve, de leurs missions et des étapes de l’itinéraire.

Etape 3 Visite et ateliers aux phosphatières du Cloup d’Aural - Journée
•   Immersion dans une phosphatière pour mieux comprendre comment elle permet l’enregistrement de la vie

du passé.
• Visite et tri de fossiles qui seront transmis aux paléontologues.

Etape 4 Intervention 2 en classe - 2 h
• dentifi cation des fossiles à partir d’une clé de détermination simplifi ée.
•  Recenser l’ensemble des espèces trouvées dans les phosphatières et traiter ces données pour visualiser 

graphiquement l’évolution de la biodiversité au cours du temps et des changements climatiques.

Remarque : A la fi n du travail, l’intégralité du matériel trié sera restituée à la éserve naturelle et alimentera la recherche 
scientifi que menée par les paléontologues. es contacts directs entre ces derniers et les élèves intéressés seront également 
possibles sous l’égide de la Réserve naturelle nationale.



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
PATRIMOINE GÉOLOGIQUE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine géologique

PARCOURS
EAC/Citoyen

OPÉRATEUR
Géoparc - Parc naturel régional 
des Causses du Quercy
Réserve naturelle nationale 
géologique
BP 10 - Les Canavals
46240 Labastide-Murat
05 65 24 20 50
contact
@parc-causses-du-quercy.org

CONTACT
•  Emmy MARTINS,

animatrice de la Réserve 
naturelle nationale 
géologique du Lot
reserve.naturelle.lot
@parc-causses-du-quercy.org

•  Patricia MONNIAUX,
chargée de mission culture
et éducation au territoire
pmonniaux
@parc-causses-du-quercy.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre 

PUBLIC CIBLE
5ème, 4ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
3 classes maximum

LIEU(X)
•  Collèges

•  Phosphatières du Cloup
d’Aural à Bach

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
3 interventions constituent 
l’itinéraire

Graines de paléontologue
Les Causses du Quercy possèdent un patrimoine géologique exceptionnel.

En 2015, la Réserve Naturelle Nationale Géologique du Lot a été créée pour 
le préserver. Puis en 2017, le Parc naturel régional des Causses du Quercy 
a obtenu le label UNESCO, signe de reconnaissance d’un intérêt géologique 
mondial mais aussi esthétique et culturel.

Il rejoint ainsi le réseau européen et mondial des Géoparcs, invitant à la mise 
en œuvre de politiques de conservation, d’éducation, de développement 
durable et de valorisation du territoire.

Dans ce cadre, le Parc propose une action éducative de science participative 
afi n de 

•  sensibiliser les élèves aux patrimoines géologiques exceptionnels de la 
Réserve naturelle nationale du Lot et du Géoparc mondial UNESCO des 
Causses du Quercy ;

•  donner du sens à ce qui les entoure et contribuer à une action de sciences 
participatives ;

•  développer le désir et la capacité de chacun à s’investir dans des actions 
citoyennes, créatives et respectueuses de l’environnement.

l s’agira de montrer  l aide de données scientifi ques que la biodiversité a 
évolué au cours des temps géologiques et notamment en passant par des 
crises biologiques.

Photo J. Morel

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du arc naturel régional des 
Causses du Quercy à partir d’un dossier de candidature à télécharger sur le site du Parc :
www.parc-causses-du-quercy.fr/projets2023

ORGANISATION
Suite au positionnement des collèges sur cette action, les candidatures sont validées lors d’une réunion de la commission
« Vie du territoire » du Parc. 
Les enseignants du ou des collège(s) retenu(s), participent ensuite à une réunion de préparation/formation avec l’ensemble 
des intervenants afi n de défi nir notamment le calendrier des différentes interventions de l’itinéraire.  

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique du Parc naturel régional des Causses du Quercy : www.parc-causses-du-quercy.fr 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le Département rembourse directement aux collèges les frais de transport concernant le déplacement des classes aux 
phosphatières du Cloup d’Aural sur présentations de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY
Les interventions des chargés de mission arc et des médiateurs scientifi ques des phosphatières du Cloup d’Aural sont 
directement prises en charge par le Parc.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement des enseignants concernant le temps de formation et de concertation.

• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement lors de la visite aux phosphatières du Cloup d’Aural.

■ DÉROULEMENT
Deux interventions en classe et une visite sur le terrain constituent cet itinéraire. 

Etape 1 Temps de formation et de concertation avec les enseignants aux phosphatières du Cloup d’Aural à Bach.

Etape 2 Intervention 1 en classe - 1 h
Présentation du Parc/Géoparc mondial UNESCO et de la Réserve, de leurs missions et des étapes de l’itinéraire.

Etape 3 Visite et ateliers aux phosphatières du Cloup d’Aural - Journée
•   Immersion dans une phosphatière pour mieux comprendre comment elle permet l’enregistrement de la vie

du passé.
• Visite et tri de fossiles qui seront transmis aux paléontologues.

Etape 4 Intervention 2 en classe - 2 h
• dentifi cation des fossiles à partir d’une clé de détermination simplifi ée.
•  Recenser l’ensemble des espèces trouvées dans les phosphatières et traiter ces données pour visualiser 

graphiquement l’évolution de la biodiversité au cours du temps et des changements climatiques.

Remarque : A la fi n du travail, l’intégralité du matériel trié sera restituée à la éserve naturelle et alimentera la recherche 
scientifi que menée par les paléontologues. es contacts directs entre ces derniers et les élèves intéressés seront également 
possibles sous l’égide de la Réserve naturelle nationale.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
MUSÉE ET PATRIMOINE NATUREL

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Musée et Patrimoine naturel

PARCOURS
EAC/ Education  
au développement durable

OPÉRATEUR
Département du Lot - DEVL 
service Culture et Sport 
et service Patrimoine,  
Environnement  
et Aménagements durables  
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU(X)
· Musée Zadkine - Les Arques  
·  Espace naturel sensible  
de la vallée de la Masse 

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Début octobre à mi-novembre 
et avril à juin 

DURÉE
1 journée par classe  
(10 h/15 h 15)

De la forêt à la sculpture
Avec trois musées départementaux, la gestion et l’animation d’espaces 
naturels sensibles, sites remarquables sur les aspects de la faune, de la 

ore et des pa sages  le épartement poss de un ric e patrimoine qui 
peut donner lieu à de nombreuses pistes pédagogiques en lien avec les 
programmes éducatifs.

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de se déplacer pour une ournée 
d’immersion au village des Arques où se situent :

•  le musée Zadkine qui accueille les œuvres d’un des sculpteurs les plus 
importants du XXe si cle 

• la vallée de la Masse, labellisée Espace Naturel Sensible. 

ors de cette ournée  il est proposé au  él ves de s’intéresser au  arbres 
par une approc e  la fois environnementale et artistique  n effet  la for t 
a beaucoup inspiré l’artiste Ossip Zadkine, notamment dans sa création de 
grands bois sculptés, comme ceux exposés au musée. 

 e pro et est en lien avec les compétences spécifiques en éducation artistique 
et culturelle, à savoir :

•  ’approprier  contribuer  une éducation  l’ istoire de l’art par la 
découverte des uvres d’un artiste ma eur du e si cle a ant vécu dans 
le Lot et contribuer à une éducation à l’environnement à travers une 
e périence sensible en for t

•  Fréquenter : visiter le musée Zadkine et l’espace naturel sensible de la 
vallée de la asse en créant du lien entre une approc e artistique et 
environnementale de la for t

•  ratiquer  faire participer les él ves  un atelier de pratique artistique 
autour du lien entre la sculpture et la nature.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
MUSÉE ET PATRIMOINE NATUREL

■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Musée et Patrimoine naturel

PARCOURS
EAC/ Education  
au développement durable

OPÉRATEUR
Département du Lot - DEVL 
service Culture et Sport 
et service Patrimoine,  
Environnement  
et Aménagements durables  
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU(X)
· Musée Zadkine - Les Arques  
·  Espace naturel sensible  
de la vallée de la Masse 

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Début octobre à mi-novembre 
et avril à juin 

DURÉE
1 journée par classe  
(10 h/15 h 15)

De la forêt à la sculpture
Avec trois musées départementaux, la gestion et l’animation d’espaces 
naturels sensibles, sites remarquables sur les aspects de la faune, de la 

ore et des pa sages  le épartement poss de un ric e patrimoine qui 
peut donner lieu à de nombreuses pistes pédagogiques en lien avec les 
programmes éducatifs.

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de se déplacer pour une ournée 
d’immersion au village des Arques où se situent :

•  le musée Zadkine qui accueille les œuvres d’un des sculpteurs les plus 
importants du XXe si cle 

• la vallée de la Masse, labellisée Espace Naturel Sensible. 

ors de cette ournée  il est proposé au  él ves de s’intéresser au  arbres 
par une approc e  la fois environnementale et artistique  n effet  la for t 
a beaucoup inspiré l’artiste Ossip Zadkine, notamment dans sa création de 
grands bois sculptés, comme ceux exposés au musée. 

 e pro et est en lien avec les compétences spécifiques en éducation artistique 
et culturelle, à savoir :

•  ’approprier  contribuer  une éducation  l’ istoire de l’art par la 
découverte des uvres d’un artiste ma eur du e si cle a ant vécu dans 
le Lot et contribuer à une éducation à l’environnement à travers une 
e périence sensible en for t

•  Fréquenter : visiter le musée Zadkine et l’espace naturel sensible de la 
vallée de la asse en créant du lien entre une approc e artistique et 
environnementale de la for t

•  ratiquer  faire participer les él ves  un atelier de pratique artistique 
autour du lien entre la sculpture et la nature.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
Pour participer à cette action, le collège doit :

• avoir procéder à la répartition des élèves de la classe en deux groupes ;

• prévoir un encadrement de deux personnes pour accompagner les élèves sur les deux ateliers ;

• prévoir une trousse de premier secours dans la cadre d’une sortie scolaire ;

• informer les élèves de prendre une tenue adaptée pour la promenade en forêt ;

• fournir le repas de midi pour les élèves et l’encadrement.

RESSOURCES
Comment se préparer à cette journée ?

Afi n de préparer la venue au  Arques, les documents suivants seront transmis à l’établissement suite à la validation de son 
inscription, à savoir :

• Un document pédagogique spécifi que à cette action afi n que l’enseignant prépare cette animation avec sa classe.

• Les fi ches pédagogiques du circuit  de la vallée de la asse.

Pour plus d’informations concernant :

• Les musées départementaux : www.musees.lot.fr

• Les espaces naturels sensibles : www.tourisme-lot.com/brochure/ens-vallee-de-la-masse 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Les visites du musée Zadkine et de la vallée de la Masse sont gratuites pour l’établissement. Les frais de médiation et d’animation 
de ces deux interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège doit fournir le repas pour les élèves et l’encadrement.

■ DÉROULEMENT
Cette animation se déroule en deux ateliers. Le responsable de la classe doit répartir les élèves en deux groupes en amont de 
la venue sur le site de l’action. Une rotation des groupes d’élèves sur les deux ateliers est réalisée à la mi-journée.

10 h      > Accueil de la classe et lecture d’un conte sur la forêt
10 h 30 > Atelier   groupe   Atelier musée  groupe 
12 h 30 > Pause repas
13 h 15 > Atelier   groupe   Atelier musée  groupe 

ATELIER 1 - Promenade en forêt accompagnée d’un animateur ENS - DURÉE : 2 h
• Découvrir le milieu de la forêt de manière sensorielle
• Reconnaître les différentes essences de bois
• Découvrir le cycle de vie de l’arbre et les différents usages du bois
• Sensibiliser les élèves aux questions environnementales relatives à l’écosystème des forêts.

ATELIER 2 - Découverte du musée Zadkine - DURÉE : 2 h
 • Visite du musée accompagnée d’une médiatrice, s’appuyant en priorité sur la salle des grands bois
 •  Atelier de pratique artistique afi n d’e périmenter un lien entre la sculpture et la nature

59



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
MUSÉE ET PATRIMOINE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Musée et Patrimoine

PARCOURS
EAC

OPÉRATEURS
·  Département du Lot - DEVL 
service Culture et Sport
et Bibliothèque 
départementale
Avenue de l’Europe
Regourd - BP 291
46005 Cahors cedex

·  Centre des monuments 
nationaux
Château de Montal
46400 Saint-Jean-Lespinasse 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ,
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation 
05 82 11 05 56
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 à 4 classes

LIEU(X)
· Château de Montal
· Atelier-musée Jean-Lurçat
·  Bibliothèque de proximité
du collège 

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Avril à juin

DURÉE
2 étapes constituent l’itinéraire

Des récits en images
Les musées du Département constituent une grande richesse patrimoniale. 
L’Atelier-musée Jean Lurçat développe son offre culturelle et propose des 
actions à destination des collèges, en lien avec les programmes éducatifs. 

Le Centre des monuments nationaux propose également des actions au 
public scolaire notamment au château de Montal, situé dans le Lot. 

Dans ce contexte, il est proposé aux collèges de faire découvrir aux élèves 
l’art de la tapisserie au travers d’un itinéraire permettant d’appréhender les 
exemples de deux époques :

•  l’histoire de Gombault et Macée, œuvre du XVIIe siècle au château de Montal ;

•  le travail de Jean Lurçat, reconnu comme le grand artisan de la renaissance 
de la tapisserie au XXe siècle.

e récit sera le fi l conducteur de cet itinéraire  ans un premier temps  il est 
proposé aux élèves d’observer les différentes formes de récits (pastorale, 
poésie) abordés par une même expression artistique, à savoir la tapisserie. 

Puis, dans un second temps, ils sont invités à expérimenter la création d’un 
récit en images à partir d'un genre littéraire.

Objectifs :

e pro et est en lien avec les compétences spécifi ques en éducation artistique 
et culturelle, à savoir :

•  S’approprier : contribuer à une éducation à l’histoire de l’art par une 
approche de l’art de la tapisserie et aborder la notion de récits en relation 
aux images.

•  Fréquenter : visiter le château de Montal et l’Atelier-musée Jean Lurçat.

•  Pratiquer : mettre les élèves en situation concrète avec la création d’une 
fi ction

60



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
MUSÉE ET PATRIMOINE

■ ITINÉRAIRE

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Musée et Patrimoine

PARCOURS
EAC

OPÉRATEURS
·  Département du Lot - DEVL 
service Culture et Sport
et Bibliothèque 
départementale
Avenue de l’Europe
Regourd - BP 291
46005 Cahors cedex

·  Centre des monuments 
nationaux
Château de Montal
46400 Saint-Jean-Lespinasse 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ,
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation 
05 82 11 05 56
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 à 4 classes

LIEU(X)
· Château de Montal
· Atelier-musée Jean-Lurçat
·  Bibliothèque de proximité
du collège 

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Avril à juin

DURÉE
2 étapes constituent l’itinéraire

Des récits en images
Les musées du Département constituent une grande richesse patrimoniale. 
L’Atelier-musée Jean Lurçat développe son offre culturelle et propose des 
actions à destination des collèges, en lien avec les programmes éducatifs. 

Le Centre des monuments nationaux propose également des actions au 
public scolaire notamment au château de Montal, situé dans le Lot. 

Dans ce contexte, il est proposé aux collèges de faire découvrir aux élèves 
l’art de la tapisserie au travers d’un itinéraire permettant d’appréhender les 
exemples de deux époques :

•  l’histoire de Gombault et Macée, œuvre du XVIIe siècle au château de Montal ;

•  le travail de Jean Lurçat, reconnu comme le grand artisan de la renaissance 
de la tapisserie au XXe siècle.

e récit sera le fi l conducteur de cet itinéraire  ans un premier temps  il est 
proposé aux élèves d’observer les différentes formes de récits (pastorale, 
poésie) abordés par une même expression artistique, à savoir la tapisserie. 

Puis, dans un second temps, ils sont invités à expérimenter la création d’un 
récit en images à partir d'un genre littéraire.

Objectifs :

e pro et est en lien avec les compétences spécifi ques en éducation artistique 
et culturelle, à savoir :

•  S’approprier : contribuer à une éducation à l’histoire de l’art par une 
approche de l’art de la tapisserie et aborder la notion de récits en relation 
aux images.

•  Fréquenter : visiter le château de Montal et l’Atelier-musée Jean Lurçat.

•  Pratiquer : mettre les élèves en situation concrète avec la création d’une 
fi ction

■ DÉROULEMENT
Cet itinéraire se déroule en deux étapes (pour une classe) : 

Etape 1 Visite du château de Montal - DURÉE : 1 h 30
• Présentation du château et de l’histoire de la tapisserie
• Découverte des tapisseries de Gombault et Macée
• Atelier sur le déroulement d'un récit avec les élèves

 Pause repas + déplacement - DURÉE : 1 h 30 h

 Visite de l’Atelier-musée Jean Lurçat - DURÉE : 2 h
• Présentation du lieu et de l’artiste
• Découverte des œuvres qui allient extraits de poèmes et dessins

Etape 2 Atelier en bibliothèque locale - DURÉE : 2 h à 3 h
• Expérimentation d’une autre forme de récit en images à partir d'un genre littéraire
•  Atelier d'écriture portant sur la narration texte/images

Chaque année un coup de projecteur est donné sur un genre littéraire différent
•  Mise à disposition de l'outil d'animation utilisé pour illustrer le genre littéraire qui aura été travaillé avec la classe

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

RESSOURCES
elon le genre littéraire sélectionné, la liste des ressources sera transmise après confi rmation de l inscription de la classe sur le 

parcours.

Pour plus d’informations concernant :

• Les musées départementaux : www.musees.lot.fr 

• Le château de Montal : www.chateau-montal.fr 

•  Les outils d'animation proposés par la Bibliothèque départementale :
https://bibliotheque.lot.fr/default/supports-animation.aspx

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
La visite de l’Atelier-musée Jean-Lurçat ainsi que l’atelier dans la bibliothèque partenaire sont gratuits pour l’établissement. Les 
frais de médiation et d’animation de ces deux interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Le coût de la visite au château de Montal : 90 €

(prestation éligible au pass Culture) ;

• Le collège doit fournir le(s) repas pour les élèves et l’encadrement

Remarque : L’établissement doit se rapprocher directement du château de Montal dans le cadre du paiement de la visite pour 
les classes (devis et facturation).
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CULTURE SCIENTIFIQUE

■ ÉVÈNEMENT

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Culture scientifique

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Association Carrefour  
des Sciences et des Arts 
10 boulevard Gambetta 
46000 Cahors

CONTACT
Annabel FOUCAULT,  
coordinatrice de projets,  
médiatrice scientifique
05 65 22 28 14 
contact@carrefour-sciences.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
4 classes par collège

LIEU
Déplacement  
de la manifestation  
chaque année 
dans une commune du Lot 

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Octobre

DURÉE
3 heures (adaptation possible)

Village des sciences
A l’initiative du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation, la Fête de la science est une grande manifestation nationale, 
qui, chaque année depuis 30 ans, permet au grand public et aux scolaires 
de découvrir, comprendre, manipuler, débattre et se faire surprendre par les 
sciences et techniques qui touchent tous les domaines de notre quotidien.

La Fête de la science est déclinée au niveau local et depuis 2002, l’association 
Carrefour des Sciences et des Arts coordonne son organisation dans le 
département.

lle réunit notamment de nombreu  acteurs lotois de la culture scientifique  
pendant plusieurs jours, au sein d’un « Village des sciences » qui se déplace 
chaque année dans une commune différente du département.

Cette manifestation constitue un moment privilégié de curiosité et de 
ré e ion pour les él ves autour de stands  d’e positions  d’animations et de 
démonstrations qui sont proposés dans une approche concrète.

e  illage des sciences  est proposé au  coll ges afin de permettre au  
élèves :

•  d’expérimenter les nombreux domaines des sciences et techniques 
(biodiversité, archéologie, astronomie, technologie, et bien d’autres) ;

•  d’appréhender les savoirs et les savoir-faire départementaux dans le 
domaine des sciences et des techniques ;

• de rencontrer les acteurs scientifiques de leur territoire 

• de s’interroger sur ce qui fera le monde de demain.

62



ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CULTURE SCIENTIFIQUE

■ ÉVÈNEMENT

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Culture scientifique

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Association Carrefour  
des Sciences et des Arts 
10 boulevard Gambetta 
46000 Cahors

CONTACT
Annabel FOUCAULT,  
coordinatrice de projets,  
médiatrice scientifique
05 65 22 28 14 
contact@carrefour-sciences.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
4 classes par collège

LIEU
Déplacement  
de la manifestation  
chaque année 
dans une commune du Lot 

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Octobre

DURÉE
3 heures (adaptation possible)

Village des sciences
A l’initiative du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation, la Fête de la science est une grande manifestation nationale, 
qui, chaque année depuis 30 ans, permet au grand public et aux scolaires 
de découvrir, comprendre, manipuler, débattre et se faire surprendre par les 
sciences et techniques qui touchent tous les domaines de notre quotidien.

La Fête de la science est déclinée au niveau local et depuis 2002, l’association 
Carrefour des Sciences et des Arts coordonne son organisation dans le 
département.

lle réunit notamment de nombreu  acteurs lotois de la culture scientifique  
pendant plusieurs jours, au sein d’un « Village des sciences » qui se déplace 
chaque année dans une commune différente du département.

Cette manifestation constitue un moment privilégié de curiosité et de 
ré e ion pour les él ves autour de stands  d’e positions  d’animations et de 
démonstrations qui sont proposés dans une approche concrète.

e  illage des sciences  est proposé au  coll ges afin de permettre au  
élèves :

•  d’expérimenter les nombreux domaines des sciences et techniques 
(biodiversité, archéologie, astronomie, technologie, et bien d’autres) ;

•  d’appréhender les savoirs et les savoir-faire départementaux dans le 
domaine des sciences et des techniques ;

• de rencontrer les acteurs scientifiques de leur territoire 

• de s’interroger sur ce qui fera le monde de demain.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cet événement, il est nécessaire de contacter la référente de l’action afi n de s’assurer des places disponibles, 
puis d’inscrire votre établissement auprès de l’association Carrefour des ciences et des Arts.

Remarque : Sachant que cet évènement se déplace chaque année sur le territoire du Lot, les collèges les plus proches du site 
de la manifestation seront privilégiés lors de leur inscription.

ORGANISATION
Le programme de la fête de la science est disponible en téléchargement au lien suivant : www.carrefour-sciences-arts.org 

Le collège a la possibilité de choisir son itinéraire avec les 4 ateliers proposés en étant conseillé par Carrefour des Sciences et 
des Arts.

Un planning avec l’itinéraire validé sera transmis à l’établissement en amont de la manifestation.

RESSOURCES
our plus d’informations concernant le Village des sciences et les ressources pédagogiques de l’association Carrefour des 

Sciences et des Arts : www.carrefour-sciences-arts.org

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
L’évènement est gratuit pour l’établissement. Les activités d’animation et de médiation sont prises en charge directement par 
le épartement au titre de la convention qu’il a signé avec l’association Carrefour des ciences et des Arts.

Le Département rembourse directement aux collèges les frais de transport concernant le déplacement des classes au Village 
des sciences sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le collège doit fournir le repas pour les élèves et l’encadrement.

■ DÉROULEMENT
La visite du Village des sciences s’organise sur une demi journée entre  h et  h ou entre  h  et  h.

es adaptations au niveau des horaires sont envisageables en fonction des temps de déplacement de l’établissement.

Chaque classe bénéfi cie d’un itinéraire de  ateliers d’une durée de  minutes chacun.

• Accueil des classes et informations.

• Présentation du village des sciences et de son fonctionnement.

• résentation de l’itinéraire de la classe avec les  ateliers.

• Répartition des élèves sur les différents ateliers.

• éroulement des premiers ateliers et rotation des groupes d’élèves sur les différents ateliers.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - SPORT

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Sport

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre  

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département  

PÉRIODE
Année scolaire  

DURÉE
4 étapes constituent  
ces itinéraires

Danse et sport 
« Danse et Parkour » Cie APPACH 
« DanceKeat Olympics » Cie KeatBeck
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en 
proposant notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine 
de l’éducation artistique et culturelle.

Dans ce cadre, il est proposé deux parcours dans le domaine des arts vivants 
et du sport afin de faire découvrir au  él ves la pratique du spectacle vivant 
(productions artistiques, rencontre avec le domaine sportif).

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ces parcours ont pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet 
culturel pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de 
connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une 
restitution finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi 
que la familiarisation avec les lieux culturels du département.

Photo F. Caray
Photo Cie KeatBeck
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - SPORT

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Sport

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre  

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département  

PÉRIODE
Année scolaire  

DURÉE
4 étapes constituent  
ces itinéraires

Danse et sport 
« Danse et Parkour » Cie APPACH 
« DanceKeat Olympics » Cie KeatBeck
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en 
proposant notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine 
de l’éducation artistique et culturelle.

Dans ce cadre, il est proposé deux parcours dans le domaine des arts vivants 
et du sport afin de faire découvrir au  él ves la pratique du spectacle vivant 
(productions artistiques, rencontre avec le domaine sportif).

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ces parcours ont pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet 
culturel pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de 
connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une 
restitution finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi 
que la familiarisation avec les lieux culturels du département.

Photo F. Caray
Photo Cie KeatBeck

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à l’un de ces parcours avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du 
service Culture et Sport du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l action.

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs concernant 
les déplacements aux spectacles dans les lieux culturels et aux rencontres artistiques départementales.

Il prend également en charge le coût des interventions artistiques des ateliers de pratique des deux parcours.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement des enseignants pour la formation ;

•  Les entrées au spectacle
(prestation éligible au « pass Culture ») ;

• Les repas des artistes lors de leurs interventions au sein de l’établissement ;

• Le repas pour les élèves et l’encadrement.

■ DÉROULEMENT
De  a c s a  c  s nt sés a  c llè es afi n de a e déc v  a  élèves l’ n ve s de la danse et d  s t 
en l en avec l’éd cat n  l’ ma e  l’éc t e  

  :  Danse et a    m a n e l t se 
PUBLIC CIBLE : 5ème/4ème • EFFECTIF : 2 classes • NOMBRE D'HEURES : 8 h par classe
L’équipe artistique de la compagnie A AC  propose le projet pluridisciplinaire  anse et ar our  afi n de sensibiliser les 
collégiens à la poétique du déplacement, au  dialogues entre la danse, l’écriture et le sport. l s’agit de questionner l’art du 
déplacement par une approche aussi technique que sensible et poétique.

  :  Dance eat l m cs   m a n e eat ec
PUBLIC CIBLE : 6ème/5ème/4ème/3ème • EFFECTIF : 2 collèges avec 2 classes par collège • NOMBRE D'HEURES : 8 h par classe
L’équipe artistique de la compagnie eat ec  propose le projet pluridisciplinaire  ance eat l mpics  afi n de faire vivre une 
expérience artistique aux élèves alliant danse, vidéo et patrimoine cinématographique du sport. Les collégiens sont sensibilisés 
à différents sports représentatifs des eu  l mpiques par le prisme de l’art et de la danse.

Etape 1  mat n des ense nants - DURÉE : 3 h
Acquérir des notions sur l’histoire de la danse et une culture chorégraphique autour du mouvement.

Etape 2 enc nt e  ne é e a t st e et déc v  s n s ectacle
Découvrir le spectacle « Tu te souviendras que j’étais ici et nulle part » de la Compagnie APPACH.

Etape 3  PARCOURS 1 : tel e s  Danse et a  menés a  la m a n e  et  c t e 
an més a  l’éc va n at c  n
- Découvrir la danse et parkours (l’art du franchissement) par le mouvement.
  ’approprier un savoir faire à partir des démarches de la chorégraphe et de l’écrivain pour faire dialoguer art, 
écriture et sport.

  PARCOURS 2 : tel e s  danse  et  éd cat n  l’ ma e  menés a  la m a n e eat ec
  Travailler sur le collectif et l individu dans le sport comme modalité chorégraphique, en lien avec le cinéma.
  Créer un mouvement commun et une danse en équipe, à l’écoute de l’autre. Les chorégraphies seront créées à 
partir d’e traits de fi lms du patrimoine cinématographique avec des séquences dédiées au sport.

Etape 4  enc nt es a t st es dé a tementales
Restitution et témoignages des élèves sur l’expérience vécue tout au long du parcours.

Pour plus d’informations sur le contenu (lieux, dates) et les modalités pratiques (organisation et ressources) de ces parcours, 
contacter la référente du service Culture et Sport. Un dossier complémentaire sera transmis au collège lors de la démarche 
d’inscription.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - MUSÉE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Musée

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département

PÉRIODE
Janvier à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Danse et musée 
« Fibre » Cie Dakipaya
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en proposant 
notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine de l’éducation 
artistique et culturelle.

Dans ce cadre, le service Culture et Sport, en collaboration avec les associations 
culturelles, propose un parcours dans le domaine des arts vivants (danse) et des 
musées. Ce parcours permet aux collégiens de découvrir des pratiques et des 
productions artistiques dans toute leur diversité ainsi que les musées du département.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet culturel 
pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une restitution 
finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi que la 
familiarisation avec les lieux culturels du département.

Il est donc proposé aux élèves de :

•  découvrir le travail de la compagnie Dakipaya avec son spectacle « Fibre », qui mêle 
danse  te tes et témoignages d’anciennes fileuses de la soie des évennes 

•  s’interroger sur le lien entre l’industrie du textile et le monde contemporain. 
Le tissage et la laine sont deux savoir-faire du territoire lotois ;

•  découvrir l’art de la tapisserie avec une visite de l’atelier-musée Jean-Lurçat.

Photo Cie Kalimba
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - MUSÉE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Musée

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département

PÉRIODE
Janvier à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Danse et musée 
« Fibre » Cie Dakipaya
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en proposant 
notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine de l’éducation 
artistique et culturelle.

Dans ce cadre, le service Culture et Sport, en collaboration avec les associations 
culturelles, propose un parcours dans le domaine des arts vivants (danse) et des 
musées. Ce parcours permet aux collégiens de découvrir des pratiques et des 
productions artistiques dans toute leur diversité ainsi que les musées du département.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet culturel 
pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une restitution 
finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi que la 
familiarisation avec les lieux culturels du département.

Il est donc proposé aux élèves de :

•  découvrir le travail de la compagnie Dakipaya avec son spectacle « Fibre », qui mêle 
danse  te tes et témoignages d’anciennes fileuses de la soie des évennes 

•  s’interroger sur le lien entre l’industrie du textile et le monde contemporain. 
Le tissage et la laine sont deux savoir-faire du territoire lotois ;

•  découvrir l’art de la tapisserie avec une visite de l’atelier-musée Jean-Lurçat.

Photo Cie Kalimba

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à ce parcours avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l'action.

ORGANISATION
Dans le cadre des ateliers de pratique, le collège doit prévoir un espace adapté au travail chorégraphique.

RESSOURCES
Afi n de prendre connaissance du travail de la Compagnie a ipa a, il est possible de consulter leur site  

.da ipa adan a.com

Pour plus d’informations concernant les musées départementaux : https://musees.lot.fr 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs concernant 
les déplacements aux spectacles dans les lieux culturels et aux rencontres artistiques départementales.

La visite de l’atelier-musée Jean-Lurçat et le coût des interventions artistiques concernant le spectacle et les ateliers de pratique 
sont pris en charge par le Département.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
• Les frais de déplacement des enseignants pour la formation ;

• Les repas pour les élèves et l’encadrement ;

•  Les repas des artistes lors de leurs interventions au sein de l’établissement.

■ DÉROULEMENT
Cet itinéraire se déroule en 4 étapes

Etape 1  Formation des enseignants « Danse au collège » - DURÉE : 3 h
Acquérir des notions sur l’histoire de la danse et une culture chorégraphique autour du mouvement.

Etape 2 Ateliers de pratique de la danse encadrés par la Compagnie Dakipaya - DURÉE : 8 h
Faire le lien entre les gestes de métiers et la pratique de la danse.

Etape 3  Visiter l’atelier-musée Jean Lurçat, rencontrer une équipe artistique et découvrir son spectacle
écouvrir l atelier musée ean Lur at suivi du spectacle  ibre  de la Compagnie a ipa a.

Remarque : une classe supplémentaire de l’établissement peut participer à cette étape.

Etape 4  Rencontres artistiques départementales
Restitution et témoignages des élèves sur l’expérience vécue tout au long du parcours.

Pour plus d’informations sur le contenu (lieux, dates) et les modalités pratiques (organisation et ressources) de ce parcours, 
contacter la référente du service Culture et Sport. Un dossier complémentaire sera transmis au collège lors de la démarche 
d’inscription.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - THÉÂTRE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Théâtre

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
6 classes

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département

PÉRIODE
Janvier à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Texte et mise en scène 
Les écritures théâtrales contemporaines  
de Sophie MERCERON
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en proposant 
notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine de l’éducation 
artistique et culturelle.

Dans ce cadre, il est proposé un parcours dans le domaine des arts vivants (théâtre) 
afin de faire découvrir au  él ves la pratique du spectacle vivant autour de productions 
artistiques dans toutes leurs diversités.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet culturel 
pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une restitution 
finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi que la 
familiarisation avec les lieux culturels du département.

Avec ce parcours, les élèves se familiarisent aux écritures théâtrales contemporaines 
de l’autrice Sophie MERCERON. 

Photo Cie Kalimba
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VIVANTS - THÉÂTRE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts vivants - Théâtre

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Culture et Sport 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors cedex 

CONTACT
Jacqueline TRELLES VASQUEZ, 
chargée de projets jeunesse, 
culture et éducation  
05 82 11 05 56 
jacqueline.trellesvasquez@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
6 classes

LIEU
Collège et lieux culturels  
du département

PÉRIODE
Janvier à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Texte et mise en scène 
Les écritures théâtrales contemporaines  
de Sophie MERCERON
Le Département souhaite favoriser l’accès des jeunes à la culture en proposant 
notamment aux collèges des actions s’inscrivant dans le domaine de l’éducation 
artistique et culturelle.

Dans ce cadre, il est proposé un parcours dans le domaine des arts vivants (théâtre) 
afin de faire découvrir au  él ves la pratique du spectacle vivant autour de productions 
artistiques dans toutes leurs diversités.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève avec :

• un temps de formation pour les enseignants ;

•  une appropriation et une lecture des œuvres en participant à un projet culturel 
pluridisciplinaire mettant en relation différents domaines de connaissances ;

•  la participation à des ateliers menés par des artistes professionnels et une restitution 
finale lors des rencontres artistiques départementales 

•  des rencontres entre les élèves, les équipes artistiques, leurs œuvres ainsi que la 
familiarisation avec les lieux culturels du département.

Avec ce parcours, les élèves se familiarisent aux écritures théâtrales contemporaines 
de l’autrice Sophie MERCERON. 

Photo Cie Kalimba

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à ce parcours avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service Culture 
et Sport du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l'action. 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs concernant 
les déplacements aux spectacles dans les lieux culturels et aux rencontres artistiques départementales.

Il prend en charge le coût des interventions artistiques.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
• Les frais de déplacement des enseignants pour la formation ;

• Les repas pour les élèves et l’encadrement ;

•  Les repas des artistes lors de leurs interventions au sein de l’établissement.

■ OBJECTIFS
Objectifs de ce parcours « Théâtre » :

• Découvrir les écritures théâtrales contemporaines et acquérir une pratique théâtrale.

• Rencontrer l’autrice Sophie MERCERON et ses œuvres.

•  Pratiquer le théâtre dans le cadre d’ateliers avec un artiste professionnel et participer aux rencontres artistiques départementales.

Textes étudiés au choix :

Formée au Conservatoire National de région de Nantes, Sophie MERCERON est comédienne et autrice. Publiée notamment à 
l’Ecole Des Loisirs, elle a reçu de nombreux prix, notamment pour les deux textes proposés dans le cadre de ce parcours :

•  « Manger un phoque », le Grand Prix de Littérature Dramatique Jeunesse 2021 et Lauréat de la Bourse Beaumarchais/SACD
PUBLIC CIBLE : 6ème/5ème

•  « Les Pieuvres », la Bourse Découverte du CNL
PUBLIC CIBLE : 4ème/3ème

■ DÉROULEMENT
Etape 1  Formation des enseignants « Théâtre au collège » - DURÉE : 3 h

Acquérir des outils pédagogiques afi n de mener des projets de théâtre.

Etape 2 Rencontrer l’autrice Sophie MERCERON - DURÉE : 1 h
Echanger avec l’autrice autour des textes étudiés.

Etape 3  Ateliers de pratique théâtrale avec un ou une artiste lotoise - DURÉE : 6 h
Pratiquer, expérimenter le jeu théâtral.

Etape 4  Rencontres artistiques départementales
Restitution et témoignages des élèves sur l’expérience vécue tout au long du parcours.

Pour plus d’informations sur le contenu (lieux, dates) et les modalités pratiques (organisation et ressources) de ce parcours, 
contacter la référente du service Culture et Sport. Un dossier complémentaire sera transmis au collège lors de la démarche 
d’inscription.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CULTURE OCCITANE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Culture occitane

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Association La Granja 
La Grange du Causse 
Le Faillal - 46240 Soulomès 
05 65 22 97 32 
la-granja@orange.fr 

CONTACT
Guilhem BOUCHER, 
coordonnateur 
07 81 05 83 25 
guilhem.lagranja@gmail.com 

DÉLAI D'INSCRIPTION
6 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
3 classes

LIEU
Collège et lieu patrimonial  
du département

PÉRIODE
Novembre à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Itinéraire occitan 
Jeux, expressions, musique et danse
Créée en 2006, La Granja est une association culturelle implantée en zone 
rurale au cœur du département du Lot.

Le projet de l’association est centré autour de la sauvegarde, de l’étude et 
de la valorisation de la culture de tradition orale dans les domaines de la 
musique, de la danse et de la langue occitane.

Dans ce cadre, La Granja, en collaboration avec le Département et la Direction 
des services départementaux de l’Education nationale, propose des actions 
en éducation artistique et culturelle dans le domaine de la culture occitane. 
n effet  cette association propose au  coll ges un parcours afin de faire 

découvrir aux élèves la culture occitane sous toutes ses formes : le chant, la 
musique, le jeu et l’expression verbale et corporelle.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève au travers :

• d’un temps de formation pour les enseignants ;

•  d’une acquisition de connaissances en lien avec la langue et la culture 
occitane ;

•  de rencontres avec un professeur de musique de l’association « La Granja » 
et d’une familiarisation avec un lieu patrimonial du département ;

•  de pratiques en participant à des ateliers autour de la culture occitane et à 
une restitution produite par les élèves au sein de l’établissement.
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
CULTURE OCCITANE

■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Culture occitane

PARCOURS
EAC

OPÉRATEUR
Association La Granja 
La Grange du Causse 
Le Faillal - 46240 Soulomès 
05 65 22 97 32 
la-granja@orange.fr 

CONTACT
Guilhem BOUCHER, 
coordonnateur 
07 81 05 83 25 
guilhem.lagranja@gmail.com 

DÉLAI D'INSCRIPTION
6 octobre 

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
3 classes

LIEU
Collège et lieu patrimonial  
du département

PÉRIODE
Novembre à juin

DURÉE
4 étapes constituent  
cet itinéraire

Itinéraire occitan 
Jeux, expressions, musique et danse
Créée en 2006, La Granja est une association culturelle implantée en zone 
rurale au cœur du département du Lot.

Le projet de l’association est centré autour de la sauvegarde, de l’étude et 
de la valorisation de la culture de tradition orale dans les domaines de la 
musique, de la danse et de la langue occitane.

Dans ce cadre, La Granja, en collaboration avec le Département et la Direction 
des services départementaux de l’Education nationale, propose des actions 
en éducation artistique et culturelle dans le domaine de la culture occitane. 
n effet  cette association propose au  coll ges un parcours afin de faire 

découvrir aux élèves la culture occitane sous toutes ses formes : le chant, la 
musique, le jeu et l’expression verbale et corporelle.

Objectifs :

Complémentaire de l’enseignement, ce parcours a pour principal objectif 
d’accompagner les enseignants dans la construction du parcours d’éducation 
artistique et culturelle de l’élève au travers :

• d’un temps de formation pour les enseignants ;

•  d’une acquisition de connaissances en lien avec la langue et la culture 
occitane ;

•  de rencontres avec un professeur de musique de l’association « La Granja » 
et d’une familiarisation avec un lieu patrimonial du département ;

•  de pratiques en participant à des ateliers autour de la culture occitane et à 
une restitution produite par les élèves au sein de l’établissement.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à ce parcours avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact de l’association 
La Granja en précisant les éléments suivants :
• l’option choisi dans le cadre des ateliers de pratique proposés (  h ou  h) ;
• le(s) nom(s) des responsables au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

ORGANISATION
ans le cadre des ateliers de pratique, le collège doit prévoir un espace de travail adapté pour chanter, danser et se mouvoir.

RESSOURCES
Afi n de prendre connaissance du travail de l’association La ranja, il est possible de consulter leur site 
www.associationlagranja.com/ 

our plus d’informations concernant des ressources pédagogiques en occitan  .oc cultura.eu off  

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs concernant 
le déplacement à l’évènement proposé par l’association La ranja.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
• Les frais de déplacement des enseignants concernant la formation ;

• Le coût forfaitaire du parcours    par classe ;

• Le(s) repas de l’intervenant de l’association La ranja lors de ses interventions au sein de l’établissement.

■ DÉROULEMENT
Cet itinéraire se déroule en 4 étapes.
La 4ème étape reste optionnelle pour l’établissement sachant qu’elle se déroule hors temps scolaire.

Etape 1  Formation des enseignants « Culture occitane » - DURÉE : 3 h
Acquérir des notions et des outils pédagogiques afi n de sensibiliser les élèves à la culture occitane et de mieu  
appréhender le parcours proposé.

Etape 2 Ateliers de pratique « Culture occitane » encadré par l’association La Granja
DURÉE :  h d’ateliers (option ) ou  h d’ateliers (option )
 ratiquer et s’approprier la langue occitane à travers le chant, la musique, le jeu, la danse et des e ercices 
d’e pression verbale et corporelle.

Etape 3  Restitution du parcours par les élèves dans l’établissement scolaire - DURÉE : 1 h
estitution des élèves pour présenter le travail effectué lors des ateliers et témoignages sur l’e périence vécue 

tout au long du parcours.
 Remarque : les modalités pratiques concernant l’organisation de cette étape seront défi nies en lien avec 
l’établissement.

Etape 4  Participer à un évènement en lien avec les fêtes calendaires organisé par l’association La Granja
(étape non obligatoire pour l’établissement)

écouvrir les pratiques musicales, sociales et festives propres à la culture occitane
(le carnaval, la transhumance...) 
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VISUELS

■ ANIMATION

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts visuels

PARCOURS
Education artistique 
et culturelle

OPÉRATEUR
Maison des arts 
Georges et Claude-Pompidou
134 avenue Germain Canet
BP 24 - 46160 Cajarc
05 65 40 78 19
contact@magcp.fr

CONTACT
Marie DEBORNE, 
responsable du service 
des publics
05 65 40 78 19
m.deborne@magcp.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

Animations culturelles 
à la Maison des Arts 
Georges et Claude-Pompidou
La Maison des Arts Georges et Claude-Pompidou, labellisée Centre d’art contemporain 
d’intérêt national, combine les missions d’un centre d’art contemporain à Cajarc et celles 
de résidences internationales d’artistes, les Maisons Daura à Saint-Cirq Lapopie. 

Dans ce contexte, la Maison des arts met en place une offre pédagogique au centre 
d’art contemporain, aux Maisons Daura et dans les établissements à destination des 
collégiens.

Trois animations sont ainsi proposées aux collèges avec :

•  des visites commentées suivies d’ateliers de pratique autour de 4 expositions annuelles, 
collectives ou monographiques. Sont exposés des artistes émergents comme des 
artistes renommés avec des techniques aussi diverses que la peinture, le dessin, la 
sculpture, la photographie, la vidéo ou l’installation ; 

•  des actions de médiation, en partenariat avec l’artothèque du Lot, réalisées dans les 
établissements autour d’une sélection d’œuvres ;

• des rencontres avec des artistes contemporains en résidence.

Objectifs :

es actions proposées sont en lien avec les compétences spécifi ques en éducation 
artistique et culturelle, à savoir :

•  S’approprier : sensibiliser les élèves à l’art contemporain en encourageant leur curiosité, 
en renforçant leur regard critique et en leur donnant le goût et la capacité d’échanger 
autour d’une expérience artistique ;

•  Fréquenter : visiter le centre d’art contemporain, rencontrer des œuvres et échanger 
avec les artistes et les médiateurs de la Maison des arts ;

•  Pratiquer : participer à des ateliers de pratique en expérimentant les différentes étapes 
d’un processus de création afi n de réaliser une production autour de l’art contemporain
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ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
ARTS VISUELS

■ ANIMATION

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Arts visuels

PARCOURS
Education artistique 
et culturelle

OPÉRATEUR
Maison des arts 
Georges et Claude-Pompidou
134 avenue Germain Canet
BP 24 - 46160 Cajarc
05 65 40 78 19
contact@magcp.fr

CONTACT
Marie DEBORNE, 
responsable du service 
des publics
05 65 40 78 19
m.deborne@magcp.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre  

PUBLIC CIBLE
6ème, 5ème, 4ème, 3ème

Animations culturelles 
à la Maison des Arts 
Georges et Claude-Pompidou
La Maison des Arts Georges et Claude-Pompidou, labellisée Centre d’art contemporain 
d’intérêt national, combine les missions d’un centre d’art contemporain à Cajarc et celles 
de résidences internationales d’artistes, les Maisons Daura à Saint-Cirq Lapopie. 

Dans ce contexte, la Maison des arts met en place une offre pédagogique au centre 
d’art contemporain, aux Maisons Daura et dans les établissements à destination des 
collégiens.

Trois animations sont ainsi proposées aux collèges avec :

•  des visites commentées suivies d’ateliers de pratique autour de 4 expositions annuelles, 
collectives ou monographiques. Sont exposés des artistes émergents comme des 
artistes renommés avec des techniques aussi diverses que la peinture, le dessin, la 
sculpture, la photographie, la vidéo ou l’installation ; 

•  des actions de médiation, en partenariat avec l’artothèque du Lot, réalisées dans les 
établissements autour d’une sélection d’œuvres ;

• des rencontres avec des artistes contemporains en résidence.

Objectifs :

es actions proposées sont en lien avec les compétences spécifi ques en éducation 
artistique et culturelle, à savoir :

•  S’approprier : sensibiliser les élèves à l’art contemporain en encourageant leur curiosité, 
en renforçant leur regard critique et en leur donnant le goût et la capacité d’échanger 
autour d’une expérience artistique ;

•  Fréquenter : visiter le centre d’art contemporain, rencontrer des œuvres et échanger 
avec les artistes et les médiateurs de la Maison des arts ;

•  Pratiquer : participer à des ateliers de pratique en expérimentant les différentes étapes 
d’un processus de création afi n de réaliser une production autour de l’art contemporain

■ DÉROULEMENT
ANIMATION 1 : Visite d’exposition et atelier de pratique à la Maison des arts

EFFECTIFS : 3 collèges avec 2 classes par collège • LIEU : Maison des arts à Cajarc • PÉRIODE : Octobre, novembre / Mars à juin

ANIMATION 2 : Ateliers du regard avec les œuvres de l’Artothèque du Lot

EFFECTIFS : 4 collèges avec 2 classes par collège • LIEU : Collège • PÉRIODE : Novembre à mars

DÉROULEMENT DES ANIMATIONS 1 ET 2 :

1er temps : Visite de l’exposition – DURÉE : 1 h

Découverte autonome de l’exposition suivie d’une visite dialoguée avec le médiateur pour questionner le ressenti des élèves 
et ainsi favoriser une position active face à l’œuvre.

2ème temps : Atelier de pratique – DURÉE : 1 h

L’atelier est envisagé dans le prolongement de l’e position afi n d’approfondir la compréhension des uvres. l s’agit pour les 
élèves :

• de travailler leur créativité et leur regard critique ;

• de participer à  des décisions collectives et de présenter oralement leur production ;

• d’expérimenter de nouvelles techniques ou de nouveaux procédés.

ANIMATION 3 : Découverte des Maisons Daura & rencontre avec les artistes en résidence

EFFECTIFS : 2 collèges avec 2 classes par collège • LIEU : Maisons Daura à Saint-Cirq-Lapopie • PÉRIODE : Octobre

OBJECTIF : Découverte du lieu (son histoire et sa fonction actuelle) puis échanges avec les artistes dans leurs ateliers. 
Un temps d’expérimentation pratique peut être proposé par les artistes.

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à l’une des animations avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact de la 
Maison des arts.

Les inscriptions s’effectuent en trois étapes :

Etape 1 : envoyer un mail de pré-inscription auprès du contact de la Maison des arts en précisant l’animation souhaitée par le 
collège.

Etape 2 : transmission d’un dossier spécifi que de présentation pour chaque animation.

Etape 3 : inscription défi nitive des établissements par mail auprès du contact de la aison des arts.

RESSOURCES
uite à l’inscription défi nitive de l’établissement, une fi che pédagogique  Venir voir une e position avec sa classe  sera 

transmise à l’enseignant référent.

Pour plus d’informations : http://www.magcp.fr/

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges sur présentation de justifi catifs concernant le 
déplacement des classes à la Maison des arts (animation 1) et aux Maisons Daura (animation 3).

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LA MAGCP
•  Les visites à la Maison des arts et aux Maisons Daura sont prises en charge par la Maison des arts (animations 1 et 3).

• Les frais de déplacement de l’intervenante (animation 2).

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Le coût des ateliers de pratique à hauteur de 60 € par classe (animations 1 et 2)

(prestation éligible au pass Culture) ;

• Le déjeuner du médiateur de la Maison des arts (animation 2).
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PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine géologique

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Parc naturel régional des 
Causses du Quercy
BP 10 - Les Canavals
46240 Labastide-Murat
05 65 24 20 50
contact@parc-causses-du-
quercy.org

CONTACT
•  Patricia MONNIAUX,

chargée de mission culture
et éducation au territoire
pmonniaux@parc-causses-
du-quercy.org

•  David VIENNET,
chargé de mission
hydrogéologie et gestion
des milieux aquatiques 
dviennet@parc-causses-
du-quercy.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes maximum

LIEU(X)
•  Collèges

•  Territoire du Parc
(secteur Saint-Chels)

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
4 interventions constituent 
l’itinéraire

Les eaux souterraines du Causse
Le Parc naturel régional/Géoparc mondial UNESCO des Causses du Quercy 
pilote et participe depuis  ans  des opérations scientifi ques pour préciser 
les connaissances sur les circulations d’eaux souterraines. 

our cela  le arc a mis en place du matériel scientifi que sur de nombreuses 
sources et rivi res pour surveiller l’évolution des quantités d’eau et sa qualité 
en lien avec les c angements globau  

Depuis 2018, le Parc porte un travail sur les eaux souterraines du Causse de 
Saint-Chels, notamment pour préciser les aires d’alimentation des captages 
d’eau potable

ertaines sources utilisées pour l’alimentation en eau potable seront équipées 
de capteurs pour initier un suivi drogéologique

Dans ce cadre, il est proposé à travers ce programme éducatif de faire 
participer les scolaires dans l’équipement et le suivi d’un site  fort en eu 
local. C’est l’occasion pour les élèves :

• de découvrir la t ématique de l eau en milieu arstique 

• de comprendre les en eu  de l étude drogéologique en cours 

• de ré  éc ir sur ce qu est une démarc e scientifi que

Photo JF. Fabriol

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ITINÉRAIRE

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du arc naturel régional des 
Causses du Quercy à partir d’un dossier de candidature à télécharger sur le site du Parc :
www.parc-causses-du-quercy.fr/projets2023

ORGANISATION
Suite au positionnement des collèges sur cette action, les candidatures sont validées lors d’une réunion de la commission
« Vie du territoire » du Parc. 
Les enseignants du ou des collège(s) retenu(s), participent ensuite à une réunion de préparation/formation avec l’ensemble 
des intervenants afi n de défi nir notamment le calendrier des différentes interventions de l’itinéraire.  

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique du Parc naturel régional des Causses du Quercy : www.parc-causses-du-quercy.fr

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant le 
déplacement des classes aux deux sorties prévues sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY
Les interventions du chargé de mission Parc et du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif en spéléologie sont en partie prises en 
charge par le Parc.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement des enseignants concernant le temps de formation et de concertation.

• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant les deux sorties prévues sur le terrain.

• Un forfait de 100 € par classe concernant la prestation spéléologie.

■ DÉROULEMENT
Deux interventions en classe et deux sorties sur le terrain à la rencontre du monde souterrain constituent cet itinéraire. 

Etape 1 Temps de formation et de concertation avec les enseignants.

Etape 2 Intervention 1 en classe - 1 h 30
• Présentation du Parc, de ses missions et des étapes de l’itinéraire.
• Présentation des enjeux concernant la préservation de la ressource en eau.
•  Présentation de l’hydrogéologie, de la circulation des eaux souterraines, de la formation du karst

et de la gestion de ressources en eau.

Etape 3 Intervention 1 sur le terrain - Journée
 • Installation du matériel de mesure sur une source prélevée pour l’alimentation en eau potable.
• Sensibilisation à la lecture de paysage et à la géologie.
• Découverte de la circulation de l'eau sous le causse et exploration sur le sentier karstique de Crégols.

Etape 4 Travail en autonomie en classe

Etape 5 Intervention 2 sur le terrain - Journée
• Visite d'une usine d'eau potable du causse.
• Exploration en milieu souterrain encadrée par un Brevet d’Etat d’Educateur Sportif en spéléologie.

Etape 6 Intervention 2 en classe - 2 h
• Analyse des données récupérées.
•  Intégration de ces données dans un contexte général comme le changement climatique et la gestion

de la ressource en eau.
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PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine géologique

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Parc naturel régional des 
Causses du Quercy
BP 10 - Les Canavals
46240 Labastide-Murat
05 65 24 20 50
contact@parc-causses-du-
quercy.org

CONTACT
•  Patricia MONNIAUX,

chargée de mission culture
et éducation au territoire
pmonniaux@parc-causses-
du-quercy.org

•  David VIENNET,
chargé de mission
hydrogéologie et gestion
des milieux aquatiques 
dviennet@parc-causses-
du-quercy.org 

DÉLAI D'INSCRIPTION
13 octobre

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
2 classes maximum

LIEU(X)
•  Collèges

•  Territoire du Parc
(secteur Saint-Chels)

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
4 interventions constituent 
l’itinéraire

Les eaux souterraines du Causse
Le Parc naturel régional/Géoparc mondial UNESCO des Causses du Quercy 
pilote et participe depuis  ans  des opérations scientifi ques pour préciser 
les connaissances sur les circulations d’eaux souterraines. 

our cela  le arc a mis en place du matériel scientifi que sur de nombreuses 
sources et rivi res pour surveiller l’évolution des quantités d’eau et sa qualité 
en lien avec les c angements globau  

Depuis 2018, le Parc porte un travail sur les eaux souterraines du Causse de 
Saint-Chels, notamment pour préciser les aires d’alimentation des captages 
d’eau potable

ertaines sources utilisées pour l’alimentation en eau potable seront équipées 
de capteurs pour initier un suivi drogéologique

Dans ce cadre, il est proposé à travers ce programme éducatif de faire 
participer les scolaires dans l’équipement et le suivi d’un site  fort en eu 
local. C’est l’occasion pour les élèves :

• de découvrir la t ématique de l eau en milieu arstique 

• de comprendre les en eu  de l étude drogéologique en cours 

• de ré  éc ir sur ce qu est une démarc e scientifi que

Photo JF. Fabriol

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ITINÉRAIRE

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de réaliser cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du arc naturel régional des 
Causses du Quercy à partir d’un dossier de candidature à télécharger sur le site du Parc :
www.parc-causses-du-quercy.fr/projets2023

ORGANISATION
Suite au positionnement des collèges sur cette action, les candidatures sont validées lors d’une réunion de la commission
« Vie du territoire » du Parc. 
Les enseignants du ou des collège(s) retenu(s), participent ensuite à une réunion de préparation/formation avec l’ensemble 
des intervenants afi n de défi nir notamment le calendrier des différentes interventions de l’itinéraire.  

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur l’offre pédagogique du Parc naturel régional des Causses du Quercy : www.parc-causses-du-quercy.fr

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant le 
déplacement des classes aux deux sorties prévues sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY
Les interventions du chargé de mission Parc et du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif en spéléologie sont en partie prises en 
charge par le Parc.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement des enseignants concernant le temps de formation et de concertation.

• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant les deux sorties prévues sur le terrain.

• Un forfait de 100 € par classe concernant la prestation spéléologie.

■ DÉROULEMENT
Deux interventions en classe et deux sorties sur le terrain à la rencontre du monde souterrain constituent cet itinéraire. 

Etape 1 Temps de formation et de concertation avec les enseignants.

Etape 2 Intervention 1 en classe - 1 h 30
• Présentation du Parc, de ses missions et des étapes de l’itinéraire.
• Présentation des enjeux concernant la préservation de la ressource en eau.
•  Présentation de l’hydrogéologie, de la circulation des eaux souterraines, de la formation du karst

et de la gestion de ressources en eau.

Etape 3 Intervention 1 sur le terrain - Journée
 • Installation du matériel de mesure sur une source prélevée pour l’alimentation en eau potable.
• Sensibilisation à la lecture de paysage et à la géologie.
• Découverte de la circulation de l'eau sous le causse et exploration sur le sentier karstique de Crégols.

Etape 4 Travail en autonomie en classe

Etape 5 Intervention 2 sur le terrain - Journée
• Visite d'une usine d'eau potable du causse.
• Exploration en milieu souterrain encadrée par un Brevet d’Etat d’Educateur Sportif en spéléologie.

Etape 6 Intervention 2 en classe - 2 h
• Analyse des données récupérées.
•  Intégration de ces données dans un contexte général comme le changement climatique et la gestion

de la ressource en eau.
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ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT  
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine naturel

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Patrimoine  
Environnement  
et Aménagements durables 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors Cedex 9

CONTACT
Damien VILLATE, 
gestionnaire animateur ENS 
07 89 80 46 90 
05 65 21 61 30 
damien.villate@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
5ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU
Espace naturel sensible  
des Landes du Frau  
Dégagnazès 
(communes de Lavercantière 
et Peyrilles)

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
1 demi-journée par classe

De la géologie aux paysages
aune  ore  pa sages  patrimoines b tis et savoir faire traditionnels  par 

toutes ces composantes  les spaces aturels ensibles du ot  sont des 
sites remarquables  es sites bénéficient d’un programme de gestion et de 
mise en valeur mené par le épartement

e épartement s’investit pour préserver ces sites et les faire découvrir au  
publics  notamment aupr s du public scolaire  l offre ainsi la possibilité au  
collégiens de découvrir les sites  du ot afin d’encourager la connaissance 
des patrimoines naturels départementau  ne équipe de  gestionnaires 
animateurs accompagne les collégiens dans la découverte de ces espaces 
emblématiques  en co érence avec les attentes des enseignants

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de se déplacer pour une demi
ournée d’immersion sur le site  des  andes du rau égagna s  afin 
de sensibiliser les él ves  la géologie associée  l’évolution des pa sages

b ectifs  cette animation est en lien avec les compétences spécifiques  
l’éducation  l’environnement et au développement durable d’une part et  
l’éducation artistique et culturelle d’autre part   savoir 

•  ’approprier  comprendre l’action de l’eau sur les pa sages et découvrir 
les différentes roc es  retrouver leur origine et comprendre l’usage de ces 
roc es dans les activités umaines

•  réquenter  visiter et découvrir la géologie globale du rau de avercanti re 
et la relation entre la géologie et l’évolution des pa sages  encontrer 
l’agent en c arge de la préservation du site

•  ratiquer  restitution interdisciplinaire co construite avec les enseignants

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service 
Patrimoine Environnement et Aménagements Durables du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l’action ;
• la date souhaitée de l’animation.

ORGANISATION
Dans le cadre de la sortie prévue sur le site ENS des Landes du Frau Dégagnazès, le collège doit :
• prévoir un encadrement de deux personnes pour accompagner les élèves sur le site ;
• emporter une trousse de premier secours dans le cadre d’une sortie scolaire ;
• informer les élèves de prendre une tenue adaptée pour la randonnée ;
• fournir le repas de midi pour les élèves et l’encadrement.

RESSOURCES
Afi n de préparer la venue de la classe, les documents suivants seront transmis à l’établissement suite à la validation de son 
inscription :
• un document sur la géologie du secteur ;
• les fi ches pédagogiques des deu  circuits .

Pour plus d’informations concernant : 
• Les espaces naturels sensibles : www.lot.fr 
• Les deux circuits d’interprétation du site ENS des Landes du Frau Dégagnazès : 
www.tourisme-lot.com/tous-les-itineraires/circuit-ens-les-landes-du-frau-659657
www.tourisme-lot.com/offres/circuit-ens-du-degagnazes-peyrilles-fr-658277

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
La visite du site ENS des Landes du Frau Dégagnazès est gratuite pour l’établissement. Les frais de médiation et d’animation des 
différentes interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant le 
déplacement des classes à la sortie prévue sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement de l’enseignant concernant le temps de préparation sur le site ENS.
• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant la sortie prévue sur le terrain.

■ DÉROULEMENT
Cette animation se déroule en plusieurs étapes (2 h 30 au total) le long d’un parcours sur le site.

Chacune des étapes permet d’aborder des thèmes différents en lien avec la géologie du site.

Afi n d’adapter spécifi quement le contenu de cette animation, un temps de préparation d’une demi journée est prévu avec 
l’enseignant sur le site  afi n de  

• présenter les différentes étapes du parcours en précisant les spécifi cités géologiques à observer pour chacune d’entre elles ;

•  valider le contenu pédagogique des différentes étapes en fonction des besoins de l’enseignant, de sa classe et des programmes 
scolaires ;

• défi nir la restitution envisagée par les élèves suite à l’animation.

Etape 1 Approche globale du site afi n de faire le lien entre la géologie et les pa sages.

Etape 2 écouverte des deu  étangs du site afi n de comprendre l’action de l’eau sur les pa sages.

Etape 3 Observation des différentes natures de roches et découverte des traces de ces différents usages par l’homme.

Etape 4 écouverte de la biodiversité du site afi n de faire le lien entre la géologie, la faune et la  ore.
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ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT  
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ANIMATION

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine naturel

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Patrimoine  
Environnement  
et Aménagements durables 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors Cedex 9

CONTACT
Damien VILLATE, 
gestionnaire animateur ENS 
07 89 80 46 90 
05 65 21 61 30 
damien.villate@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre  

PUBLIC CIBLE
5ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU
Espace naturel sensible  
des Landes du Frau  
Dégagnazès 
(communes de Lavercantière 
et Peyrilles)

VOLUME
3 collèges par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
1 demi-journée par classe

De la géologie aux paysages
aune  ore  pa sages  patrimoines b tis et savoir faire traditionnels  par 

toutes ces composantes  les spaces aturels ensibles du ot  sont des 
sites remarquables  es sites bénéficient d’un programme de gestion et de 
mise en valeur mené par le épartement

e épartement s’investit pour préserver ces sites et les faire découvrir au  
publics  notamment aupr s du public scolaire  l offre ainsi la possibilité au  
collégiens de découvrir les sites  du ot afin d’encourager la connaissance 
des patrimoines naturels départementau  ne équipe de  gestionnaires 
animateurs accompagne les collégiens dans la découverte de ces espaces 
emblématiques  en co érence avec les attentes des enseignants

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de se déplacer pour une demi
ournée d’immersion sur le site  des  andes du rau égagna s  afin 
de sensibiliser les él ves  la géologie associée  l’évolution des pa sages

b ectifs  cette animation est en lien avec les compétences spécifiques  
l’éducation  l’environnement et au développement durable d’une part et  
l’éducation artistique et culturelle d’autre part   savoir 

•  ’approprier  comprendre l’action de l’eau sur les pa sages et découvrir 
les différentes roc es  retrouver leur origine et comprendre l’usage de ces 
roc es dans les activités umaines

•  réquenter  visiter et découvrir la géologie globale du rau de avercanti re 
et la relation entre la géologie et l’évolution des pa sages  encontrer 
l’agent en c arge de la préservation du site

•  ratiquer  restitution interdisciplinaire co construite avec les enseignants

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service 
Patrimoine Environnement et Aménagements Durables du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l’action ;
• la date souhaitée de l’animation.

ORGANISATION
Dans le cadre de la sortie prévue sur le site ENS des Landes du Frau Dégagnazès, le collège doit :
• prévoir un encadrement de deux personnes pour accompagner les élèves sur le site ;
• emporter une trousse de premier secours dans le cadre d’une sortie scolaire ;
• informer les élèves de prendre une tenue adaptée pour la randonnée ;
• fournir le repas de midi pour les élèves et l’encadrement.

RESSOURCES
Afi n de préparer la venue de la classe, les documents suivants seront transmis à l’établissement suite à la validation de son 
inscription :
• un document sur la géologie du secteur ;
• les fi ches pédagogiques des deu  circuits .

Pour plus d’informations concernant : 
• Les espaces naturels sensibles : www.lot.fr 
• Les deux circuits d’interprétation du site ENS des Landes du Frau Dégagnazès : 
www.tourisme-lot.com/tous-les-itineraires/circuit-ens-les-landes-du-frau-659657
www.tourisme-lot.com/offres/circuit-ens-du-degagnazes-peyrilles-fr-658277

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
La visite du site ENS des Landes du Frau Dégagnazès est gratuite pour l’établissement. Les frais de médiation et d’animation des 
différentes interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant le 
déplacement des classes à la sortie prévue sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Les frais de déplacement de l’enseignant concernant le temps de préparation sur le site ENS.
• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant la sortie prévue sur le terrain.

■ DÉROULEMENT
Cette animation se déroule en plusieurs étapes (2 h 30 au total) le long d’un parcours sur le site.

Chacune des étapes permet d’aborder des thèmes différents en lien avec la géologie du site.

Afi n d’adapter spécifi quement le contenu de cette animation, un temps de préparation d’une demi journée est prévu avec 
l’enseignant sur le site  afi n de  

• présenter les différentes étapes du parcours en précisant les spécifi cités géologiques à observer pour chacune d’entre elles ;

•  valider le contenu pédagogique des différentes étapes en fonction des besoins de l’enseignant, de sa classe et des programmes 
scolaires ;

• défi nir la restitution envisagée par les élèves suite à l’animation.

Etape 1 Approche globale du site afi n de faire le lien entre la géologie et les pa sages.

Etape 2 écouverte des deu  étangs du site afi n de comprendre l’action de l’eau sur les pa sages.

Etape 3 Observation des différentes natures de roches et découverte des traces de ces différents usages par l’homme.

Etape 4 écouverte de la biodiversité du site afi n de faire le lien entre la géologie, la faune et la  ore.
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ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT  
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine naturel

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Patrimoine  
Environnement  
et Aménagements durables 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors Cedex 9

CONTACT
David BARILLOT, 
gestionnaire animateur ENS 
06 85 70 02 23 
05 65 53 46 90 
david.barillot@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre 

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU
• Collège 
•  Espace naturel sensible  

de la Reculée d’Autoire

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
6 étapes constituent l’itinéraire

Action de l’homme sur l’environnement
aune  ore  pa sage  patrimoines b tis et savoir faire traditionnels  par 

toutes ces composantes  les spaces aturels ensibles du ot  sont des 
sites remarquables  ls bénéficient d’un programme de gestion et de mise en 
valeur mené par le épartement

e épartement s’investit pour préserver ces sites et les faire découvrir au  
publics  notamment aupr s du public scolaire  l offre ainsi la possibilité au  
collégiens de découvrir les sites  du ot afin d’encourager la connaissance 
des patrimoines naturels départementau  ne équipe de  gestionnaires 
animateurs accompagne les collégiens dans la découverte de ces espaces 
emblématiques  en co érence avec les attentes des enseignants

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de participer  un itinéraire sur 
la t ématique de l’impact de l’ omme sur son environnement  partir d’une 
immersion sur le site  de la  eculée d’ utoire 

l s’agit de sensibiliser les él ves  l’impact de l’activité umaine sur 
l’environnement et de développer leur esprit critique concernant les en eu  
de la transition écologique et du développement durable pour construire le 
monde de demain

b ectifs  cet itinéraire est en lien avec les compétences spécifiques  
l’éducation  l’environnement et au développement durable d’une part et  
l’éducation artistique et culturelle d’autre part   savoir 

•  ’approprier  sensibiliser les él ves au  conséquences des activités 
umaines sur l’environnement

•  réquenter  visiter le site space naturel sensible de la  eculée d’ utoire  
et rencontrer l’agent en c arge de la préservation du site  

•  ratiquer  contribuer  l’action du épartement sur ce site  avec la 
réalisation et la présentation d’un support de sensibilisation visant  
diminuer l’impact de l’ omme sur l’environnement

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service 
Patrimoine Environnement et Aménagements Durables du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l’action ;
• la période souhaitée concernant la réalisation de l’action.

ORGANISATION
Dans le cadre des deux sorties sur le site ENS de la « Reculée d’Autoire », le collège doit :
• fournir le repas de midi pour les élèves et l’encadrement ;
• emporter une trousse de premier secours dans le cadre d’une sortie scolaire ;
• informer les élèves de prendre une tenue adaptée pour la randonnée ;
• prévoir un encadrement de deux personnes pour accompagner les élèves sur le site.

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur le circuit d’interprétation du site ENS de la « Reculée d’Autoire » : 
www.tourisme-lot.com/tous-les-itineraires/circuit-ens-de-la-reculee-d-autoire-2466867

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Les visites du site ENS de la Reculée d’Autoire sont gratuites pour l’établissement. Les frais de médiation et d’animation des 
différentes interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant les 
déplacements de la classe aux deux sorties prévues sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Le déjeuner de l’animateur ENS du Département concernant les interventions réalisées au sein de l’établissement.
• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant les deux sorties prévues sur le terrain.

■ DÉROULEMENT
L’action se déroule en six étapes alternant interventions en classe et immersions sur le site.
Le déroulement ci-dessous présente l’accompagnement de la classe par un animateur ENS du Département.. 

Etape 1 Intervention 1 en classe - 1 h
• Présentation de la mission ENS du Département, du site de la « Reculée d’Autoire » et des étapes de l’itinéraire.
• ensibilisation des élèves sur l’action de l’homme sur l’environnement en lien avec les spécifi cités du site .

Etape 2 Visite 1 du site ENS - 3 h
• écouverte du site et des problématiques environnementales spécifi ques liées à l’action de l’homme.
•  éfi nition du t pe de support à réaliser par les élèves.

Etape 3 Travail en classe avec l’enseignant  sur le contenu et les modalités de réalisation du support.

Etape 4 Intervention 2 en classe - 1 h
• Présentation du travail réalisé par les élèves concernant le support de sensibilisation.
• égulation du projet avec l’animateur  et défi nition des modalités de réalisation sur site.

Etape 5 Visite 2 du site ENS - réalisation du support sur le terrain par la classe - 3 h

Etape 6 Restitution auprès des élèves de l’établissement
Présentation du support réalisé par les élèves auprès des éco-délégués de l’établissement.
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ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT  
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

PATRIMOINE NATUREL
■ ITINÉRAIRE

PROJET 
ÉDUCATIF 
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Patrimoine naturel

PARCOURS
EDD / EAC

OPÉRATEUR
Département du Lot 
DEVL - service Patrimoine  
Environnement  
et Aménagements durables 
Avenue de l’Europe 
Regourd - BP 291 
46005 Cahors Cedex 9

CONTACT
David BARILLOT, 
gestionnaire animateur ENS 
06 85 70 02 23 
05 65 53 46 90 
david.barillot@lot.fr

DÉLAI D'INSCRIPTION
29 septembre 

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème

EFFECTIFS CONCERNÉS
1 classe par collège

LIEU
• Collège 
•  Espace naturel sensible  

de la Reculée d’Autoire

VOLUME
1 collège par année scolaire

PÉRIODE
Année scolaire

DURÉE
6 étapes constituent l’itinéraire

Action de l’homme sur l’environnement
aune  ore  pa sage  patrimoines b tis et savoir faire traditionnels  par 

toutes ces composantes  les spaces aturels ensibles du ot  sont des 
sites remarquables  ls bénéficient d’un programme de gestion et de mise en 
valeur mené par le épartement

e épartement s’investit pour préserver ces sites et les faire découvrir au  
publics  notamment aupr s du public scolaire  l offre ainsi la possibilité au  
collégiens de découvrir les sites  du ot afin d’encourager la connaissance 
des patrimoines naturels départementau  ne équipe de  gestionnaires 
animateurs accompagne les collégiens dans la découverte de ces espaces 
emblématiques  en co érence avec les attentes des enseignants

ans ce conte te  il est proposé au  coll ges de participer  un itinéraire sur 
la t ématique de l’impact de l’ omme sur son environnement  partir d’une 
immersion sur le site  de la  eculée d’ utoire 

l s’agit de sensibiliser les él ves  l’impact de l’activité umaine sur 
l’environnement et de développer leur esprit critique concernant les en eu  
de la transition écologique et du développement durable pour construire le 
monde de demain

b ectifs  cet itinéraire est en lien avec les compétences spécifiques  
l’éducation  l’environnement et au développement durable d’une part et  
l’éducation artistique et culturelle d’autre part   savoir 

•  ’approprier  sensibiliser les él ves au  conséquences des activités 
umaines sur l’environnement

•  réquenter  visiter le site space naturel sensible de la  eculée d’ utoire  
et rencontrer l’agent en c arge de la préservation du site  

•  ratiquer  contribuer  l’action du épartement sur ce site  avec la 
réalisation et la présentation d’un support de sensibilisation visant  
diminuer l’impact de l’ omme sur l’environnement

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Afi n de participer à cette action avec votre collège, il convient d’inscrire votre établissement auprès du contact du service 
Patrimoine Environnement et Aménagements Durables du Département en précisant les éléments suivants :
• le(s) nom(s) de(s) responsable(s) au sein de l’établissement ;
• les effectifs précis des élèves participant à l’action ;
• la période souhaitée concernant la réalisation de l’action.

ORGANISATION
Dans le cadre des deux sorties sur le site ENS de la « Reculée d’Autoire », le collège doit :
• fournir le repas de midi pour les élèves et l’encadrement ;
• emporter une trousse de premier secours dans le cadre d’une sortie scolaire ;
• informer les élèves de prendre une tenue adaptée pour la randonnée ;
• prévoir un encadrement de deux personnes pour accompagner les élèves sur le site.

RESSOURCES
Pour plus d’informations sur le circuit d’interprétation du site ENS de la « Reculée d’Autoire » : 
www.tourisme-lot.com/tous-les-itineraires/circuit-ens-de-la-reculee-d-autoire-2466867

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Les visites du site ENS de la Reculée d’Autoire sont gratuites pour l’établissement. Les frais de médiation et d’animation des 
différentes interventions sont directement pris en charge par le Département.

Le épartement rembourse directement au  collèges les frais de transport sur présentation de justifi catifs concernant les 
déplacements de la classe aux deux sorties prévues sur le terrain.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
•  Le déjeuner de l’animateur ENS du Département concernant les interventions réalisées au sein de l’établissement.
• Les déjeuners des collégiens et de l’encadrement concernant les deux sorties prévues sur le terrain.

■ DÉROULEMENT
L’action se déroule en six étapes alternant interventions en classe et immersions sur le site.
Le déroulement ci-dessous présente l’accompagnement de la classe par un animateur ENS du Département.. 

Etape 1 Intervention 1 en classe - 1 h
• Présentation de la mission ENS du Département, du site de la « Reculée d’Autoire » et des étapes de l’itinéraire.
• ensibilisation des élèves sur l’action de l’homme sur l’environnement en lien avec les spécifi cités du site .

Etape 2 Visite 1 du site ENS - 3 h
• écouverte du site et des problématiques environnementales spécifi ques liées à l’action de l’homme.
•  éfi nition du t pe de support à réaliser par les élèves.

Etape 3 Travail en classe avec l’enseignant  sur le contenu et les modalités de réalisation du support.

Etape 4 Intervention 2 en classe - 1 h
• Présentation du travail réalisé par les élèves concernant le support de sensibilisation.
• égulation du projet avec l’animateur  et défi nition des modalités de réalisation sur site.

Etape 5 Visite 2 du site ENS - réalisation du support sur le terrain par la classe - 3 h

Etape 6 Restitution auprès des élèves de l’établissement
Présentation du support réalisé par les élèves auprès des éco-délégués de l’établissement.
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AVENIR
DÉCOUVERTE DES MÉTIERS

■ ÉVÈNEMENT

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Découverte des métiers

PARCOURS
Avenir

OPÉRATEUR
Fédération du Bâtiment 
et des Travaux Publics du Lot
Résidence la Fontaine
bâtiment C
549 avenue du Maquis
46000 Cahors 

CONTACT
Audrey BISETTO, 
secrétariat direction
05 65 20 42 20
audrey@fbtp46.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
Une classe par collège 
ou un groupe 
entre 20 et 25 élèves

LIEU
Déterminé en fonction du 
chantier ou de l’atelier à visiter 

VOLUME
1 par année scolaire

PÉRIODE
Octobre 

DURÉE
1 h 30

Les coulisses du BTP
Partir à la découverte de chantiers novateurs, de métiers surprenants, de femmes et 
d’hommes qui ont la passion de construire.
Il s’agit d’une opération nationale organisée à l’initiative de la Fédération Française 
du Bâtiment (FFB) chaque année partout en France.
Une occasion unique de faire le tour d’ouvrages en cours de réalisation et d’échanger 
avec les professionnels qui  travaillent c aque our  afi n de mieu  comprendre le 
déroulement d’un chantier. 
Le BTP fait partie de notre histoire et de notre quotidien avec les maisons, les 

pitau  les écoles  les musées  les équipements sportifs  les cinémas  les routes  
les ponts et tant d’autres édifi ces
Ce secteur innove en permanence et accompagne les évolutions environnementales, 
techniques et esthétiques de la société. Il propose aussi une grande diversité de 
métiers qui intègrent les nouvelles technologies, le développement durable ou 
encore la transition énergétique.
Cet événement est l’occasion pour les jeunes et leurs enseignants, de découvrir des 
c antiers et des ateliers  grandeur nature  et proc es de c e  eu

ans le ot  cet év nement est organisé par la édération du B timent et des ravau  
ublics du ot et est proposé au  coll ges afi n de permettre au  él ves 

•  de découvrir, à partir d’une visite animée par des professionnels, la face cachée 
d’un chantier et tous les secrets de construction ou de rénovation d’un bâtiment ;

•  de mieu  appré ender les nombreu  métiers qui composent le secteur en 
rencontrant des professionnels désireu  de partager leurs e périences de 
 b tisseurs   mesurer la diversité des métiers du b timent et découvrir le secteur 

• de susciter des vocations.

■ DÉROULEMENT
• Présentation des acteurs du chantier et des métiers du BTP.

• Présentation des mesures de sécurité et visite du chantier.

• Remise des plaquettes et goodies.

•  Un qui  est remis généralement en fi n de visite (tirage au sort parmi les bonnes réponses et 
envoi d’un cadeau).
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AVENIR
DÉCOUVERTE DES MÉTIERS

■ ÉVÈNEMENT

PROJET
ÉDUCATIF
DÉPARTEMENTAL

THÈME
Découverte des métiers

PARCOURS
Avenir

OPÉRATEUR
Fédération du Bâtiment 
et des Travaux Publics du Lot
Résidence la Fontaine
bâtiment C
549 avenue du Maquis
46000 Cahors 

CONTACT
Audrey BISETTO, 
secrétariat direction
05 65 20 42 20
audrey@fbtp46.fr 

DÉLAI D'INSCRIPTION
15 septembre 

PUBLIC CIBLE
4ème, 3ème  

EFFECTIFS CONCERNÉS
Une classe par collège 
ou un groupe 
entre 20 et 25 élèves

LIEU
Déterminé en fonction du 
chantier ou de l’atelier à visiter 

VOLUME
1 par année scolaire

PÉRIODE
Octobre 

DURÉE
1 h 30

Les coulisses du BTP
Partir à la découverte de chantiers novateurs, de métiers surprenants, de femmes et 
d’hommes qui ont la passion de construire.
Il s’agit d’une opération nationale organisée à l’initiative de la Fédération Française 
du Bâtiment (FFB) chaque année partout en France.
Une occasion unique de faire le tour d’ouvrages en cours de réalisation et d’échanger 
avec les professionnels qui  travaillent c aque our  afi n de mieu  comprendre le 
déroulement d’un chantier. 
Le BTP fait partie de notre histoire et de notre quotidien avec les maisons, les 

pitau  les écoles  les musées  les équipements sportifs  les cinémas  les routes  
les ponts et tant d’autres édifi ces
Ce secteur innove en permanence et accompagne les évolutions environnementales, 
techniques et esthétiques de la société. Il propose aussi une grande diversité de 
métiers qui intègrent les nouvelles technologies, le développement durable ou 
encore la transition énergétique.
Cet événement est l’occasion pour les jeunes et leurs enseignants, de découvrir des 
c antiers et des ateliers  grandeur nature  et proc es de c e  eu

ans le ot  cet év nement est organisé par la édération du B timent et des ravau  
ublics du ot et est proposé au  coll ges afi n de permettre au  él ves 

•  de découvrir, à partir d’une visite animée par des professionnels, la face cachée 
d’un chantier et tous les secrets de construction ou de rénovation d’un bâtiment ;

•  de mieu  appré ender les nombreu  métiers qui composent le secteur en 
rencontrant des professionnels désireu  de partager leurs e périences de 
 b tisseurs   mesurer la diversité des métiers du b timent et découvrir le secteur 

• de susciter des vocations.

■ DÉROULEMENT
• Présentation des acteurs du chantier et des métiers du BTP.

• Présentation des mesures de sécurité et visite du chantier.

• Remise des plaquettes et goodies.

•  Un qui  est remis généralement en fi n de visite (tirage au sort parmi les bonnes réponses et 
envoi d’un cadeau).

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION
Avant l’inscription dans le cadre de l’appel à projet, il est essentiel de contacter la référente de l’action afi n de s’assurer des places disponibles.
Afi n de participer à cet événement, il convient d’inscrire votre établissement auprès de la édération du âtiment et des Travau  ublics du 
Lot en retournant le bulletin d’inscription complété dans les délais impartis. Un mail est envoyé à chaque chef d’établissement avec un lien 
pour s’inscrire.

ORGANISATION
Quelle tenue faut-il porter ?

Les chantiers sont des lieux de travail où des règles de sécurité doivent être respectées. Une tenue pratique et des chaussures plates sont 
vivement conseillées. L’équipe organisatrice vous prêtera un casque qui est obligatoire à votre arrivée.

RESSOURCES
Comment se préparer aux visites ?

Un livret a été spécialement conçu pour les élèves ainsi qu’un guide pour l’enseignant. Ces documents sont envoyés à l’établissement avant 
la visite. Site internet : www.coulisses.ffbatiment.fr

Préparez-vous aussi avec Magic chantier, un serious game 100 % construction. Ce jeu vidéo – individuel ou collectif – se déroule sur le chantier 
de construction d’un nouveau collège : www.magic-chantier.lebatiment.fr
Quiz : www.coulisses.ffbatiment.fr/quiz 

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Suite aux inscriptions effectuées auprès de la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics du Lot, le transport des élèves est organisé et 
fi nancé directement par le épartement dans le cadre de cet événement.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
L’événement est gratuit pour l’établissement. Le collège doit fournir le repas pour les élèves et l’encadrement.

Pour aller plus loin : 
Visiter le lycée polyvalent et des métiers Louis Vicat à Souillac
Le lycée polyvalent Louis Vicat, lycée des métiers du bâtiment et de l’énergétique propose d’accueillir les collèges ayant 
participé au   oulisses du B   afi n de présenter au  él ves l’offre de formations proposée par l’établissement dans 
les domaines du b timent et de l’énergétique  l s’agit de montrer au  él ves que des perspectives e istes en termes 
d’orientation avec des formations dipl mantes et qualifi antes dans ces domaines d’activités au sein du département
ette visite se déroule en deu  temps avec 

•  une présentation de l’offre de formations dipl mantes de la seconde  la terminale et de l’offre de formations qualifi antes 
du CAP au BTS ;

•  une visite des différents plateau  tec niques de l’établissement  menuiserie génie civil espaces énergétiques froid 
et conditionnement d’air installateur t ermique

■ MODALITÉS PRATIQUES
INSCRIPTION / DÉLAI / ORGANISATION
Afi n de participer à cette visite, il convient d’inscrire votre établissement avant le 13 octobre auprès du lycée polyvalent Louis Vicat en 
précisant les éléments suivants :

• le(s) nom(s) des responsables au sein de l’établissement ;

• les effectifs précis des élèves participant à l’action.

Cette visite ne peut pas être programmée le même jour que l'évènement « Les coulisses du BTP ».

CONTACT / RESSOURCES
Lycée polyvalent et des métiers Louis Vicat - 2 place Marsalès - 46200 Souillac - 05 65 27 04 00 - 0460028f@ac-toulouse.fr

Site internet : www.vicat.mon-ent-occitanie.fr

■ MODALITÉS DE FINANCEMENT
POSTES DE DÉPENSES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT
Le épartement rembourse les frais de transport directement auprès des collèges, sur présentation de justifi catifs.

POSTES DE DÉPENSES À LA CHARGE DU COLLÈGE
Le lycée Louis Vicat offre le repas aux élèves et à l’encadrement.
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